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STATISTIQUES DE BASE DES PAYS-BAS (1994)

Superficie (milliers de km:) :
Total

Surfaces agricoles
Surfaces boisées (1989)

LE PAYS

Villes principales, au 1 " janvier (milliers
41.5 d'habitants) :
19.7 Amsterdam 724

3.0 Rotterdam 599

La Haye 445

LA POPULATION

Population (milliers) 15 382 Emploi (milliers) :
Habitants par km: de terre 452 Total

Accroissement naturel (milliers) 63 Agriculture, pèche
Industrie

Autres activities

5 323

255

I 315

3 753

LA PRODUCTION

Produit intérieur brut (milliards de florins)

PIB par habitant (SUS)
Formation brute de capital fixe :

En pourcentage du PIB
Par habitant (SUS)

608.4 Origine du produit intérieur net aux coûts
21 777 des facteurs (en pourcentage) :

Agriculture 3.7

19.3 Industrie 22.2

4 199 Construction 5.8

Autres 68.2

L'ÉTAT

En pourcentage du PIB :
Consommation publique
Recettes courantes

Dépenses courantes

14.2

49.8

51.1

Composition du Parlement (en sièges) :
Parti travailliste

Chrétiens-démocrates

Libéraux (WD)
Libéraux (D'66)
Autres

Total

Dernière élection générale : mai 1994

37

34

31

24

24

150

LE COMMERCE EXTÉRIEUR

Exportations de biens et de services
(en pourcentage du PIB)

Principaux produits exportés, 1993 (en %
des exportations totales des marchandises) :

Alimentation

Énergie
Produits chimiques
Métaux

Machines et matériel de transport

51.3

18.0

8.8

15.9

5.7

25.1

Importations de biens et de services
(en pourcentage du PIB)

Principaux produits importés, 1993 (en %
des importations totales des marchandises) :

Alimentation, boissons et labac

Énergie
Produits manufacturés sauf métaux

Machines et équipements électriques
Matériel de transport

46.0

12.9

8.7

8.7

22.4

LA MONNAIE

Unité monétaire : Florin Nombre d'unités monétaires par SUS, moyenne
journalière :

Année 1995

Février 1996

1.60

1.64

Note : On trouvera, dans un tableau de l'annexe, une comparaison internationale de certaines statistiques de base.
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Introduction

Les performances macroéconomiques des Pays-Bas ont été assez satisfai¬

santes en 1994-95. Soutenue par les exportations et l'investissement privé, la

croissance du PIB réel a atteint en moyenne 2'h pour cent par an, plus ou moins à

parité avec les moyennes de l'UE et de l'OCDE. La modération des salaires s'est

poursuivie et l'inflation a diminué sensiblement. En dépit d'une nouvelle appré¬

ciation du florin en termes effectifs, les exportateurs néerlandais ont conservé

leurs parts de marché et l'excédent de la balance courante a augmenté. La

création d'emplois a été soutenue, le travail à temps partiel continuant de prendre

de l'importance. Mais la population active a également progressé à un rythme

rapide, de sorte que le taux de chômage n'a que légèrement diminué : quoique
faible par rapport à d'autres pays, il dépasse encore les niveaux observés avant le

ralentissement économique du début des années 90. Malgré le redressement

marqué de l'emploi au cours de la récente reprise, les personnes sans emploi

bénéficiant de programmes sociaux sont encore nombreuses et le taux d'emploi

global exprimé en équivalents temps plein reste faible par rapport au passé, ce qui

laisse à penser que d'importants facteurs structurels nuisent aux performances du

marché du travail. L'activité économique semble devoir se ralentir cette année

parallèlement à une évolution conjoncturelle similaire, quoique plus prononcée,

en Europe. Cependant, le profil d'évolution caractérisé par une croissance du PIB

réel soutenue, une augmentation réduite des salaires, une inflation faible et une

forte création d'emplois devrait réapparaître en 1997. En conséquence, le taux de

chômage pourrait se stabiliser un peu au-dessus du taux de chômage naturel

estimé et la croissance de l'emploi risque de se ralentir.

Une politique de monnaie forte axée sur un lien étroit avec le deutschemark

et une politique budgétaire pluriannuelle rigoureuse ont permis sans conteste aux

Pays-Bas de renforcer la confiance dans le florin, de maintenir les taux d'intérêt

au niveau le plus bas possible et de réduire le déficit budgétaire. A moins d'un



ralentissement marqué de l'activité économique, le déficit budgétaire descendra

au-dessous de 3 pour cent du PIB en 1997. Compte tenu des privatisations, cela

devrait entraîner une baisse du ratio dette/PIB qui, mesuré selon les critères du

traité de Maastricht, est encore voisin de 80 pour cent. Le nouveau gouvernement

entré en fonctions à la mi- 1994 a mis en route un vaste programme visant à

renforcer la croissance économique et à créer suffisamment d'emplois non seule¬

ment pour absorber les nombreux entrants potentiels sur le marché du travail

mais aussi pour permettre le retour dans la population active de nombreuses

personnes aujourd'hui couvertes par des programmes sociaux. Les autorités ont

déjà allégé sensiblement la pression fiscale et les coûts de main-d' non

salariaux, en particulier pour les bas salaires. En outre, elles ont pris ou envisa¬

gent de prendre un certain nombre de mesures pour intensifier la concurrence au

sein de l'économie, réduire les effets démobilisateurs du système de protection

sociale et accroître la flexibilité du marché du travail. Pour permettre à l'écono¬

mie de mieux exploiter son potentiel et d'améliorer ses performances, le gouver¬

nement a analysé les obstacles possibles à la croissance et compte prendre des

initiatives dans un certain nombre d'autres domaines, notamment l'éducation,

l'infrastructure technologique et scientifique et les marchés financiers.

Le chapitre I décrit rapidement les principaux aspects du cycle actuel avant

d'examiner l'évolution récente et les perspectives. Le chapitre II étudie d'abord

la politique et les conditions monétaires, puis examine la politique budgétaire et

donne un aperçu du processus d'assainissement des finances publiques au cours

des cinq dernières années par comparaison avec d'autres pays de l'UE. Le

chapitre III fait le point sur la réforme du marché du travail des Pays-Bas à la

suite des recommandations formulées dans l'Étude de l'OCDE sur l'emploi.

Compte tenu de la nécessité de renforcer la croissance économique pour faire

face à l'augmentation soutenue de la population active attendue dans les pro¬

chaines années et réduire l'inactivité, le chapitre IV examine la possibilité de
mettre en des réformes structurelles dans d'autres domaines afin d'amélio¬

rer le fonctionnement général de l'économie et de générer des effets bénéfiques

sur l'emploi. L'Étude s'achève par un exposé des principales conclusions et des
recommandations de politique économique.



I. Évolution récente et perspectives

Regard sur la reprise

L'activité économique a commencé de reprendre après le quatrième trimes¬

tre de 1993, à l'issue d'une phase de ralentissement1 qui avait duré 1 1 trimestres.

Par rapport aux autres cycles, le dernier fléchissement a été relativement long

mais peu marqué, le PIB effectif étant inférieur de près de 2 pour cent au PIB

potentiel au creux du cycle, selon les estimations du Secrétariat de l'OCDE. La

phase de redressement dure en moyenne 9 trimestres, si bien que la reprise

actuelle se poursuivrait jusqu'au début de 1996. Toutefois, les chiffres provi¬
soires indiquent qu'aux deuxième et troisième trimestres de 1995 le PIB réel

évoluait déjà au-dessous de son rythme potentiel2 et que la croissance s'est

pratiquement interrompue au dernier trimestre. Sur l'ensemble de 1995, le taux

de croissance est descendu à 2.4 pour cent, ce qui laisse à penser que la présente

reprise aura probablement été plus faible et plus brève que les précédentes

(graphique 1 , partie A). Comme dans les cycles antérieurs, la formation de stocks

a apporté une importante contribution à la reprise la première année après le

creux, même si son impact dans le cycle actuel a été nettement plus réduit que

lors de la reprise de 1975. On a observé ensuite une poussée de l'investissement

des entreprises, mais l'essor récent de l'investissement semble avoir été relative¬

ment bref et de faible ampleur. Du fait de la forte teneur en importations des

stocks, la contribution nette du commerce extérieur à la croissance du PIB a été

négative en 1994 - première année de la reprise - et nulle en 1995 (graphique 1,
partie B).

Les salaires contractuels et les prix à la consommation ont généralement

commencé de faiblir vers le point bas du cycle, en raison du creusement de

l'écart entre la production potentielle et la production effective, tandis que la

productivité de la main-d' s'est accélérée, permettant un rebond des



Graphique 1 . COMPARAISON DES CYCLES ÉCONOMIQUES
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bénéfices (graphique 1, partie C). Mais cette progression a été moins franche que
lors des cycles précédents et a commencé de s'essouffler après la première année

de la reprise, les marges bénéficiaires se trouvant comprimées à la fois sur les

marchés d'exportation et sur les marchés intérieurs. Néanmoins, la rentabilité a

été bien plus élevée que lors des précédentes reprises, ce qui dénote une amélio¬

ration de la situation financière des entreprises. L'effet de la reprise sur le taux de
chômage a été plus limité qu'au début des années 80, mais cela tient en partie au
resserrement des régimes d'invalidité, qui dans le passé avaient souvent servi de

palliatif au chômage (voir au chapitre III).

Le cycle d'activité révèle des similitudes avec ceux d'autres États de l'UE,
en particulier l'Allemagne, étant donné les liens étroits entre les économies

néerlandaise et allemande (graphique 2). Cependant, lors du ralentissement de

1992-93, les Pays-Bas ont évité de justesse une contraction comme celle qui s'est
produite dans les autres pays de l'UE. L'économie semble avoir pris de la
vigueur par rapport aux autres économies européennes. Depuis 1989, la crois¬

sance moyenne du PIB réel a dépassé 2]h pour cent par an, alors qu'elle n'était

que de 2 pour cent dans l'UE. L'expansion de l'emploi (en nombre de personnes
occupées) a été bien plus soutenue que dans les autres États membres, mais

l'offre de main-d' a augmenté à un rythme encore plus rapide de sorte que
le taux de chômage n'a que faiblement diminué. Les performances plus satisfai¬

santes de l'économie néerlandaise au cours de la période 1989-95 peuvent être
attribuées en partie à des circonstances spéciales. Au début des années 90,

l'économie néerlandaise a peut-être profité davantage que les autres de l'unifica¬

tion allemande, du fait de sa proximité et de l'étroitesse de ses liens commerciaux

avec l'Allemagne. En outre, la spécialisation dans des produits moins sensibles

aux fluctuations conjoncturelles - notamment les produits agricoles et alimen¬

taires - a permis aux Pays-Bas de mieux se comporter que les autres pays lors du
ralentissement de 1992-93. Mais certains indices révèlent aussi des améliorations

structurelles de l'économie (voir aux chapitres III et IV).

Demande et production

La reprise économique, qui s'est amorcée au début de 1994, s'est poursuivie
à un rythme soutenu jusqu'au premier trimestre de 1995. La croissance du PIB

réel a faibli au cours des trois trimestres suivants, mais ce ralentissement a été



Graphique 2. CYCLES CONJONCTURELS : COMPARAISON INTERNATIONALE
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Source : Secrétariat de l'OCDE.



moins prononcé que dans certains autres pays européens et pour l'année dans son

ensemble, la croissance aurait atteint 2.4 pour cent selon des chiffres provisoires,

soit à peu près son rythme potentiel (tableau 1). Reflétant le dynamisme des

marchés extérieurs, les exportations ont augmenté de plus de 8 pour cent en

rythme annuel au premier semestre de 1995, mais elles ont perdu par la suite de

leur vigueur en raison de l'appréciation du florin et du fléchissement de la

demande étrangère. De surcroît, la composition des exportations est défavorable

dans la phase actuelle du cycle, car l'industrie néerlandaise n'est pas spécialisée

dans la production de biens d'équipement et de biens de consommation durables.

Les importations ont aussi marqué un léger ralentissement, mais les biens

d'investissement et la réexportation sont restées les composantes les plus dynami¬

ques. Au total, la contribution du solde extérieur à la croissance du PIB en 1995 a

été pratiquement nulle. La demande intérieure finale a été principalement alimen¬

tée par une augmentation des investissements, qui ont contribué pour plus d'un

point à la croissance du PIB, tandis que la croissance de la consommation s'est

stabilisée aux environs de 2 pour cent.

L'investissement résidentiel a joué un rôle important dans la reprise actuelle,

du fait en partie de modifications des règles applicables au secteur du logement

subventionné3. Les programmes de construction de logements sociaux ont été

notablement accélérés en 1994 pour tirer parti de l'ancien régime de subventions

plus favorable. L'accession à la propriété a été stimulée par des taux hypothé¬

caires réduits au début de 1994 et par l'assouplissement des conditions des prêts

hypothécaires consentis par les banques aux ménages à deux revenus4. Cepen¬

dant, les mises en chantier de logements dans ce secteur se sont nettement

ralenties en 1995 sous l'effet de la hausse des taux hypothécaires en 1994 et de la

suppression des aides publiques à l'accession à la propriété en 1995.

L'investissement fixe des entreprises est devenu sans conteste la composante

la plus dynamique de l'investissement en 1995, avec une hausse de plus de

6 pour cent. Cette poussée a reflété en partie des facteurs spéciaux comme la mise

en service d'une chaîne de montage automobile et la réalisation d'investisse¬

ments dans le secteur de l'énergie, mais les facteurs du côté de la demande et

l'amélioration des bénéfices ont aussi joué un rôle important (voir au

graphique 3). Le taux d'utilisation des capacités a avoisiné 84'/2 pour cent, soit

environ Vk point de moins que le pic de la précédente reprise. La remontée

de l'investissement des entreprises a touché surtout les équipements; les



Tableau 1 . Demande et production : évolution récente et prévisions

Pourcentage de variation annuelle, prix de 1990

1992

Prix
En i 994

courants

milliards de P0
. du PIB

florins

1995' 1996 = 1997 =

340.9 60.2 2.1 2.1 1.9 1.7

83.0 14.7 0.9 0.2 2.1 1.6

113.3 20.0 3.0 4.6 3.2 2.5

537.2 94.9 2.1 2.3 2.2 1.9

2.3 0.4 1.1 0.2 -0.2 0.2

539.6 95.3 3.3 2.6 2.0 2.1

294.9 52.1 5.8 5.5 3.3 5.3

269.2 47.5 7.5 6.2 3.8 5.1

25.7 4.5 -0.4 0.0 -0.1 0.4

2.7 2.4 1.8 2.4

2.3 2.4 1.3 2.0

566.1 100.0 5.1 4.8 3.1 4.4

15.7 2.8

2,4

4.3

1.3

2.5 2.6 1.7 2.8

-0.1 1.5 1.3 1.2

7.6 7.2 7.0 6.9

Consommation privée
Consommation publique
Formation brûle de capital fixe
Demande intérieure finale

Formation de stocks3

Demande intérieure totale

Exportations de biens et de services
Importations de biens et de services

Solde extérieur5

PIB à prix constants

Indice implicite des prix du PIB
PIB à prix courants

Pour mémoire :

Indice implicite des prix de la consommation
privée

Rémunération par salaire dans le secteur
privé

Emploi total
Taux de chômage (en pourcentage)4

Ventilation de la formation brute de capital
fixe

Secteur public
Investissement résidentiel dans le secteur

privé
Autres investissements du secteur privé

Capacité de financement des administrations
publiques (en pourcentage du PIB)

Taux d'épargne non contractuel des

ménages3 (en pourcentage)

Taux d'intérêt à court terme

(en pourcentage)
Taux d'intérêt à long terme (en pourcentage)

Balance courante (en pourcentage du PIB)

1. Chiffres provisoires.
2. Prévisions.

3. Contribution à la croissance du PIB.

4. Définition nationale.

5. Compte non tenu des cotisations (effectives cl fictives) aux régimes d'assurance-vie et de pensions.
Source : Secrétariat de l'OCDE.

4.4

1.7

4.2

2.0

3.0

28.8 5.1 8.1 2.6 -0.6 2.4

68.8 12.1 0.5 5.5 4.6 2.4

-3.2 -3.4 -3.2 -2.7

0.7 1.6 0.7 0.5

5.2 4.4 3.3 3.6

6.9 6.9 6.2 6.1

4.0 4.8 4.7 4.9



Graphique 3. INVESTISSEMENT FIXE PRIVÉ
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1. Prix de 1990.

2. Allemagne occidentale jusqu'à la fin de 1990 et ensemble de l'Allemagne par la suite.
3. Secteur des entreprises (à l'exclusion des industries extractives et du secteur du logement).
Source : Bureau central de statistiques, Comptes nationaux 1994 ; Bureau central de planification, Perspectives

macroéconomiques 1996; OCDE, Statistiques financières mensuelles, et Secrétariat de l'OCDE.



investissements en bâtiments non résidentiels privés n'ont que légèrement aug¬

menté car les taux d'occupation des bureaux sont restés faibles. L'investissement

public a augmenté rapidement en 1994 et 1995, notamment en raison de la
construction de nouvelles voies routières et ferroviaires. La consolidation des

digues fluviales et l'expansion des capacités carcérales ont aussi stimulé l'inves¬

tissement l'an dernier. Une part importante de l'investissement public est consa¬

crée à la protection de l'environnement. L'évacuation des eaux usées, le traite¬

ment des déchets et le nettoyage des sols absorbent environ un quart des

investissements en travaux publics. Enfin, la formation de stocks a été pour

beaucoup dans la vigueur de la reprise actuelle, contribuant pour 1.1 pour cent à

la croissance du PIB en 1994, après le déstockage considérable de l'année

précédente. En revanche, on estime que sa contribution à la croissance a été

pratiquement nulle en 1995, du fait en partie de l'achèvement de certains grands

projets.

La croissance de la consommation privée ne s'est pas sensiblement accélé¬

rée dans la reprise actuelle, et elle oscille aux alentours de 2 pour cent depuis le

début de 1994. Cette faiblesse relative tient en partie à la hausse modérée des

salaires et des revenus de transfert. Le revenu de la propriété s'est amélioré au

cours de la présente reprise, mais comme il est en grande partie épargné, cela

s'est traduit par une hausse du taux d'épargne. Bien que la confiance des consom¬

mateurs se soit raffermie, les achats de biens durables - composante la plus

cyclique de la consommation des ménages - ne se sont pas redressés aussi

rapidement que lors des cycles antérieurs; seules les dépenses en biens d'équipe¬

ment ménagers affichent une progression soutenue. Le manque de dynamisme

des achats de biens durables peut être en partie attribué à un changement de la

structure de consommation. Le logement a absorbé une part croissante du budget

des ménages du fait de l'augmentation considérable des loyers ces dernières

années et de la diminution de la taille des ménages. Par ailleurs, les dépenses au

titre des services financiers et du tourisme connaissent une hausse rapide. L'ins¬

tauration en 1994 de nouveaux plans d'épargne indexés sur le coût de la vie

semble n'avoir eu qu'un effet limité sur le taux d'épargne global. Ces plans

d'épargne ont eu du succès : dès la fin de 1994, ils couvraient près d'un salarié

sur quatre. Toutefois, leur expansion a été apparemment compensée par une forte

baisse des placements dans les fonds d'investissement. Au total, le taux d'épar¬

gne des ménages paraît avoir augmenté d'un demi-point en 1995 pour avoisiner
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12 pour cent, le taux d'épargne non contractuelle5 atteignant Vh pour cent. La

croissance de la consommation publique s'est pratiquement interrompue en rai¬

son de la politique de freinage des dépenses. L'effectif des administrations

publiques exprimé en équivalents temps plein a diminué d'environ 13 000 postes
en 1995, du fait surtout de la réduction du nombre des conscrits.

La croissance de la production manufacturière a été de 2'h pour cent environ

en 1995. Toutefois, le taux d'expansion en rythme annuel s'est ralenti au cours de

l'année, plus particulièrement dans les branches sensibles aux fluctuations de la

conjoncture comme les produits chimiques, les métaux de base et le papier qui,

dans un premier temps, avaient le plus bénéficié du redressement cyclique

en 1994. Bien que le taux d'utilisation des capacités ait avoisiné le pic du cycle

précédent, il n'y a pas eu de goulots d'étranglement au stade de la production,

sauf dans les industries chimiques et papetières, dont les marges bénéficiaires ont

fortement augmenté à la faveur de la reprise. La production du secteur de la

construction a été stimulée par la vive expansion de la construction résidentielle

en 1994 et 1995 ; ainsi qu'on l'a déjà noté, en 1995 la consolidation accélérée des

digues fluviales et l'extension des capacités carcérales ont été également des

facteurs de dynamisme. Malgré les grèves qui ont touché le secteur en mars-

avril 19956, la valeur ajoutée dans la construction intérieure a affiché une hausse

de près de 3 pour cent sur les dix premiers mois de l'année. La production des

services a fortement augmenté en 1994 et 1995. La croissance s'est concentrée

dans les transports et le commerce de gros qui ont bénéficié de la reprise du

commerce extérieur. Les services aux entreprises se sont aussi développés à vive

allure par suite d'un gonflement de la demande de personne] temporaire. Toute¬

fois, les activités de services davantage axées sur la consommation, notamment

l'hôtellerie et la restauration et le commerce de détail, sont restées à peu près
stables.

Salaires, coûts et prix

Le taux d'augmentation contractuelle des salaires s'est ralenti après l'accord

salarial central de 19937 pour atteindre environ VU pour cent en 1995. Si l'on en

juge par les négociations en cours, les augmentations de salaire resteront modé¬

rées, car le marché du travail manque de dynamisme. Pour 1996, près de 50 pour

cent des salariés ont déjà conclu des accords couvrant l'ensemble de l'année,

il



avec une hausse du salaire contractuel de Vh pour cent en termes annuels. Outre

ces augmentations limitées, de nombreux accords d'entreprise conclus récem¬

ment prévoient une diminution de la durée hebdomadaire du travail - ramenée

dans la plupart des cas à 36 heures en moyenne - accompagnée d'un accroisse¬
ment de la flexibilité de la main-d' d'une réduction des heures supplémen¬

taires et d'un durcissement des régimes de préretraite8.

Compte tenu de l'effet de dérive, les salaires bruts ont sans doute augmenté

de l'A pour cent en 1995. Les mesures gouvernementales en faveur de l'emploi

des travailleurs au bas de l'échelle des salaires ont pu freiner la dérive des

salaires. Pour près d'un tiers des grandes conventions salariales, de nouveaux

barèmes ont été intercalés entre le salaire minimum légal et les barèmes sectoriels

les plus bas. Toutefois, dans certains cas, ils ne sont applicables que pendant la

première année d'emploi. De plus, le gouvernement s'est efforcé de promouvoir

les postes à bas salaires en créant des emplois dans les secteurs public et privé

pour les chômeurs de longue durée, ainsi qu'en instaurant des allégements fis¬

caux pour l'embauche de travailleurs au bas de l'échelle des salaires et de

chômeurs de longue durée (voir au chapitre III). La réduction globale des impôts

et des cotisations (salariales) à la sécurité sociale a sans doute aussi contribué à la

modération des accords salariaux. Malgré la progression réduite des salaires, les

autorités estiment que le pouvoir d'achat de l'ouvrier moyen s'est sans doute

amélioré de 'h pour cent en 1995, principalement à la faveur d'une baisse des

impôts sur le revenu.

En revanche, les coûts de main-d' non salariaux ont sensiblement

augmenté en 1995 du fait surtout d'un report de cotisations d'assurance-maladie

de 1994 sur 1995. Les cotisations d'assurance-chômage ont été majorées par

suite du retrait des transferts de l'État, mais cette hausse a été plus que compen¬
sée par la réduction des cotisations au régime d'assurance-maladie (ZFW) (voir

au chapitre II). En conséquence, la croissance de la rémunération par salarié dans

le secteur privé s'est accélérée pour avoisiner 3 pour cent en 1995, contre

2V2 pour cent en 1994. La productivité du travail s'étant ralentie, on estime que

les coûts unitaires de main-d'duvre ont augmenté de 1 pour cent environ en

1995, après une baisse de 'A pour cent en 1994. Par ailleurs, la hausse des prix à

la production dans le secteur manufacturier s'est accélérée en 1995 pour atteindre

près de 3 pour cent, après avoir affiché une relative stabilité les années
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précédentes. Cependant les prix ont commencé à se modérer en cours d'année à

la faveur d'un ralentissement des cours des produits primaires et de l'appréciation

effective du florin. Parallèlement, on a vu s'estomper les contraintes de capacité,

notamment dans la chimie et l'industrie papetière, où elles avaient provoqué une

poussée passagère des prix à la production.

L'inflation, mesurée par 1TPC, est revenue aux environs de 2 pour cent en

1995, contre 2.7 pour cent l'année précédente (graphique 4, partie A). Le taux

d'inflation, comparable à celui de l'Allemagne, est bien plus bas que chez la

plupart des pays partenaires (graphique 4, partie B). L'indice implicite des prix

de la consommation privée n'a augmenté que de l'A pour cent environ, contre

2.4 pour cent en 19949. Comme ces deux dernières années, ce sont les prix

contrôlés par l'État (gaz, impôts indirects, loyers et services non marchands) qui
ont contribué pour l'essentiel à la hausse du taux d'inflation (graphique 5). Les

loyers ont grimpé de 43A pour cent en un an, majorant de près de 1 point l'indice

implicite des prix à la consommation, et l'effet sur 1TPC a été encore plus

prononcé. L'un des principaux facteurs du ralentissement de l'inflation a été

l'appréciation de 133A pour cent du florin vis-à-vis du dollar en 1995. Selon les

autorités, une appréciation de 10 pour cent par rapport au dollar abaisse le taux

d'inflation d'environ 0.3 point10.

D'après les estimations du Secrétariat de l'OCDE, la rentabilité des entre¬

prises s'est nettement améliorée en 1994 mais elle reste moins élevée qu'à la fin

des années 80. La part des revenus du capital a augmenté de l'A point pour

atteindre près de 39 pour cent du PIB du secteur des entreprises (mesuré aux

coûts des facteurs), grâce à la baisse des coûts unitaires de main-d' Pour

1995, les estimations préliminaires font état d'une légère dégradation de la

rentabilité. Ainsi qu'on l'a déjà noté, l'augmentation des coûts unitaires de main-
d' a résulté d'une hausse notable des coûts de main-d' non salariaux

et d'un ralentissement de la productivité du travail. De plus, les prix à l'exporta¬

tion ont subi des pressions à la baisse avec l'appréciation du florin tandis que, sur

le marché intérieur, les marges bénéficiaires dans le secteur de la distribution de

détail ont été comprimées du fait de la médiocrité des ventes. En conséquence, on

estime que la hausse de l'indice implicite des prix du PIB est revenue à 2 pour

cent contre 2.3 pour cent en 1994.
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Graphique 4. ÉVOLUTION DES PRIX A LA CONSOMMATION

Variation par rapport à la période correspondante de l'année précédente
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Source : OCDE, Principaux indicateurs économiques, et Secrétariat de l'OCDE.
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Graphique 5. COMPOSANTES DE L'INDICE IMPLICITE DES PRIX
DE LA CONSOMMATION PRIVÉE

Pourcentage de variation
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Source : Bureau central de planification, Perspectives macroéconomiques 1996, et Secrétariat de l'OCDE.

Le marché du travail

Les tendances et les problèmes à long terme du marché du travail ainsi que

les mesures gouvernementales dans ce domaine font l'objet d'une analyse plus

détaillée au chapitre III. Cette section décrit rapidement les évolutions récentes.

Après avoir sérieusement souffert du ralentissement de l'activité écono¬

mique en 1993, avant de stagner en 1994, le marché du travail s'est redressé en

1995, surtout du point de vue des créations d'emplois. La population active a

continué d'augmenter rapidement, avec l'accroissement de la population d'âge

actif et de l'immigration, la hausse du taux d'activité des femmes et les sorties

nettes du régime d'invalidité sous l'effet de diverses mesures gouvernementales,

chacun de ces trois facteurs jouant un rôle sensiblement égal12. Le nombre total

des personnes occupées a légèrement diminué en 1994 avant de remonter vive¬

ment en 1995 - de 1.5 pour cent environ, soit un taux sensiblement supérieur à la

moyenne de l'OCDE et surtout à la moyenne de l'UE. Cette reprise de la création
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d'emplois a reflété plusieurs facteurs. Le processus de restructuration et de

dégraissage des effectifs déclenché par le ralentissement de l'activité - notam¬

ment dans l'industrie - n'a laissé aux entreprises qu'un faible nombre d'effectifs

inutilisés, de sorte que pour accroître la production elles ont dû embaucher de

nouveau ; le rebond de la consommation privée après le ralentissement de 1993 a

stimulé (avec le décalage habituel) l'emploi dans les services à forte intensité de

main-d' et dans le commerce; enfin, le gouvernement a pris des initiatives

spécifiques en faveur des travailleurs peu qualifiés et des chômeurs de longue

durée, notamment en créant des postes subventionnés. La part du travail à temps

partiel dans l'emploi total a continué de croître pour passer de 33.4 pour cent

en 1993 à 35 pour cent en 199413, et cette tendance s'est apparemment confirmée

en 1995. L'emploi exprimé en équivalents temps plein a donc progressé moins

rapidement que le nombre des personnes occupées, de sorte que le taux d'emploi

ainsi mesuré, à un peu plus de 50 pour cent de la population d'âge actif, est resté

assez bas, par rapport aux niveaux antérieurs (voir chapitre III, graphique 13,

partie A).

Le taux de chômage standardisé, après avoir culminé à un peu plus de

7 pour cent au début de 1994, est revenu à 6.5 pour cent en décembre 1995.

Tandis que le taux de chômage reste supérieur d'environ 1 point aux niveaux

observés avant le ralentissement de l'activité, il est parmi les plus bas des pays de

l'OCDE et très inférieur à la moyenne de l'UE. Son retrait par rapport aux pics

récents, certes partiel, a été également plus prononcé que dans d'autres pays

(graphique 6). Le taux de chômage utilisé aux Pays-Bas a suivi une trajectoire

similaire à celle du taux standardisé : en décembre 1995, à 7.0 pour cent, il était

voisin du NAWRU (taux de chômage compatible avec un rythme de croissance

stable des salaires) estimé à environ 63A pour cent par le Secrétariat de l'OCDE.

L'un des traits saillants de l'évolution récente du marché du travail a été la

baisse sensible, pour la première fois depuis des décennies, du nombre des per¬

sonnes invalides, qui est passé d'un niveau maximum de 925 000 en janvier 1994
à 861 000 en décembre 1995. Cette décrue a résulté à la fois d'une diminution

des entrées dans le régime d'invalidité et d'une augmentation des sorties. Elle a

fait suite à un durcissement général de cette composante du système de sécurité

sociale, avec une redéfinition de «l'invalidité» et l'obligation pour les personnes

déjà bénéficiaires de se soumettre à un réexamen sur la base de ces critères plus

rigoureux. En 1994, le réexamen a touché 43 300 bénéficiaires âgés de moins de
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Graphique 6. TAUX DE CHÔMAGE1 : COMPARAISON INTERNATIONALE
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Source : OCDE, Principaux indicateurs économiques.

35 ans. Selon des informations partielles, un peu plus de 50 pour cent d'entre eux

ont conservé leur pension d'invalidité, 18 pour cent ont vu leur pension réduite,

près de 30 pour cent l'ont perdue et 2 pour cent seulement ont obtenu un

relèvement de leur pension.

Bien qu'on ne dispose pas de données précises, il semble qu'une forte

proportion des personnes qui ont été exclues du régime d'invalidité ont rejoint le

système d'indemnisation du chômage ou d'autres régimes de la sécurité sociale14.

Outre qu'il a ralenti la décrue du chômage, ce redéploiement des bénéficiaires à

l'intérieur du système de la sécurité sociale a freiné la baisse du chômage au sens

large - définition qui inclut les chômeurs et les autres inactifs en âge de travailler

percevant des prestations sociales ainsi que les bénéficiaires des programmes

spéciaux de création d'emplois. Ce taux de chômage (exprimé en équivalents

temps plein), qui depuis plus d'une décennie est nettement supérieur à 25 pour

cent de la population active de définition large, n'a sans doute que légèrement

diminué en 1995 (graphique 14, partie D).
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Compétitivité internationale, commerce extérieur et balance

des paiements

Les exportations ont été soutenues au premier semestre de 1995, grâce à la

reprise dans les pays de l'OCDE et plus particulièrement dans l'UE. Toutefois,

ainsi qu'on l'a déjà noté, elles ont perdu de leur vigueur au second semestre avec

l'essoufflement de la demande de biens intermédiaires, mais aussi à cause de

l'érosion de la compétitivité-prix et du ralentissement de la croissance des écono¬

mies européennes. La compétitivité internationale des Pays-Bas a souffert de

l'appréciation du florin en 1995 : malgré la modération des salaires, les coûts

unitaires de main-d' relatifs (secteur manufacturier) exprimés dans une

monnaie commune ont augmenté de quelque 3 Va pour cent, après une baisse de

près de 3 pour cent en 1994 (graphique 7, partie A). Les prix relatifs à l'exporta¬

tion révèlent aussi une dégradation de la compétitivité sur le plan des prix, et les

exportateurs ont été contraints de réduire leurs marges pour conserver leurs parts

de marché (graphique 7, partie B). Les effets de l'appréciation du florin ont varié

d'un secteur à l'autre. La construction aéronautique et l'électronique ont été

particulièrement touchées car elles traitent sur les marchés en dollars. En revan¬

che, les marges ont sensiblement augmenté dans certaines branches, notamment

la chimie, car la reprise économique a aussi entraîné des pénuries et une hausse

des prix à la production dans d'autres pays. Les activités de transit et de réexpor¬

tation n'ont guère été touchées, la baisse des prix à l'importation étant simple¬

ment répercutée sur les prix à l'exportation.

Malgré un ralentissement durant les derniers mois de l'année, les exporta¬

tions de marchandises (statistiques douanières) ont probablement progressé sur

l'ensemble de 1995 de quelque 10 pour cent en volume, la croissance des

marchés s'établissant à 8 pour cent15 (graphique 7, partie C). La réexportation et

le transit se développent rapidement, ce qui souligne l'importance des Pays-Bas

comme centre de distribution pour l'Europe continentale16. Ce facteur, conjugué à

la vive hausse des exportations de produits intermédiaires (produits chimiques)

due à la reprise conjoncturelle, a plus que compensé le désavantage d'une

spécialisation dans les produits agricoles et alimentaires, largement insensibles

aux fluctuations cycliques. Les exportations nominales (en florins) vers les États
de l'UE ont progressé de 13 pour cent au cours des dix premiers mois de 1995;

les ventes aux nouveaux États membres (Autriche, Suède et Finlande) ont bondi



Graphique 7. COMPÉTITIVITÉ, COMMERCE EXTERIEUR ET BALANCE COURANTE
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de plus de 50 pour cent. Les autres destinations caractérisées par une vive

croissance des exportations ont été l'Asie du Sud-Est et l'Europe de l'Est à

l'exclusion de la Russie. Les importations ont été également vigoureuses jusque

dans les derniers mois de 1995, par suite de l'expansion des activités de transit et

de réexportation. La balance commerciale s'est redressée sensiblement, bénéfi¬

ciant aussi d'une amélioration des termes de l'échange, du fait que les prix à

l'importation réagissent plus rapidement à l'appréciation du florin que les prix à

l'exportation. Les autres grands postes de la balance courante sont restés grosso

modo stables. En conséquence, on estime que l'excédent courant (dans l'optique

des transactions) s'est accru pour atteindre 29 milliards de florins, soit 4'h pour
cent du PIB.

La mondialisation a intensifié la concurrence internationale, notamment

celle des Économies dynamiques d'Asie et de l'Europe de l'Est. Les échanges
avec ces régions se sont développés considérablement depuis 1992, même si

leurs parts dans le commerce total demeurent assez réduites. Un danger potentiel

pour l'industrie néerlandaise émane des pays d'Europe de l'Est, qui sont égale¬

ment spécialisés dans les produits de faible technologie et très compétitifs sur le

plan des prix17. La mondialisation pourrait entraîner une nouvelle hémorragie

d'emplois peu qualifiés aux Pays-Bas par suite du développement des contrats de

sous-traitance et d'approvisionnement avec ces régions. Une modernisation de

l'appareil industriel et une plus grande spécialisation dans des produits de haute

et moyenne technologie seront probablement indispensables pour conserver les

parts de marché. L'économie est bien armée pour répondre à ce défi, comme l'a

confirmé récemment le World Competitiveness Report 1995 qui classe les

Pays-Bas au septième rang pour la compétitivité internationale, alors qu'ils occu¬

paient la huitième place dans l'étude précédente. Ce rapport présente une évalua¬

tion des atouts et des points faibles de l'économie néerlandaise qui rejoint dans

l'ensemble les conclusions d'un récent rapport gouvernemental sur ce sujet19.

Au cours des deux années écoulées, le profil des échanges et des paiements

internationaux des Pays-Bas, qui avait été gravement perturbé durant la crise du

SME de 1992-93, a retrouvé une configuration plus normale, le confortable

excédent de la balance courante étant largement compensé par des sorties «auto¬

nomes» de capitaux privés. Il n'y a donc pas eu de pressions notables sur les taux

d'intérêt intérieurs et le taux de change, de sorte que le financement officiel n'a

guère été nécessaire. L'année 1993 avait été marquée par un fait très inhabituel, à
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savoir des entrées nettes de fonds au titre des opérations de portefeuille, les non-

résidents ayant augmenté fortement leurs achats de titres néerlandais, qui avaient

atteint près de 25 milliards de florins (tableau 2). En 1994 et 1995, les marchés

des changes s' étant quelque peu rassérénés, les non-résidents ont été vendeurs

nets de titres néerlandais, et comme les résidents ont continué d'acquérir

d'importantes quantités de titres étrangers, les opérations de portefeuille se sont

de nouveau soldées par des sorties substantielles, ce qui est somme toute une

situation plus «normale».

Tableau 2. Balance des paiements

Milliards de florins

1991 1992 1993

A. Compte des opérations courantes
(sur la base des transactions) 14.8 13.8 23.4

1 . Chiffres provisoires.
2. Y compris les erreurs et omissions.
3. + = augmentation des avoirs/diminution des engagements.
Source : De Nederlandsche Bank.

1994

25.1

1995'

B. Balance courante (sur la base des

paiements) 8.1 10.9 20.8 15.3 16.3

C. Compte des opérations en capital -8.0 -0.1 -8.5 -14.5 -19.0

Capitaux non monétaires -7.8 -22.3 0.6 -31.7 -24.9

dont :

Transactions sur valeurs

mobilières -2.0 -15.7 3.4 -25.3 -17.0

Étrangères -9.4 -22.7 -20.9 -20.7 -24.4

Néerlandaises 7.4 7.1 24.3 -4.6 -7.4

Investissements directs -13.7 -12.5 -7.6 -13.1 -4.1

À l'étranger -23.0 -25.0 -19.3 -21.7 -20.0

De l'étranger 9.4 12.4 11.7 8.6 15.8

Capitaux à court terme2 1.9 8.3 7.4 3.1 -8.0

Capitaux monétaires (opérations
bancaires) -0.2 22.2 -9.1 17.2 5.8

Court terme 0.4 25.0 -9.9 11.2 14.0

Long terme -0.6 -2.8 0.8 6.0 -8.2

D. Financement public (B + C)3 0.1 10.8 12.4 0.7 -2.8

Devises -0.2 9.1 13.2 0.9 -2.5

Or 0.0 0.0 -6.2 -0.1 0.0

Écu -0.2 0.4 6.0 0.3 -2.1

Autres 0.4 1.3 -0.6 -0.4 1.8
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L'investissement direct étranger a été nettement moins instable au cours de

cette période, même si les sorties nettes sur ce poste ont diminué en 1993 pour

tomber à leur plus bas niveau depuis 1988 et rebondir en 1994 avant de décroître

encore en 1995. Cette évolution a reflété surtout le ralentissement conjoncture] et

la reprise ultérieure en Europe, étant donné que la plus grande partie des investis¬

sements directs internationaux se font en direction et en provenance des autres

États de l'UE. Tandis que les investissements de l'étranger ont oscillé autour
d'un niveau de l'ordre de 10 milliards de florins, les investissements néerlandais

à l'étranger, après avoir culminé à 25 milliards de florins au début des années 90,

semblent suivre une légère tendance à la baisse. Les investissements directs à

l'étranger sont généralement dominés par un nombre restreint de grandes entre¬

prises multinationales qui, même si elles sont établies aux Pays-Bas, ont des

activités essentiellement internationales. Par conséquent, l'évolution de ces flux a

sans doute reflété d'autres facteurs, notamment la mise en place du marché

unique européen, qui a entraîné d'importantes décisions d'investissement antici¬

pées au début de cette décennie. Au total, les sorties nettes de capitaux ont

pratiquement compensé l'excédent de la balance courante en 1994 et ce quasi-

équilibre s'est semble-t-il maintenu en 1995. En conséquence, les variations des

réserves officielles nettes ont été de très faible ampleur.

Perspectives à court terme

Jusqu'à la fin de 1995 les perspectives de l'économie étaient plutôt favora¬

bles, avec une croissance soutenue et peu de tensions et de déséquilibres, le seul

point noir étant la persistance d'un faible taux d'emploi exprimé en équivalents

temps plein. Depuis lors, cependant, dans plusieurs pays européens, dont

l'Allemagne et la France, l'expansion économique s'est pratiquement arrêtée.

Bien que les indicateurs néerlandais récents soient contrastés - les carnets de

commandes et les tendances escomptées de la production dans l'industrie déno¬

tent un ralentissement, mais la confiance des consommateurs reste soutenue - une

petite économie ouverte comme celle des Pays-Bas a peu de chances d'être

épargnée par le tassement actuel de la conjoncture dans les pays voisins. Ainsi

qu'on l'a noté plus haut, la croissance s'est presque arrêtée au dernier trimestre

de 1995, et il est probable que l'évolution de l'économie continuera de refléter

celle des autres pays européens cette année et l'an prochain, quoique de façon
moins prononcée.
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Ainsi qu'il est indiqué au chapitre II, la politique budgétaire devrait être

quelque peu restrictive, mais les effets positifs de la stratégie économique globale

instaurée par l'Accord de coalition de 1994 devraient être de plus en plus

manifestes. La compression des dépenses publiques réelles et les réformes struc¬

turelles du système de sécurité sociale devraient autoriser un nouvel allégement

de la charge collective globale, des incitations fiscales sélectives et des aides à la

création d'emplois pour les travailleurs peu qualifiés ainsi que des initiatives de

relance de l'investissement en infrastructures. Sur le plan monétaire, l'affaiblisse¬

ment de la conjoncture a suscité une détente des taux d'intérêt en Allemagne et,

du même coup, aux Pays-Bas, encore que les taux à long terme se soient

récemment redressés. Néanmoins, en 1996-97, d'après les prévisions du Secréta¬

riat de l'OCDE, les taux d'intérêt devraient être en moyenne sensiblement infé¬

rieurs à leurs niveaux de 1995, dans le compartiment du court terme surtout. Mais

il reste à savoir jusqu'à quel point les ménages et les entreprises seront disposés,

dans le climat actuel, à accroître leurs dépenses à la faveur de cet assouplisse¬

ment des conditions monétaires. La bonne tenue persistante des salaires et des

prix et les mesures budgétaires visant à réduire les coûts de main-d' non

salariaux, s'ajoutant à la stabilisation du florin en termes effectifs depuis le début

de 1995, devraient avoir pour effet de redresser quelque peu la position concur¬

rentielle internationale des entreprises néerlandaises. Néanmoins, étant donné

l'atonie des marchés d'exportation - du moins en Europe - les exportations

risquent de perdre de la vigueur cette année, ce qui retentira sur l'économie dans
son ensemble. Un raffermissement de la croissance des marchés extérieurs et des

exportations devrait cependant favoriser une reprise de l'activité vers la fin de

l'année et en 1997, surtout si la confiance renaît en Europe et si la consommation

privée et l'investissement réel sont stimulés par la détente des taux d'intérêt.

La croissance du PIB réel semble ainsi devoir tomber à VU pour cent, avant

de se redresser à près de 2 'A pour cent en 1997. Indépendamment de l'effet

dépressif du secteur extérieur, l'activité économique en 1996 risque aussi de

souffrir d'un fléchissement probable de l'investissement privé en logements,

après sa forte progression en 1994-95 attribuable dans une large mesure à la

modification des règles relatives aux subventions. Cependant, une baisse des taux

hypothécaires devrait stimuler l'investissement en logements en 1997 et la crois¬

sance des exportations devrait s'accélérer, ce qui aurait un effet d'entraînement

dans l'ensemble de l'économie. Le rythme des créations d'emplois pourrait
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faiblir quelque peu en 1996-97, et par suite de l'accroissement soutenu de la

population active, le taux de chômage pourrait se stabiliser autour de son niveau

actuel, c'est-à-dire à peine au-dessus du NAWRU, estimé par le Secrétariat de

l'OCDE à quelque 6V4 pour cent20. Cette évolution, s'ajoutant à une incertitude

accrue en ce qui concerne l'emploi et les bénéfices des entreprises, limitera

probablement l'accélération des salaires. La hausse des prix à la consommation

resterait d'environ 2 pour cent et l'excédent de la balance courante pourrait

atteindre 5 pour cent du PIB en 1997.

Le risque principal qui pèse sur les prévisions tient au fait que l'activité

économique ne se redressera peut-être pas aussi tôt ou aussi rapidement que

prévu dans les pays voisins. Sur le plan intérieur, on ne peut exclure le risque que

la confiance des consommateurs commence à se détériorer, comme dans la

plupart des autres pays européens, ce qui entraînerait un affaiblissement de la

consommation privée. La remontée récente des taux d'intérêt à long terme accroît
aussi les incertitudes.
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II. Politique économique

Grâce à la constance et à la rigueur de leur politique économique - mainte¬

nue en dépit de la conjoncture défavorable du début des années 90 - les Pays-Bas

ont réussi, mieux que la plupart des autres pays d'Europe, à assainir leurs

finances publiques. Depuis deux ans déjà, le déficit budgétaire se rapproche du

plafond de 3 pour cent du PIB fixé à Maastricht, même si le rapport dette

publique/PIB a à peine baissé et demeure de l'ordre de 80 pour cent. Dans le

domaine monétaire, les Pays-Bas continuent de récolter les fruits de leur politi¬
que anti-inflationniste, fondée sur le maintien d'un lien étroit entre le florin et le

deutschemark. La confiance dans le florin n'a pas été ébranlée par les tensions

qui se sont fait sentir épisodiquement dans le mécanisme de change européen ni

par les incertitudes entourant l'Union monétaire européenne, et les taux d'intérêt

intérieurs restent parmi les plus bas de l'UE. Cette politique de monnaie forte a

cependant eu parfois des effets défavorables sur la compétitivité internationale

des entreprises néerlandaises.

Le nouveau gouvernement arrivé au pouvoir au milieu de 1994 et l'Accord

de coalition conclu pour la période 1995-98 entérinent sans réserve la nécessité

d'une politique économique rigoureuse, stable et axée sur le moyen terme. Le

déficit budgétaire semblant devoir tomber à moins de 3 pour cent du PIB

en 1997, l'action gouvernementale a été élargie pour porter davantage sur les

objectifs d'allégement de la «charge collective» - c'est-à-dire la part des impôts
et des cotisations de sécurité sociale dans le PIB - et de mise en de

réformes structurelles. Le gouvernement considère la réduction de la charge

collective, qui est l'une des plus lourdes de la zone de l'OCDE, comme le moyen

le plus efficace de renforcer l'économie et de stimuler l'emploi. Outre une
diminution générale des impôts et des cotisations de sécurité sociale, les autorités

ont recouru à des allégements d'impôt sélectifs et à des incitations fiscales pour
favoriser la création d'emplois dans le compartiment le plus bas du marché du
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travail. De plus, le nouveau gouvernement a entrepris un vaste programme de

réformes structurelles en vue d'accélérer la croissance et de fortifier l'emploi.

Enfin, des emplois subventionnés sont créés, dans le secteur public comme dans

le secteur privé, pour les travailleurs non qualifiés et les chômeurs de longue

durée - deux catégories qui se confondent en grande partie. Dans les paragraphes

qui suivent, après avoir analysé l'action et les conditions monétaires, nous exami¬

nerons dans leurs grandes lignes la politique budgétaire et le progrès de l'assai¬

nissement des finances publiques. Les mesures spécifiques en faveur de l'emploi

et les réformes structurelles feront l'objet des chapitres III et IV.

Politique monétaire

L'objectif de la politique monétaire néerlandaise est la stabilité du taux de

change du florin par rapport au deutschemark. En vertu d'un accord bilatéral

entre les Pays-Bas et l'Allemagne - conclu en août 1993, lorsque les marges de

fluctuation dans le mécanisme de change européen ont été portées à plus ou

moins 1 5 pour cent du taux central - les marges de fluctuation du taux de change

florin-deutschemark ont été maintenues inchangées à 2'/4 pour cent. Dans la

pratique, les autorités néerlandaises semblent appliquer au florin une bande de

fluctuation encore plus étroite, les écarts par rapport à son taux central vis-à-vis

du deutschemark dépassant rarement '/: point. Du fait du taux d'inflation généra¬

lement bas de l'Allemagne, et étant donné que les échanges avec ce pays repré¬

sentent près d'un tiers du commerce extérieur des Pays-Bas, les autorités considè¬

rent cette stratégie comme le meilleur moyen d'atteindre l'objectif final de

stabilité des prix. Malgré des périodes répétées de turbulences sur les marchés

des changes, une solide confiance dans la monnaie a permis aux Pays-Bas de
maintenir des conditions raisonnablement stables sur les marchés financiers

nationaux, avec des taux d'intérêt qui sont quasiment les plus bas de l'Union

européenne.

Au cours des quelques dernières années, le florin est resté en permanence

au-dessus de son taux central par rapport au deutschemark, et cet écart positif a

eu tendance à s'accentuer pour atteindre environ 'h point (graphique 8, partie C).

Avant d'être remplacé par la peseta espagnole au début de 1996, le florin s'est

aussi situé régulièrement dans la partie supérieure de la bande de fluctuation

pendant plus d'un an, sans toutefois s'approcher de la limite autorisée
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Graphique 8. TAUX D'INTÉRÊT ET TAUX DE CHANGE
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(graphique 9). Malgré sa relative stabilité dans le mécanisme de change euro¬

péen, le florin a marqué une forte appréciation en termes effectifs au cours des

premiers mois de 1995 et il a à peine baissé par la suite, de sorte que sur

l'ensemble de l'année l'appréciation a atteint 5 pour cent, contre 1 pour cent en

1994. Cette robustesse générale de la monnaie, qui a affaibli la compétitivité

internationale des entreprises néerlandaises, du moins dans le court terme, s'est

toutefois accompagnée d'une nette détente des conditions monétaires intérieures.

La vigueur du florin vis-à-vis du deutschemark a permis à la Banque des

Pays-Bas de réduire à plusieurs reprises ses taux directeurs, généralement en

même temps que la Bundesbank mais parfois avant elle. De plus, les écarts de

taux d'intérêt à court terme avec l'Allemagne, positifs au début de 1995, sont

devenus négatifs, et les écarts de taux à long terme ont diminué pour tendre vers

zéro. De ce fait, les taux d'intérêt intérieurs ont accusé une baisse marquée

depuis environ un an - de plus de 100 points de base aussi bien dans le

compartiment du court terme que dans celui du long terme (graphique 8, par¬

ties A et B). La courbe des rendements a conservé une pente assez forte. Même si

les impératifs nationaux ne sont pas un déterminant indépendant de la politique

Graphique 9. LE FLORIN ET LE DEUTSCHEMARK DANS LA BANDE DE FLUCTUATION
DU MÉCANISME DE CHANGE EUROPÉEN
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monétaire néerlandaise, cette détente monétaire a été à peu près conforme à

l'évolution de l'économie intérieure, et les autorités n'ont pas été confrontées à
un dilemme.

La politique monétaire visant exclusivement à assurer la stabilité du taux de

change par rapport au deutschemark, la Banque des Pays-Bas ne fixe pas d'objec¬

tifs ni de fourchettes de croissance des agrégats monétaires. Néanmoins, afin

d'éponger tout excès de liquidité sur le marché monétaire intérieur pouvant

résulter d'entrées subites de capitaux - comme cela s'est produit en 1993 lors de

la crise du mécanisme de change européen - les autorités monétaires peuvent
recourir à plusieurs instruments. Il s'agit notamment des réserves obligatoires du

marché monétaire, des certificats de la Banque des Pays-Bas et, en cas d'urgence,

des swaps de monnaies entre la Banque centrale et les banques commerciales.

Tous ces instruments ont été, de fait, utilisés dans le sillage de la crise du

mécanisme de change, notamment les certificats de la Banque des Pays-Bas, qui

ont été émis pour la première fois au début de 1994, en vue précisément d'absor¬

ber les excédents structurels du marché monétaire. Depuis, toutefois, la situation

s'est progressivement stabilisée. En l'absence de forte pression sur le florin par
rapport au autres monnaies participant au mécanisme de change européen, il n'y

a pas eu d'intervention officielle majeure des autorités néerlandaises sur le

marché des changes en 1995. Dans leur majeure partie, les entrées spéculatives

de capitaux enregistrées en 1993 se sont inversées en 1994 et au premier semestre

de 1995. Le déficit qui en a résulté dans la balance des opérations non monétaires

a compensé, en gros, la création de monnaie intérieure, et au cours de cette

période le taux d'expansion de la masse monétaire (M3H) a été proche de zéro.

Le crédit au secteur des entreprises est resté calme en raison des abondantes

liquidités dont disposaient les entreprises, tandis que le crédit aux ménages s'est

accéléré sensiblement, surtout en ce qui concerne le crédit hypothécaire. Plus

récemment, toutefois, les sorties de capitaux non monétaires se sont amenuisées

et la croissance de la masse monétaire a repris, avec un redressement du crédit au

secteur des entreprises et un ralentissement du crédit aux ménages.

Les taux d'intérêt ont continué de baisser au début de 1996, mais en février

les taux à long terme sont remontés en Allemagne et, par conséquent, aux
Pays-Bas, malgré le ralentissement de l'activité. Le Secrétariat de l'OCDE estime

qu'en 1996-97, les taux d'intérêt seront en moyenne nettement moins élevés

qu'en 1995, surtout dans le compartiment du court terme. Les écarts de taux entre

les Pays-Bas et l'Allemagne ne semblent guère devoir changer.
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Politique budgétaire

Dans l'Accord de coalition de 1994, l'objectif concernant le déficit des

administrations publiques a été remplacé par une norme (ou un plafond) de

croissance des dépenses publiques, qui forme l'élément central de la politique

budgétaire. L'objectif est de mettre en une politique de rigueur en matière

de dépenses publiques, afin de permettre à la fois des allégements d'impôt en

faveur de l'emploi et des réductions du déficit budgétaire conformes aux critères

de Maastricht. Dans ses grandes lignes, cette politique est fondée sur l'hypothèse

prudente d'une croissance de 2 pour cent par an qui devrait rendre moins néces¬

saires les ajustements budgétaires répétés pour suivre l'évolution de la conjonc¬

ture économique. Elle fixe par ailleurs des plafonds de dépenses pour l'adminis¬

tration centrale, la sécurité sociale et les dépenses publiques de santé - certains

régimes publics étant transférés au secteur privé21 - ce qui, en termes réels,

implique une diminution de ces dépenses de 0.4 pour cent par an en moyenne sur

l'ensemble de la période de gouvernement (1995-98). Même s'il est prévu de

réduire les dépenses totales de 17 milliards de florins (aux prix de 1994), soit

IVa pour cent du PIB - cette réduction s'opérant pour moitié sur le budget de

l'administration centrale - les dépenses dans certains domaines déterminés seront

accrues, afin notamment de créer des emplois et d'assurer la sécurité publique. Le

gouvernement a réservé 9 milliards de florins pour les allégements fiscaux, qui

serviront principalement à promouvoir l'emploi en réduisant les coûts non sala¬

riaux des employeurs. Une diminution des cotisations de sécurité sociale des

salariés devrait aider à maintenir la modération salariale. Les dépenses des

collectivités locales ne sont pas plafonnées mais elles seront freinées par une
diminution des transferts de recettes fiscales de l'administration centrale.

Même si la maîtrise de l'expansion des dépenses publiques est la clé de

voûte de la politique budgétaire, le gouvernement a aussi fixé des plafonds pour
le déficit de l'administration centrale afin de ramener le déficit des administra¬

tions publiques à 2 pour cent du PIB en 199822. Selon les autorités, le risque de

dépassement de ces plafonds est limité car, on l'a vu plus haut, l'Accord de

coalition est fondé sur un scénario de croissance prudent. La nouvelle procédure

budgétaire devrait créer un processus budgétaire plus prévisible et plus harmo¬

nieux. L'expérience acquise au cours des périodes de gouvernement précédentes

montre que la stratégie qui consiste à fixer uniquement des objectifs pour le
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déficit selon un calendrier rigide a un effet proconjoncturel sur la demande

intérieure et risque de provoquer un biais par excès dans les recettes fiscales et de

fausser la composition des dépenses publiques23. En revanche, la fixation

d'objectifs explicites en matière de déficit a l'avantage d'obliger les autorités à

prendre un engagement clair, ce qui peut renforcer notablement la confiance sur

les marchés financiers. La nouvelle stratégie, qui consiste à établir une norme

complémentaire en plafonnant les déficits budgétaires, maintiendra peut-être, en

grande partie, cet avantage, encore qu'elle puisse aussi conserver un caractère

proconjoncture]. Jusqu'à une période récente, la croissance économique a été plus

forte que ne le supposait le scénario budgétaire. La marge supplémentaire ainsi

dégagée a servi à réduire encore le déficit, à indexer intégralement le salaire

minimum et les prestations sociales en 1996 et à mettre en la majeure

partie des allégements fiscaux prévus dès les budgets de 1995 et 1996.

Évolution récente

Le déficit des administrations publiques s'est stabilisé à 3.2 pour cent du

PIB en 1994 et celui de l'administration centrale est tombé à 2.2 pour cent du

PIB, soit 2 points de moins que l'objectif fixé par les autorités. L'administration

centrale a en fait dégagé une capacité de financement en raison des rembourse¬

ments anticipés de prêts au logement. Le rétrécissement du déficit de l'adminis¬

tration centrale a été dû, principalement, à une diminution de 2 milliards de

florins (0.3 pour cent du PIB) des dépenses dans les budgets ministériels, et d'un

report de 1.3 milliard de florins de transferts à l'UE à l'année 1995. Les recettes

de l'impôt sur les sociétés ont été gonflées par un recouvrement accéléré et par

une réduction sensible des déductions au titre des pertes. Toutefois, le déficit du

secteur de la sécurité sociale s'est creusé pour s'établir à 0.4 pour cent du PIB en

raison d'un déficit de 1 milliard de florins des cotisations de sécurité sociale, dû à

une surestimation de leur base de calcul, et de dépenses plus élevées au titre des

prestations de chômage, qui n'ont été que partiellement compensées par une

diminution des dépenses au titre des régimes d'invalidité. Les mesures destinées

à alléger la charge fiscale ont été réparties à égalité entre les entreprises et les

ménages : les entreprises ont profité de la privatisation partielle du régime

d'assurance-maladie - mesure dite des 2/624 - tandis que les ménages ont bénéfi¬

cié d'une augmentation des déductions d'impôt sur le revenu pour les travail¬

leurs. Le rapport dette/PIB (selon la définition de Maastricht) est revenu à
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78 pour cent au lieu de 81.3 pour cent en 1993, mais cette baisse a résulté

principalement de la vente d'actifs publics et de remboursements de prêts par les

organismes gestionnaires de logements.

Dans le budget de 1995, le premier à avoir été établi par le nouveau

gouvernement, le déficit des administrations publiques s'établissait à 3.8 pour

cent du PIB25. En proportion du PIB, les dépenses publiques étaient censées

diminuer de plus de 2 points, en raison notamment de compressions représentant

près de 4 milliards de florins (0.6 pour cent du PIB) (voir tableau Al). Il était

prévu une réduction d'environ 1 pour cent des transferts de ressources, en raison

du gel des prestations sociales mais aussi du fait du redressement conjoncturel.

Le budget prévoyait par ailleurs une diminution marquée des subventions, de

près de 1 pour cent du PIB, en raison du remplacement des subventions au

logement par des contributions forfaitaires et du paiement par l'État de l'intégra¬
lité des subventions futures au logement (37 milliards de florins, soit 53A pour

cent du PIB) aux organismes gestionnaires26. En revanche, les recettes au titre des

intérêts se sont contractées du fait que les organismes gestionnaires de logements

ont remboursé leurs emprunts (27 milliards de florins, soit 4'A pour cent du PIB)

à l'administration centrale27. Des crédits supplémentaires ont été débloqués pour

des programmes en faveur de l'emploi des chômeurs de longue durée et pour la

sécurité publique. La charge collective était censée s'alléger, sous l'effet notam¬

ment de mesures spéciales d'un montant de 4.5 milliards de florins, partagées de

façon à peu près égale entre les ménages et les entreprises28. Les programmes de

privatisation prévoyaient la vente de la deuxième tranche des actions de KPN

(Postes et Télécommunications) pour une valeur de plus de 6 milliards de florins

(1 pour cent du PIB) qui devaient servir en partie à alimenter le Fonds pour

l'infrastructure (FES). Après cette opération, la participation de l'État dans KPN
est revenue à 45 pour cent.

Les résultats budgétaires semblent avoir été meilleurs que prévu, cependant,

selon les estimations du Secrétariat de l'OCDE, le déficit des administrations

publiques a augmenté légèrement à 3.4 pour cent du PIB. Les dépenses de

l'administration centrale ont été moins élevées que prévu et des dépenses supplé¬
mentaires en faveur des demandeurs d'asile et au titre des inondations et des

paiements d'intérêts ont été compensées par une diminution inattendue des

contributions au budget de l'UE, des recettes supplémentaires sur le gaz naturel

et des retards dans des travaux importants d'infrastructure. Cependant, les
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recettes des impôts directs ont été inférieures de plus de 2 milliards de florins aux

prévisions, en raison notamment d'un transfert d'épargne en faveur de place¬

ments déductibles des impôts. De même, le secteur de la sécurité sociale est

demeuré déficitaire, des économies substantielles sur les versements de presta¬
tions - notamment au titre du régime d'invalidité29 - ayant été largement com¬

pensées par un nouveau déficit de cotisations dû à une surestimation de leur

assiette. Dans le secteur de la santé, le plafond a été dépassé de 0.5 milliard de
florins (0.1 pour cent du PIB). Le rapport dette/PIB (selon la définition de

Maastricht) s'est peut-être légèrement accru, à 78.1 pour cent.

La charge collective est revenue, estime-t-on, à 44 pour cent du PIB, contre

45 'A pour cent en 1994, se rapprochant ainsi des niveaux observés dans les autres

pays de l'UE. Les ménages ont été les principaux bénéficiaires des réductions

d'impôts (voir tableau A2), qui ont peut-être contribué à maintenir la modération

salariale. L'allégement des cotisations patronales de sécurité sociale a été contre¬

balancé par un alourdissement des paiements au titre des congés de maladie qui,

par suite de la privatisation partielle du régime d'assurance-maladie en 1994, sont

financés en grande partie hors budget, d'où une augmentation des coûts non

salariaux pour les entreprises. Les impôts locaux, et plus particulièrement les

taxes d'assainissement et de ramassage des ordures, ont continué d'augmenter en
raison de l'élévation des normes d'environnement imposées par l'administration
centrale.

Le Budget de 1996

Le budget de 1996 prévoit que le déficit des administrations publiques
tombera à moins de 3 pour cent du PIB. Les dépenses restent inscrites dans le

cadre rigoureux fixé par l'Accord de coalition, tandis que 4 milliards de florins

sont réservés pour de nouveaux allégements d'impôts, principalement pour les

employeurs, afin de réduire les coûts de main-d' non salariaux. L'emploi

sera aussi soutenu par des crédits d'impôts sélectifs supplémentaires et par la

création d'emplois subventionnés (chapitre III). Avec ces mesures, presque toutes

les réductions d'impôts annoncées dans l'Accord de coalition sont déjà effec¬
tives. Une taxe sur la consommation d'électricité et de gaz naturel, «l'Éco-taxe»,
entrée en vigueur en janvier 1996, est censée rapporter 1.1 milliard de florins

(0.2 pour cent du PIB). Cette taxe augmentera régulièrement jusqu'en 1998, mais

elle n'accentue pas la pression fiscale globale car les ménages et les entreprises
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bénéficient, en compensation, d'une série d'allégements fiscaux. Cette politique

de rigueur en matière de dépenses a permis certaines dépenses supplémentaires,

notamment au titre de l'indexation intégrale des prestations de sécurité sociale

(0.8 milliard de florins), de la sécurité publique (0.4 milliard de florins) et du

renforcement des digues des cours d'eau. L'austérité budgétaire dans le secteur

de la sécurité sociale s'est traduite par la privatisation complète du régime

d'assurance-maladie (ZW), qui a eu lieu en mars 199630. En revanche, la réforme

du régime public d'assurance-invalidité permettant aux employeurs, à titre indivi¬

duel, de quitter ce régime, est encore à l'étude et sa mise en est reportée

jusqu'en janvier 1997. Une loi limitant les prix des médicaments devrait aider à

maintenir les dépenses de santé en-dessous de leur plafond.

Le budget prévoit que les dépenses publiques continueront de diminuer en

proportion du PIB en 1996, en raison principalement d'une réduction des dépen¬

ses de sécurité sociale et des dépenses publiques directes. Les investissements en

infrastructure sont le poste des dépenses qui connaît la plus rapide croissance,

malgré des retards dans certains projets importants. Au nombre des nouveaux

projets s'étalant sur plusieurs années figure un programme d'investissement de

6 milliards de florins (1 pour cent du PIB) pour l'amélioration de l'infrastructure

ferroviaire. Tout bien considéré, les autorités comptent ramener la charge collec¬

tive à 433A pour cent du PIB en 1996. Depuis la mise au point définitive du

budget de 1996, la conjoncture s'est détériorée, mais les autorités sont prêtes à

prendre les mesures correctrices nécessaires au cas où le ralentissement de

l'activité compromettrait la réalisation de l'objectif d'une réduction du déficit

budgétaire à 2 pour cent en 1998. Sur la base de politiques inchangées, le

Secrétariat de l'OCDE estime que le déficit des administrations publiques devrait

tomber à VU pour cent en 1997; compte tenu du produit des privatisations, la

dette devrait diminuer en proportion du PIB, passant, selon ces estimations, de

783/4 pour cent en 1995 à 7 8 'A pour cent en 1997.

L'assainissement des finances publiques en perspective

Contrairement aux autres pays de l'UE, les Pays-Bas ont réussi à assainir

leur budget et à alléger la charge collective ces dernières années (graphique 10).

Le déficit des administrations publiques, en pourcentage du PIB, s'est rétréci

notablement entre 1990 et 1995, et la charge collective, après un alourdissement

au début des années 90, a aussi diminué rapidement au cours des deux années
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Graphique 1 0. FINANCES PUBLIQUES AUX PAYS-BAS
ET DANS L'UNION EUROPÉENNE

En pourcentage du PIB

PAYS-BAS Prévisions

1990 91 92 93 94 952 96 97 1990 91 92 93 94 952 96 97

D. Impôt sur le revenu
des personnes physiques
et cotisations de sécurité sociale

J	1	1	I	I	I	L

1990 91 92 93 94 952 96 97 1990 91 92 93 94 952 96 97
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28

26

24

1990 91 92 93 94 95* 96 97 1990 91 92 93 94 95* 96 97

1 . Sauf le Luxembourg.
2. Chiffres provisoires.
3. Compte non tenu des charges d'intérêts.
Source : OCDE, Comptes nationaux, et Secrétariat de l'OCDE.
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passées, de sorte que, sur l'ensemble de la période, elle s'est allégée, ne fût-ce
qu'un peu. Dans les autres pays de l'UE, en moyenne, le déficit public s'est

aggravé au cours de cette période et la charge fiscale s'est alourdie continuelle¬
ment. La dégradation des finances publiques dans l'UE a résulté principalement

d'une rapide augmentation des transferts de ressources durant la récession du

début des années 90, même si elle a aussi une composante structurelle. Comme la

récession conjoncturelle a été moins marquée aux Pays-Bas que dans la plupart

des autres pays de l'UE, son incidence sur le déficit a été beaucoup moins

prononcée. Cependant, si les Pays-Bas ont obtenu de meilleurs résultats budgé¬

taires, c'est surtout parce que le gouvernement a continué de réduire le déficit

suivant un calendrier déterminé. L'adoption d'ensembles de mesures budgétaires

supplémentaires au cours de la période de ralentissement de l'activité écono¬

mique a permis de poursuivre la tâche de réduction du déficit, ce qui a compensé

en grande partie le jeu des stabilisateurs conjoncturels et réduit de façon apprécia¬

ble le déficit structurel (graphique 1 1 ).

De 1990 à 1993, les dépenses sociales et les dépenses totales, en pourcen¬

tage du PIB, ont augmenté plus lentement aux Pays-Bas qu'en moyenne dans

l'UE. Le niveau plus élevé des versements au titre des prestations d'assurance-

chômage aux Pays-Bas a été partiellement compensé par des compressions de

dépenses au titre des autres régimes de sécurité sociale. L'indexation des presta¬

tions sociales, partiellement rétablie en 1990, a été de nouveau suspendue en

1992. Les subventions au logement et aux transports publics ont été réduites du

fait que les loyers dans le secteur du logement social et les tarifs des transports

ont augmenté bien davantage que les prix à la consommation. Par ailleurs,

l'attente d'importantes mesures restrictives concernant le régime d'assurance-

invalidité a sans doute eu des effets d'anticipation dès cette période. L'augmenta¬

tion globale des dépenses publiques autres que les transferts s'explique par le fait

que des compressions dans certains domaines - tels que la défense - ont été

largement compensées par des hausses dans d'autres, notamment au titre des

investissements en infrastructure et des investissements publics en général, qui
avaient été strictement limités dans les années 80. Par suite de cette évolution des

dépenses, la réduction du déficit a nécessité une forte augmentation des recettes

fiscales et des cotisations de sécurité sociale en pourcentage du PIB - tant en

termes effectifs qu'en chiffres corrigés des influences conjoncturelles - qui ont

été portées à un niveau nettement supérieur à la moyenne de l'UE. Depuis 1993,
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Graphique 1 1 . FINANCES PUBLIQUES CORRIGEES DES VARIATIONS
CONJONCTURELLES AUX PAYS-BAS ET DANS L'UNION EUROPÉNNE

En pourcentage du PIB potentiel

PAYS-BAS

A. Solde

1990 91 92 93 94 952 96 97

%

B. Solde primaire3 3

2

***

1

0

-1

-2

1990 91 92 93 94 952 96 97

D. Impôt sur le revenu
des personnes physiques
et cotisations de sécurité sociale

J	l_

1990 91 92 93 94 952 96 97

F. Dépenses sociales

_i	i_ J	i	i_

1990 91 92 93 94 952 96 97 1990 91 92 93 94 952 96 97

34

32

30

28

26

24

%

22.0

21.5

21.0

20.5

20.0

19.5

19.0
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1 . Sauf le Luxembourg.
2. Chiffres provisoires.

3. Compte non tenu des charges d'intérêts.
Source : Secrétariat de l'OCDE.
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toutefois, le déficit effectif étant proche des critères de Maastricht, l'effort des

autorités, on l'a vu, s'est légèrement déplacé, et l'allégement de la charge collec¬

tive est devenu l'objectif prioritaire, à atteindre au moyen d'importantes compres¬

sions de dépenses publiques. De fait, au cours des deux années passées, les

recettes et les dépenses totales, en pourcentage du PIB, ont diminué rapidement,

se rapprochant de la moyenne de l'UE. Le Secrétariat de l'OCDE prévoit que ce

mouvement de convergence se poursuivra en 1 996-97.

38



III. Mise en de la stratégie de l'OCDE
pour l'emploi

Introduction

La situation actuelle sur le marché du travail est nettement moins favorable

qu'au début des années 70, mais les résultats de l'économie néerlandaise en

matière d'emploi marquent une amélioration sensible depuis le milieu des

années 80, époque à laquelle le taux de chômage standardisé avait culminé à

12 pour cent, niveau largement supérieur à la moyenne de la zone de l'OCDE.

Depuis, par suite d'importantes créations d'emplois, le taux de chômage a suivi

une tendance à la baisse, si l'on excepte une brève remontée due à la récession

économique du début des années 90. A 6V2 pour cent, le taux de chômage est

actuellement l'un des plus bas de la zone de l'OCDE et il est sans doute proche

du taux de chômage non accélérateur des salaires (NAWRU). Le chômage est

concentré parmi les travailleurs peu qualifiés. La croissance de l'emploi enregis¬

trée au cours des quelques dix années passées a pris la forme, pour une grande

part, d'emplois à temps partiel, qui représentent maintenant plus d'un tiers de

l'emploi total, proportion la plus élevée parmi les pays de l'OCDE. Une autre

caractéristique importante a été le grand nombre de personnes admises aux

régimes d'invalidité ou de retraite anticipée, et qui ont ainsi quitté la population

active. Par conséquent, le taux d'emploi en équivalents temps plein n'a augmenté

que faiblement par rapport au creux de moins de 48 pour cent enregistré en

1984 et, à un peu plus de 50 pour cent, il demeure assez bas par rapport aux

niveaux observés dans le passé aux Pays-Bas. D'autre part, les Pays-Bas ont à

peu près réussi, surtout en comparaison des autres pays de l'OCDE, à atteindre

leurs objectifs de répartition du revenu. Cependant, en l'absence d'une améliora¬

tion durable des résultats sur le marché du travail, ces acquis sociaux et ce

progrès sur le plan de l'équité seront peut-être difficiles à maintenir.
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Le grand nombre de personnes inactives participant à des programmes

sociaux et un NAWRU bien supérieur à son niveau du début des années 70 sont

le signe d'obstacles structurels persistants, dont les plus importants semblent être

la rigidité du système de détermination des salaires et le niveau élevé des

cotisations de sécurité sociale, qui alourdit les coûts de main-d' - notam¬

ment pour la main-d' non qualifiée; l'insuffisance des incitations à travail¬

ler, due à l'interaction entre la générosité des prestations sociales et le système

fiscal; et un manque de compétences et de qualifications appropriées. Le défi

auquel les autorités sont confrontées réside dans la création d'un nombre

d'emplois suffisant non seulement pour absorber le grand nombre de personnes

qui se préparent à entrer pour la première fois sur le marché du travail mais aussi

pour réduire le niveau élevé d'inactivité - c'est-à-dire pour permettre le retour

dans la population active d'une forte proportion de personnes bénéficiant actuel¬

lement de programmes sociaux. L'économie tournant à un niveau proche de son

potentiel, il faudra de nouvelles réformes structurelles pour rehausser le taux de

croissance non inflationniste ou potentiel de l'économie et sa capacité de création

d'emplois. Le gouvernement a adopté un programme d'action couvrant plusieurs

années et axé sur l'allégement de la charge fiscale et des coûts de main-d'

non salariaux - surtout dans le compartiment le plus bas du marché - et sur la

création d'emplois subventionnés. Par ailleurs, il a pris, ou envisage de prendre,
un certain nombre de mesures visant à accroître la flexibilité du marché du

travail, à réduire les effets de contre-incitation du système de protection sociale et
à renforcer la concurrence dans l'économie.

Le présent chapitre, qui fait partie d'une série qui sera publiée dans les

Études économiques de l'OCDE, suit les recommandations générales de politique
structurelle faites par l'OCDE dans son Étude sur l'emploi, qui contient des
recommandations particulières concernant les Pays-Bas3'. La première section
donne une vue d'ensemble du marché du travail néerlandais et des résultats

obtenus en matière d'emploi au cours des deux décennies passées. Les mesures

nécessaires et leurs motivations font l'objet de la deuxième section, la dernière

partie du chapitre proposant une analyse des mesures prises récemment et une

évaluation des possibilités d'action qui s'offrent encore dans ce domaine.
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Situation du marché du travail et de l'emploi

Même si la situation du marché du travail s'est dégradée sur l'ensemble de

ces 25 dernières années, elle s'est améliorée notablement depuis le milieu des

années 8032. A partir d'un niveau de chômage très bas, les résultats sur le marché

du travail se sont fortement dégradés au cours de la période 1970-85, marquée

par une baisse des taux d'activité et une hausse du taux de chômage standardisé

culminant à 12 pour cent - contre moins de 9 pour cent en moyenne dans la zone

de l'OCDE (graphique 12, partie A). Depuis, les taux d'activité sont remontés

- surtout pour les femmes - et le taux de chômage est tombé à 6V2 pour cent,

niveau inférieur de plus d'un point à la moyenne des pays de l'OCDE.

La population active s'est accrue de plus de 1 pour cent par an, en moyenne,

depuis 1970, taux supérieur à la moyenne de l'UE mais inférieur à celle de la

zone de l'OCDE : cette évolution a été imputable à des facteurs démographiques

et à l'immigration33. Alors que le taux d'activité des femmes, habituellement bien

inférieur aux taux moyens de la zone de l'OCDE, a fortement augmenté et se

rapproche de la moyenne des pays de l'OCDE, le taux d'activité des hommes

âgés (60-64 ans) est descendu à un peu plus de 20 pour cent - un des plus bas de

la zone de l'OCDE (graphique 13, partie B). Pour cette catégorie, le taux d'acti¬

vité s'est ressenti surtout du grand nombre de personnes admises aux régimes

d'invalidité ou de retraite anticipée, qui se sont ainsi retirées de la population

active (graphique 14, partie A)34. Le taux d'activité global a aussi augmenté

depuis le milieu des années 80, et il est maintenant supérieur à son niveau de

1970 et à la moyenne des pays européens de l'OCDE, même s'il est encore

inférieur à la moyenne de la zone de l'OCDE.

L'emploi a en fait diminué au cours de la période 1970-84, en raison de

suppressions de postes dans le secteur privé. Depuis, toutefois, il a marqué une

rapide expansion et - du moins jusqu'au ralentissement économique du début des

années 90 - les résultats ont été bien meilleurs aux Pays-Bas que dans l'Union

européenne, où il y a eu relativement peu d'emplois créés - mais moins bons

quand même qu'aux États-Unis et au Japon, où il a été créé un grand nombre
d'emplois (graphique 14, partie B). Ces bons résultats ont été néanmoins insuffi¬

sants pour combler totalement l'écart qui s'était creusé entre la main-d'

disponible et l'emploi au cours des années 70 et de la première moitié des
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Graphique 12. EMPLOI ET CHÔMAGE
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1 . Défini comme étant le pourcentage de chaque catégorie de la population qui possède un emploi.
2. L'âge minimum pour les jeunes diffère selon les pays (14, 15 ou 16 ans), et il faut donc être prudent dans toute

comparaison avec la moyenne OCDE.
3. Le chômage de longue durée concerne les personnes qui sont à la recherche d'un emploi depuis un an ou plus.
Source : OCDE, Statistiques de la population active, Principaux indicateurs économiques, et estimations du Secrétariat.
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Graphique 13. TAUX D'ACTIVITE
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1 . Allemagne occidentale jusqu'à la fin de 1990 et ensemble de l'Allemagne par la suite. Le total pour la zone de
l'OCDE ne comprend pas le Mexique dans la partie A et ni le Mexique ni la Turquie dans la partie C.

2. Équivalents temps plein.
3. Définition nationale.

Source : Bureau central de statistiques, Enquête sur le marché du travail 1994, et OCDE, Statistiques de la
population active.
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Graphique 14. VUE D'ENSEMBLE DU MARCHÉ DU TRAVAIL
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6. Créations d'emploi sociaux, Loi-garanties d'emploi pour les jeunes (JWG) et réservoirs d'emplois.
Source : Bureau central de planification, ministère des Affaires sociales et de l'Emploi, OCDE, Principaux indicateurs

économiques et Secrétariat de l'OCDE.
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années 80 (graphique 14 partie A). Le taux d'emploi35 aux Pays-Bas reste

légèrement inférieur à la moyenne des pays de l'OCDE (graphique 12 partie B)

quoique supérieur à la moyenne européenne. Par ailleurs, s'il est vrai que la part

grandissante du travail à temps partiel dans l'emploi total a contribué à la

réduction du chômage (en personnes) et à la hausse des taux d'activité (en

personnes également), au sens comptable elle a limité l'expansion de l'emploi en

équivalents temps plein. Par conséquent, sur cette base, le taux d'emploi n'a

marqué qu'une légère progression entre 1985 et 1992, et il est de nouveau en

baisse depuis quelque temps. A un peu plus de 50 pour cent de la population

d'âge actif, il demeure bien inférieur aux niveaux des années 70 (tableau 3).

Même si, en équivalents temps plein, les données correspondantes ne sont pas

toujours entièrement comparables, il semble très bas aussi par rapport aux autres

pays.

Comme c'est généralement le cas aujourd'hui en Europe, le chômage aux

Pays-Bas se caractérise par une forte proportion de personnes peu qualifiées, de

femmes et de chômeurs de longue durée (graphique 15). Bien que le taux de

chômage des travailleurs n'ayant qu'un niveau d'instruction primaire représente

plus du double du taux de chômage global (graphique 16, partie C), la proportion

de travailleurs peu qualifiés au chômage a diminué ces dernières années, passant

de 24 pour cent en 1990 à 18 pour cent en 1994. D'après une étude du Bureau de

planification sociale et culturelle36 ce chômage des travailleurs les moins qualifiés

semble avoir résulté principalement d'une substitution de travailleurs hautement

qualifiés à des travailleurs peu qualifiés, conjuguée à une offre toujours impor¬

tante de main-d' non qualifiée. En conséquence, la part des travailleurs non

qualifiés (c'est-à-dire ceux qui n'ont qu'un niveau d'instruction primaire) dans

l'emploi total a diminué fortement au fil des années, revenant d'environ un tiers

au milieu des années 70 à moins de 10 pour cent en 1993 (graphique 16,

partie A). Même si cette situation n'est pas inhabituelle si l'on considère les

autres pays, aux Pays-Bas le taux d'emploi des personnes ayant un niveau

d'instruction peu élevé semble être légèrement inférieur à la moyenne dans la

zone de l'OCDE37 et le problème est plus grave encore parmi les immigrés et les

minorités ethniques. Le chômage est très élevé pour ces catégories - 3 à 3.5 fois

supérieur au taux de chômage général. Bien que leur taux d'activité soit inférieur

à celui du reste de la population et qu'elles représentent moins de 10 pour cent de

la population active, elles représentent plus d'un tiers du chômage déclaré.
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Tableau 3. Emploi et chômage

En équivalents temps plein, milliers

Emploi '

1970 1975 1980 1985 1990 1992 1993 1994

1. 4844 4 803 4 948 4 730 5 203 5 328 5 318 5 323

dont :

Maladie 269 334 370 310 409 396 394 335

2. Chômage au sens large -
Bénéficiaires de la

371 682 1 065 1 710 1 755 1 815 1887 1967

sécurité sociale 327 626 991 1 630 1 662 1 708 1 773 1 842

Régimes-chômage 68 211 259 682 580 586 652 736

Aide sociale 63 105 112 180 176 174 170 166

Retraite anticipée 12 70 128 142 146 151

Invalidité 196 310 608 698 778 806 805 789

Emploi subventionné 44 56 74 80 93 107 114 125

Créations d'emplois
sociaux 44 56 74 80 82 85 86 87

Loi-garanties d'emploi
pour les jeunes (JWG) 7 6 12 18

Réservoirs d'emplois 4 16 16 20

3. Inactifs ne bénéficiant

pas de prestations
sociales 2 942 3 243 3 350 3 482 3 358 3 312 3 313 3 247

dont :

En formation à temps
complet 664 923 1 098 1 228 1 144 1 135 1 142

4. Population d'âge actif 8 156 8 728 9 362 9 922 10 305 10 433 10 490 10 499

5. Taux de chômage
au sens large3 7.1 12.4 17.7 26.6 25.3 25.5 26.3 27.1

6. Taux d'emploi4 59.4 55.0 52.8 47.7 50.5 51.1 50.7 50.7

1 . Y compris JWG et réservoirs d'emplois.
2. Personnes inactives en âge de travailler bénéficiant de prestations sociales et d'emplois subventionnés.
3. Chômage au sens large en pourcentage de la population active au sens large (c'est-à-dire l'emploi et le chômage au sens

large, à l'exclusion de JWG et réservoirs d'emplois).
4. Emploi en pourcentage de la population en âge de travailler.
Source : Ministère des Affaires sociales et de l'Emploi. Sociale Nota 1996: Bureau central de planification. Perspectives

macroéconomiques 1996: Bureau central de statistiques. Annuaire statistique 1995 et Enquêtes sur le marche du travail:
et Secrétariat de l'OCDE.

Le taux relatif de chômage pour les personnes âgées (55-64 ans) a diminué

rapidement au cours de la décennie passée, tombant à peu près à la moitié du taux

moyen, mais cela a été dû à l'entrée massive de ces personnes dans les régimes

d'invalidité et de retraite anticipée qui, comme on l'a indiqué, ont ramené le taux
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Graphique 15. COMPOSITION DU CHÔMAGE

Primaire Secondaire Professionnel Universitaire
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1 . Définition nationale.

Source ; Bureau central de statistiques, Enquête sur le marché du travail 1994, et OCDE, Statistiques de la popu¬
lation active.
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Graphique 1 6. LE COMPARTIMENT INFÉRIEUR DU MARCHÉ DU TRAVAIL
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Source : Bureau central de statistiques, Enquêtes sur le marché du travail, OCDE, Perspectives de l'emploi 1993,

et Secrétariat de l'OCDE.
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d'activité des hommes les plus âgés (60-64 ans) nettement en-dessous de la

moyenne des pays de l'OCDE. Le taux de chômage relatif des jeunes travailleurs
a atteint des niveaux très élevés au milieu des années 80 mais, sous l'effet

principalement de facteurs démographiques qui ont réduit le nombre de jeunes
arrivant en fin de scolarité, il est retombé aux niveaux des années 70, et le taux

d'emploi de cette catégorie est actuellement largement supérieur à la moyenne de

la zone de l'OCDE (graphique 12, partie B). La part du chômage de longue durée
- environ 50 pour cent du chômage global - est élevée et cette forme de chômage

touche surtout les travailleurs peu qualifiés. Cette analyse des tendances dans le

niveau et dans la composition du chômage aux Pays-Bas laisse penser qu'il s'agit

essentiellement d'un problème structurel. Bien qu'il soit difficile d'effectuer des

calculs précis et qu'il faille utiliser les résultats avec prudence, divers indicateurs

du marché du travail38 donnent à penser que le chômage structurel a fortement

augmenté jusqu'au milieu des années 80 et qu'il a, depuis, tendance à diminuer.

Les estimations actuelles semblent indiquer que le taux de chômage effectif est

très proche du NAWRU estimé, ce qui signifie que l'élément conjoncturel du

chômage a été quasiment éliminé. A ce dernier égard, les Pays-Bas sont en

meilleure position que la plupart des autres pays d'Europe.

Il convient de souligner quelques autres aspects du marché du travail néer¬

landais. En premier lieu, les Pays-Bas sont le pays où le recours aux agences de

travail temporaire est le plus fréquent dans la zone de l'OCDE. Le nombre

d'heures de travail offertes par l'intermédiaire de ces bureaux a plus que triplé au

cours de la décennie passée, plus de 2 pour cent de l'effectif total des salariés

étant actuellement employés par ce canal. Cela aide à expliquer pourquoi la durée

moyenne d'occupation d'un emploi aux Pays-Bas (7 ans) est comparable à celle

qu'on observe aux États-Unis, la plus faible de la zone de l'OCDE39. En
deuxième lieu, on l'a vu, le travail à temps partiel est devenu une caractéristique

majeure du marché du travail. Sa part dans l'emploi total a fait un bond, passant

de moins de 15 pour cent en 1975 à 35 pour cent en 1994, proportion nettement

supérieure à celle de tout autre pays de l'OCDE (graphique 17). Tandis que

75 pour cent des emplois à temps partiels sont occupés par des femmes (63 pour

cent des femmes qui travaillent ont un emploi à temps partiel, ce qui représente la

plus forte proportion dans la zone de l'OCDE), la fréquence du travail à temps

partiel chez les hommes est aussi élevée (14.7 pour cent) en comparaison des

autres pays de l'OCDE. Ainsi, aux Pays-Bas, le travail à temps partiel et la
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Graphique 1 7. PART DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL DANS L'EMPLOI TOTAL

J	I	I	I	I	I	L I I I J	I	I	I	I	I	I	I	I	L _1_
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1 . Rupture dans les séries en 1 987 (changement de définition).
2. Allemagne occidentale jusqu'à la fin de 1990 et ensemble de l'Allemagne par la suite.
Source : Secrétariat de l'OCDE.

réduction du nombre normal d'heures de travail ont joué un rôle important dans

l'augmentation du nombre de personnes qui occupent effectivement un emploi

- du moins dans un sens comptable ex post.

Comme on l'a vu dans YÉtude précédente40, il est difficile d'évaluer le
travail à temps partiel et de déterminer s'il pose problème étant donné qu'on n'en

connaît pas précisément les causes. Dans une grande mesure, le travail à temps

partiel semble être un choix individuel - c'est-à-dire qu'il répond aux préfé¬

rences des employeurs comme des salariés - et il peut donc être considéré

comme un indicateur de la flexibilité du marché du travail néerlandais. En 1993,

plus de 15 pour cent des personnes travaillant à temps partiel, ce qui représentait

plus de 5V: pour cent de la population active, ont indiqué qu'elles le faisaient

parce qu'elles n'avaient pas réussi à trouver un emploi à temps plein41. La

fréquence du travail à temps partiel non choisi parmi les hommes était inférieure

à la moyenne (les Pays-Bas se situaient au 1 Ie rang parmi les 17 pays de l'OCDE

pour lesquels des chiffres étaient disponibles) mais elle était très élevée parmi les

femmes. Plus de 22 pour cent de l'ensemble des femmes qui travaillaient à temps
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partiel le faisaient contre leur gré. Pour les hommes, la proportion correspondante
était de 16 pour cent. Cependant, d'après les autorités, en 1995, 4 pour cent
seulement des personnes travaillant à temps partiel souhaitaient travailler davan¬

tage, tandis que 12 pour cent des personnes travaillant à temps complet souhai¬
taient travailler à temps partiel. 11 est difficile de dire si et dans quelle mesure ces

résultats d'enquête sous-estiment le travail à temps partiel non choisi étant donné
que certaines des personnes qui, maintenant, travaillent «volontairement» à

temps partiel pourraient choisir de travailler davantage si l'infrastructure sociale

ne les en empêchait pas - manque de garderies d'enfants, par exemple. En
revanche, il semblerait que les prestations sociales ne privilégient plus les
emplois à temps partiel, et le régime fiscal et la politique gouvernementale en
général sont neutres à cet égard.

En troisième lieu, le taux de chômage standardisé et les autres indicateurs

traditionnels du chômage ne rendent pas compte parfaitement des problèmes qui

se posent sur le marché du travail des Pays-Bas. Un concept beaucoup plus large

(celui de «chômage au sens large») englobant tous les chômeurs et les personnes
d'âge actif sans activité qui reçoivent des prestations de sécurité sociale et les

personnes qui participent à des programmes spéciaux de création d'emplois

- même si ce concept lui-même n'est pas entièrement satisfaisant (voir plus

loin) - peut donner des indications supplémentaires utiles sur le manque de
tension du marché du travail néerlandais. Selon ce concept général, le chômage

(en équivalents temps plein) a représenté plus de 25 pour cent de la population

active au sens large pendant une décennie, le nombre de personnes recevant des
prestations d'invalidité et participant au programme de retraite anticipée ayant à

peu près compensé le recul du chômage au sens étroit (graphique 14, partie D).

Malgré une baisse notable depuis deux ans environ, le nombre de personnes

recevant des prestations d'invalidité et étant sans emploi, totalement ou en partie,

est encore de l'ordre de 850 000, ce qui représente (en équivalents temps plein),

bien plus de 10 pour cent de la population active au sens large - proportion

largement supérieure à celle de la majorité des pays de l'OCDE. Jusqu'à il y a

quelques années, le régime d'invalidité semble avoir été utilisé, aussi bien par les
employeurs que par les salariés, comme une solution de remplacement du chô¬

mage. Les estimations de cette composante « chômage déguisé » dans le nombre

de personnes en invalidité varient grandement, allant d'un peu plus de 10 pour
cent à environ 50 pour cent42. Par conséquent, selon cet indicateur, le «chômage
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au sens large» fait peut-être apparaître le manque de tension du marché du travail

plus important qu'il n'est en réalité : en revanche, il ne tient pas compte d'autres

formes de chômage telles que le travail à temps partiel non choisi et les travail¬

leurs découragés - c'est-à-dire ceux qui se retirent du marché du travail faute de

perspectives d'emploi ou qui décident de ne pas y entrer et qui, d'après les

données recueillies par le Secrétariat de l'OCDE, représentaient plus de ]h pour

cent de la population active en 19934344. Un autre indicateur possible, moins

complet, du sous-emploi sur le marché du travail pour un large échantillon de

pays Membres est l'indicateur dit «U-7», qui ajoute au taux de chômage standar¬

disé un ajustement pour tenir compte des travailleurs découragés et de ceux qui

travaillent à temps partiel contre leur gré. Cet indicateur était de 10.6 pour cent

pour les Pays-Bas en 1993, contre 13.3 pour cent en 198345.

Action requise

Aux Pays-Bas, comme dans la plupart des autres pays d'Europe, l'apparition

et la persistance d'un chômage important, sous toutes ses formes, ont résulté de

divers facteurs complexes et souvent en interaction les uns avec les autres. Les

plus importants d'entre eux semblent avoir été les rigidités et les caractéristiques

institutionnelles du marché du travail, du système de protection sociale et du

système fiscal, qui se sont traduites par une structure assez inflexible des salaires,
des coûts de main-d' non salariaux élevés et des incitations insuffisantes à

travailler. Une pénurie de compétences et de qualifications correspondant aux

emplois offerts a sans doute joué aussi un rôle important, surtout dans le compar¬
timent inférieur du marché du travail.

Face à la complexité et à la persistance du chômage, il faut un programme

de grande envergure et étalé sur plusieurs années pour s'attaquer au problème,

avec une réforme du marché du travail et du système de sécurité sociale et des

initiatives visant à dynamiser davantage l'économie et à accroître sa capacité de

réaction au changement. Étant donné que la plupart des mesures examinées plus
loin se renforcent les unes les autres, il devrait être possible, en agissant simulta¬

nément sur un large front, d'accroître l'efficacité de chaque mesure et de réduire

au minimum le coût inévitable de l'ajustement. A titre d'exemple, si les coûts

salariaux et non salariaux des travailleurs peu qualifiés sont fixés de façon à

mieux correspondre à la productivité et que la législation visant à protéger
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l'emploi est assouplie, cela stimulera sans doute la demande de main-d'

Cependant, pour que l'emploi augmente effectivement, il faut que les travailleurs

soient suffisamment incités à chercher du travail et à avoir les compétences et les

qualifications requises. Un «ensemble de mesures» semblerait aussi approprié

pour amortir l'effet de certaines déréglementations et maintenir le consensus

social qui caractérise les Pays-Bas et qui, en facilitant les négociations salariales,

sert l'économie à bien des égards. Par conséquent, un assouplissement ou la

suppression de l'extension administrative des accords salariaux sectoriels et du

salaire minimum légal, qui élargirait sans doute la structure des salaires, pourrait

s'accompagner de la mise en place de prestations liées à l'exercice d'un emploi

- telles que des crédits d'impôt sur le revenu du travail, sous conditions de
ressources - d'autres mesures visant à réduire le coin fiscal et de mesures actives

en faveur du marché du travail, destinées à porter la productivité des travailleurs

peu qualifiés à des niveaux compatibles avec des salaires socialement

acceptables.

Renforcer la capacité d'ajustement et d'adaptation

Le système de détermination des salaires

Le rôle des salaires et des coûts de main-d' comme cause immédiate

du chômage aux Pays-Bas a évolué considérablement depuis une vingtaine

d'années. Au cours des années 70 et 80, les salaires réels moyens ont connu une

forte progression, supérieure à celle de la productivité, ce qui a dégradé notable¬

ment les résultats économiques et l'emploi. Depuis, le problème du niveau élevé

des salaires s'est en grande partie dissipé au niveau macroéconomique, mais pas

au niveau microéconomique. Malgré la persistance d'un sous-emploi considéra¬

ble dans le compartiment inférieur du marché du travail, la distribution des

salaires reste relativement peu flexible, bien que, depuis 1983, en limitant consi¬

dérablement la hausse du salaire minimum légal par rapport à celle du salaire

moyen, les autorités soient parvenues à entraîner une baisse sensible du premier

par rapport au second46.

Confrontées au problème du niveau élevé des salaires dans l'ensemble de

l'économie, les autorités on réagi en favorisant la «modération salariale» par le

biais des conventions collectives au niveau sectoriel - utilisées non pas comme

une forme de politique des revenus mais comme un moyen de redresser les
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déséquilibres macroéconomiques. C'est là un élément clé de la politique macroé¬

conomique néerlandaise depuis 1983, année marquée par une profonde réorienta¬

tion de l'action économique globale qui, axée d'abord sur la gestion de la

demande, a dès lors privilégié le jeu des forces du marché et l'assainissement

budgétaire. Selon les autorités, la modération salariale a contribué largement à

freiner les coûts de main-d' et à préserver la compétitivité internationale,

relançant du même coup l'emploi et la production. Elle ne peut néanmoins se

substituer à des mesures plus fondamentales destinées à corriger les rigidités

structurelles - notamment un manque de flexibilité des salaires au niveau micro¬

économique - qui nuisent au bon fonctionnement du marché du travail.

Un certain nombre des raisons pour lesquelles la distribution des salaires ne

s'est pas révélée plus flexible face à la persistance du chômage tiennent aux

caractéristiques institutionnelles, juridiques et contractuelles du système de déter¬

mination des salaires, à savoir l'extension administrative des accords salariaux

sectoriels47 et le salaire minimum légal, conjugués à la générosité du système de

protection sociale et à la structure fiscale. Tous ces éléments réunis ont eu pour

effet d'empêcher ou de décourager les chômeurs de proposer leur force de travail

contre un salaire plus bas. Par le biais de l'extension légale automatique, les

accords salariaux conclus entre les syndicats et le patronat couvrent l'ensemble
du secteur concerné. Ces accords ont eu tendance à relever les salaires du bas de

l'échelle des rémunérations dans les mêmes proportions que les autres. De ce fait,

jusqu'en 1990, la contraction marquée de la demande de main-d' non

qualifiée par rapport à la main-d' qualifiée ne s'était pas accompagnée d'un

élargissement notable de la structure des salaires (graphique 16, partie D) - ce

qui contraste nettement avec l'évolution observée dans quelques autres pays de

l'OCDE, notamment aux États-Unis, où les salaires réels, dans le compartiment
le plus bas du marché, ont en fait baissé et où la structure des salaires s'est

élargie (graphique 16, partie B). En 1990, les Pays-Bas étaient l'un des pays de

l'OCDE où le rapport entre le salaire minimum légal et le salaire moyen était
relativement élevé48.

Tandis que le niveau élevé des salaires minimums contractuels par rapport à

la productivité des travailleurs non qualifiés peut continuer d'entraver notable¬

ment le processus d'équilibrage sur le marché du travail, la pertinence directe du

salaire minimum légal s'est nettement affaiblie. Ainsi qu'on l'a noté, le salaire

(brut) minimum légal a été abaissé par rapport au salaire (brut) moyen, de
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66 pour cent en 1984 à 54 pour cent en 1995. Étant donné que plus d'un million
de personnes perçoivent actuellement un salaire représentant entre 67 et 54 pour

cent du salaire moyen, ce facteur est loin d'être négligeable. Cependant, comme

la progression des salaires minimums dans les conventions collectives a générale¬

ment suivi la hausse des salaires moyens négociés, l'écart entre le salaire mini¬

mum légal et le salaire minimum fixé par les conventions collectives s'est

progressivement creusé - passant à 13 pour cent en moyenne, avec des valeurs

extrêmes allant jusqu'à 35 pour cent dans le secteur de la construction49. Cela

aide à expliquer pourquoi le nombre de travailleurs rémunérés au niveau du

salaire minimum légal diminue régulièrement et représente actuellement moins

de 3 pour cent du total (graphique 18, parties A et B).

Le niveau trop élevé des salaires réels par rapport à la productivité a été

l'une des causes principales des mauvais résultats du marché du travail dans les

années 70. Cependant, du fait de la montée du chômage (sous toutes ses formes)

qui a suivi et de la modération salariale, les coûts non salariaux - à savoir

principalement les cotisations aux régimes de sécurité sociale couvrant les per¬

sonnes sans activité - expliquent maintenant pour une grande part les coûts de

main-d' De fait, la rémunération nette réelle est proche de la moyenne des

autres pays50 mais, d'après les calculs du Secrétariat, les coins fiscaux moyen et

marginal sont parmi les plus élevés de la zone de l'OCDE. Par exemple, dans le

cas d'un célibataire recevant 66 pour cent du salaire de l'ouvrier moyen, le coin

fiscal moyen était d'un peu plus de 45 pour cent en 1991 et le coin fiscal marginal

avoisinait 60 pour cent (graphique 19)51. De plus, les coins fiscaux marginaux

aux Pays-Bas étaient très élevés en comparaison de ceux des autres pays, non

seulement pour les bas et moyens revenus mais aussi pour les revenus équivalant

au double de la moyenne, et les cotisations de sécurité sociale représentent

l'élément le plus important des coins fiscaux, surtout pour les salaires du bas de
l'échelle52.

Fiscalité et transferts

Outre qu'elle alourdissait directement les coûts de main-d' du fait des

cotisations plus élevées de sécurité sociale qu'elle faisait supporter aux

employeurs, la générosité des programmes de protection sociale - du point de

vue des conditions d'admission, des taux de remplacement et de la durée de

versement des prestations - semble, en réduisant l'incitation financière à chercher
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Graphique 18. PERTINENCE DU SALAIRE MINIMUM LEGAL
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Source : Bureau central de statistiques, Annuaires statistiques, ministère des Affaires sociales et de l'Emploi, et
OCDE, La situation des ouvriers au regard de l'impôt et des transferts sociaux 1991-94.
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Graphique 1 9. COINS FISCAUX MOYENS ET MARGINAUX
AU DÉBUT DES ANNÉES 901
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1 . Le coin fiscal moyen est la somme des cotisations salariales et patronales de sécurité sociale et de l'impôt sur
le revenu des personnes physiques en pourcentage des coûts bruts de main-d'oeuvre - salaires bruts plus
cotisations patronales de sécurité sociale. Le coin fiscal marginal est le pourcentage d'une hausse marginale des
coûts bruts de main-d' résultant d'une hausse des salaires bruts qui est payé en cotisations salariales et
patronales de sécurité sociale et en impôt sur le revenu des personnes physiques.
Les données relatives aux impôts et aux salaires se rapportent aux années suivantes :
1991 : Autriche, France, Allemagne, Islande, Irlande, Japon et Pays-Bas.
1992 : Belgique, Finlande, Mexique, Nouvelle-Zélande, Norvège, Portugal, Espagne, Suède, Suisse et
États-Unis.

1993 : Australie, Canada, Grèce, Italie et Royaume-Uni.
1994 ^Danemark.

Source : Équations fiscales de l'OCDE.

un emploi, avoir encouragé l'inactivité et atténué la pression à la baisse sur les

salaires réels, surtout dans le compartiment le plus bas du marché du travail

(graphique 18, parties C et D). D'après des calculs effectués par le Secrétariat de

l'OCDE, à près de 50 pour cent, le taux brut moyen de remplacement du système

d'assurance-chômage néerlandais était en 1991 le deuxième plus élevé parmi les

pays Membres (graphique 20). Les calculs du Bureau central de planification

confirment cette position mais établissent le taux moyen de remplacement aux
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Graphique 20. TAUX DE REMPLACEMENT DES INDEMNITÉS DE CHOMAGE DEPUIS LES ANNEES 60
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1. Prestations avant impôt en pourcentage des gains précédents avant impôt. Les pays sont classés par ordre décroissant de taux de remplacement dans les
années 90.

Source : Base de données de l'OCDE sur les droits à prestations de chômage et les taux de remplacement.



Pays-Bas à 78 pour cent en 1993". D'autre part, la durée de versement des

prestations s'accroît fortement avec l'âge, ce qui pourrait expliquer en partie

l'importance du chômage de longue durée parmi les personnes d'un certain âge.

Le régime d'invalidité est encore plus généreux que le régime d'assurance-

chômage54. En outre, il y a quelques années encore, du fait du manque de rigueur

de ses dispositions et de sa mise en �uvre, ce régime était apparemment utilisé

largement, tant par les employeurs que par les salariés, comme une solution de

remplacement au chômage : les premiers s'en servaient pour contourner la

législation régissant les licenciements et éviter les conflits sociaux ; les seconds,

pour obtenir des prestations plus généreuses ou permanentes. Le problème de la

contre-incitation exercée par les prestations sociales soumises à des critères de

ressources est aggravé par la conjonction de taux élevés d'imposition marginale

sur les revenus aux niveaux compris entre le salaire minimum et le salaire

moyen, qui, on l'a vu plus haut, sont parmi les plus élevés de la zone de l'OCDE.

De fait, l'éventail des prestations auxquelles le chômeur peut avoir droit - sub¬

ventions au loyer, allocations de garde d'enfants, services d'aide ménagère,

bourses d'études, etc. - réduit fortement l'intérêt de prendre un emploi pour

accroître son revenu disponible et peut même, dans certains cas, porter le taux

effectif d'imposition marginale à plus de 100 pour cent. Cependant, ces cas sont

tout à fait exceptionnels d'après le Bureau de planification sociale et culturelle55.

Afin de rétablir l'équilibre des incitations et de freiner les dépenses de

sécurité sociale, les gouvernements qui se sont succédé dans les années 80 et au

début des années 90 ont pris des mesures en vue d'abaisser le niveau de divers

instruments de garantie de ressources. Une des solutions appliquées a consisté à

limiter le «lien» entre, d 'une part le niveau des prestations sociales et le salaire

minimum légal et de l'autre, la croissance du salaire contractuel moyen dans le

secteur privé. Par ailleurs, les prestations sociales ont été gelées en termes

nominaux en 1993, de même que le salaire minimum. De ce fait, l'écart entre le

revenu moyen des personnes actives et inactives s'est creusé d'environ 20 pour

cent entre 1983 et 1993. Les autorités ont aussi mis en çuvre une politique à long

terme de durcissement des conditions d'admission au régime d'invalidité. En

1992-93, plusieurs mesures ont modifié divers aspects du système de protection

sociale et, plus précisément, du régime d'invalidité : incitations financières desti¬

nées à décourager le recours aux régimes de maladie et d'invalidité aussi bien par

les employeurs que par les salariés (système de «bonus-malus»); forte réduction
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des niveaux de prestations pour les nouveaux admis, mais pas pour les personnes

déjà couvertes ; contrôle plus strict des congés de maladie et de l'accès au régime
d'invalidité (redéfinition de l'« invalidité»), conjugué à l'obligation pour les

bénéficiaires de moins de 50 ans déjà couverts par ce régime de se soumettre à un

réexamen sur la base de règles plus sévères; et obligation pour ceux qui n'ont

qu'une invalidité partielle d'accepter tout emploi «normal». Par la suite, les

interlocuteurs sociaux ont en grande partie «réparé» - c'est-à-dire compensé - la

réduction du niveau des prestations d'invalidité par le biais des conventions

collectives. 11 est difficile d'évaluer l'importance de cette dernière action. En

revanche, on peut considérer qu'elle n'a pas eu grand effet étant donné que le

coût de l'invalidité fait maintenant partie du processus de négociations et est

beaucoup mieux perceptible au niveau de l'entreprise, ce qui devrait inciter à

réduire le nombre de personnes en invalidité. Par contre, dans la mesure où ces

conventions sont couvertes par l'extension administrative, elles seront considé¬

rées par les employeurs et les salariés comme élément de la masse salariale et

auront donc une incidence sur les coûts; par ailleurs, au niveau de l'entreprise,

l'incitation à réduire le nombre de personnes en invalidité sera assez faible. Le

système de bonus-malus a été récemment supprimé parce que les employeurs

devaient aussi payer des pénalités lorsque des prestations d'invalidité étaient

accordées aux salariés au titre de «risques sociaux», c'est-à-dire pour des risques

autres que les accidents ou maladies professionnels. Le régime néerlandais

d'invalidité est quasiment le seul dans la zone de l'OCDE qui ne fasse pas de

distinction formelle entre «risque professionnel» et «risque social».

Accroître la flexibilité de l'emploi et du temps de travail

S'il est vrai que la législation relative à la sécurité de l'emploi peut contri¬

buer à favoriser l'attachement des travailleurs à leur entreprise et, partant,

l'investissement en compétences humaines, elle peut aussi être une source de

rigidité et rendre les entreprises plus hésitantes à embaucher. Aux Pays-Bas, la

législation régissant la protection de l'emploi est assez rigoureuse encore que, en

définitive, elle ne le soit pas davantage que celle de certains autres pays

d'Europe, notamment l'Italie et l'Espagne. Les aspects particulièrement stricts

sont ceux qui ont trait aux procédures de licenciement, ainsi qu'aux périodes

probatoires et aux contrats de durée déterminée. Les périodes probatoires sont

courtes (deux mois) et le renouvellement des contrats de durée déterminée est

limité - ces contrats étant convertis automatiquement en contrats permanents
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s'ils sont reconduits. Par ailleurs, les Pays-Bas sont l'un des rares pays de

l'OCDE où les employeurs doivent obtenir une autorisation administrative avant

de pouvoir renvoyer des travailleurs. L'importance grandissante du travail à

temps partiel et surtout du travail temporaire est peut-être le signe que la législa¬

tion régissant la protection de l'emploi, à tout le moins, a modifié la composition

de l'emploi56. De surcroît, le Secrétariat de l'OCDE estime qu'aux Pays-Bas les

coûts de licenciement et les délais de préavis contribuent davantage au chômage

de longue durée que les autres variables de la politique du marché du travail

telles que la durée maximale de versement des indemnités de chômage et le

rapport entre les dépenses au titre des mesures actives et les prestations de

chômage57.

Mesures actives en faveur du marché du travail

Étant donné qu'aux Pays-Bas les incitations financières données aux chô¬
meurs pour les amener à rechercher activement un emploi sont particulièrement

limitées, on peut envisager diverses mesures «actives»58. Pendant la période de

vingt ans terminée en 1994, l'axe de la politique néerlandaise concernant le

marché du travail a été légèrement réorienté, passant des mesures de garantie de

ressources dans les années 70 et au début des années 80 vers des mesures plus

«actives» et des incitations plus fortes au travail. Au début des années 70, les

mesures « actives » en faveur du marché du travail étaient centrées principalement

sur la demande et plus particulièrement sur la création d'emplois bénéficiant d'un

soutien public dans les secteurs à forte intensité de main-d' tels que les

infrastructures publiques ou la construction, et sur la préservation de l'emploi par

l'octroi de subventions aux entreprises en proie à des difficultés financières. A

partir de la fin des années 70, le recours à ces mesures a été notablement réduit et

elles ont été en grande partie abandonnées au milieu des années 80. Au début des

années 90, les programmes «actifs» ont été intensifiés en vue de réduire le

chômage de longue durée en améliorant l'accès au marché du travail et les

qualifications professionnelles.

Les «réservoirs d'emplois», créés en 1990, sont ciblés sur des groupes

spécifiques qui connaissent un taux de chômage élevé et qui n'ont guère de

chances de trouver un nouvel emploi par le jeu normal du marché du travail. Pour

les minorités ethniques, les interlocuteurs sociaux se sont mis d'accord sur

un objectif de proportionnalité de l'emploi, représentant la création de
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60 000 emplois entre 1990 et 1996. Ce chiffre a été atteint, mais pas l'objectif de

proportionnalité, si bien que le taux de chômage reste de 3 à 4 fois plus élevé

dans les minorités que dans le reste de la population. Une loi a donc été adoptée

dans le but de favoriser l'emploi proportionne] des minorités sur la

période 1994-9959. L'initiative d'aiguillage, lancée au début des années 90,
consiste à élaborer un plan adapté aux caractéristiques et aux besoins des chô¬

meurs de longue durée, les activités allant de la remotivation au placement sur le

marché du travail normal en passant par la formation, le recyclage et les stages.

La Loi sur la garantie d'emploi pour les jeunes, entrée en application au début de

1 992, tente de résoudre le problème du chômage des jeunes en leur offrant des

formules conjuguant formation et expérience pratique afin de faciliter leur accès à

un emploi permanent. L'objectif des autorités est d'augmenter progressivement le

nombre de bénéficiaires, de sorte que d'ici à 1998 tous les jeunes chômeurs de ce

groupe cible soient couverts, y compris les jeunes immigrants et demandeurs

d'asile. En septembre 1994, cette Loi a été complétée par un nouveau programme

de formation des jeunes qui ne sont pas préparés à vivre directement une expé¬

rience professionnelle pratique et, en 1994, il a été étendu au secteur privé

(jusque-là, les jeunes étaient placés uniquement dans le secteur public).

Une évaluation de la loi sur la garantie d'emploi pour les jeunes, effectuée

par les autorités, révèle qu'en raison de l'afflux des jeunes et de l'adéquation

insuffisante de leurs capacités, beaucoup d'entre eux ont un accord de travail

mais pas d'emploi, si bien que la proportion déjeunes obtenant effectivement un

emploi a été très limitée. C'est la raison pour laquelle la Loi a été complétée par

la possibilité d'un programme de formation étendu au secteur privé. Parmi les

problèmes non résolus on peut citer, pour certains jeunes, les conditions de travail

offertes par ce programme qui sont attrayantes par comparaison avec les emplois

normaux, en raison de leur sécurité et parce que ces emplois sont moins exigeants

que des emplois normaux, qui sont pour la plupart temporaires, au début du

moins. Le Service public de l'emploi (SPE) n'a pas suffisamment réussi à

orienter les jeunes vers des emplois normaux et à limiter le nombre de bénéfi¬

ciaires de ce programme, qui ne devrait être qu'un dernier recours. Les résultats

du SPE semblent avoir été, dans l'ensemble, assez médiocres, notamment du

point de vue de sa capacité d'offre d'emplois60. La pression exercée sur les

chômeurs afin de les inciter à chercher activement du travail et la coopération
entre les diverses institutions dans ce domaine semblent aussi avoir été

insuffisantes.
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Afin d'améliorer l'efficacité de la recherche d'emploi et de réduire les

déséquilibres sur les marchés locaux du travail, le SPE a été réorganisé en 1990,

de telle sorte qu'il est désonnais institutionnellement indépendant du gouverne¬

ment, réellement tripartite, décentralisé et qu'il ne détient plus le monopole du

placement. Cependant, on n'a pas réussi à limiter l'enregistrement comme chô¬

meur auprès du SPE aux personnes disponibles pour un emploi. La Caisse

d'assurance, qui ne participe pas directement au programme actif de placement,

n'a donc eu qu'un pouvoir limité de vérification de la disponibilité pour l'emploi

et de la recherche active d'un emploi. Par ailleurs, les sanctions pouvant être

prononcées à l'encontre des demandeurs de prestations qui refusent un emploi ou

une formation relèvent toujours des Caisses d'assurances sociales profession¬
nelles - gérées et contrôlées directement par les interlocuteurs sociaux - et des

communes (GSD). Par conséquent, même après ces réformes, les Pays-Bas n'ont

toujours pas un système unifié de SPE/protection sociale, c'est-à-dire un «sys¬

tème à guichet unique». De plus, s'il est vrai que ce «partenariat social» met en

uvre des mécanismes de contrôle et de régulation et privilégie le consensus et

l'intérêt national, du fait de la complexité et de la lenteur du processus de prise de

décisions, il crée des risques pour l'efficacité de la politique et de la gestion du

marché du travail. Par ailleurs, l'objectif de la législation peut être sapé au stade

de la mise en et, lorsque l'intérêt individuel des travailleurs et des entre¬

prises diffère de l'intérêt public, le système peut être détourné de sa vocation,

comme cela a été le cas pour les prestations d'invalidité.

Élargir la base de connaissances, accroître l'efficience et développer
la capacité d'innovation

Améliorer les qualifications et les compétences

Il faut améliorer les compétences et les qualifications - par le biais du

système éducatif normal, de programmes d'apprentissage et de mesures

«actives» - non seulement pour renforcer le taux de croissance non inflationniste

de l'économie mais aussi pour réduire les inadéquations sur le marché du travail

et relever les niveaux de productivité afin de justifier une structure des salaires

compatible avec les objectifs d'équité. L'intensité de capital humain, définie

comme investissement total en éducation, technologie et autres connaissances en

pourcentage du PIB, a été relativement stable au cours de la période 1975-91

(tableau 4). Cependant la part de la technologie et des autres indicateurs des
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Tableau 4. Investissements en actifs incorporels et contribution en pourcentage
des différentes composantes, 1975-91

1975 1979 1982 1987 1991

Investissement total en capital humain
Millions de florins, prix courants 23 015 34 315 39 505 47 715 57 883

En pourcentage du PIB 10.5 10.9 10.7 10.8 10.7

Part dans l'investissement total en capital humain

Éducation ' 59.8 59.8 56.5 48.1 43.0

Universités 6.3 6.1 4.3 4.1 3.9

Enseignement supérieur non universitaire 4.3 4.9 4.5 3.8 3.5

Enseignement primaire et secondaire 45.2 44.6 43.3 35.4 30.1

Après correction pour tenir compte de la
variation de la part des 0-19 ans dans
la population depuis 19752 45.2 47.6 48.8 44.6 40.8

Formation en entreprise 4.0 4.3 4.5 4.8 5.5

Technologie 25.8 25.0 27.8 34.6 36.8

Recherche et développement 19.3 17.3 18.4 21.0 17.9

Entreprises 10.1 8.7 9.4 12.3 9.4

Instituts de recherche publics 4.9 4.5 4.4 4.4 4.2

Universités 4.3 4.1 4.7 4.3 4.3

Investissements non matériels 4.2 4.4 4.9 5.8 8.4

Licences 2.3 3.3 4.4 7.8 10.4

Autres

Mercatique (marketing) 14.0 14.9 15.4 16.9 19.7

Services technniques et conseils 0.5 0.4 0.3 0.4 0.6

1. Dépenses courantes d'éducation seulement.
2. Dans l'hypothèse d'une part inchangée des 0-19 ans dans la population totale depuis 1975.
Source : B. Minne (1995), «Ondcrzock, ontwikkcling en andere immateriële investeringen in Ncderland», Mémoire de.

recherche tf 116, Bureau central de planification, annexe A; les données relatives au PIB et à la distribution de la
population proviennent du Bureau central des statistiques.

connaissances (y compris la mercatique, les services techniques et les conseils)

est passée de 40 pour cent de l'investissement total en capital humain en 1975 à

57 pour cent en 1991. La part des dépenses d'éducation a diminué dans tous les

secteurs exception faite des investissements dans la formation en entreprises61.

Les dépenses publiques au titre de l'éducation sont passées de quelque 22 pour

cent du total des crédits budgétaires en 1975 à 16 pour cent environ en 1991.

Cette baisse reflète en partie l'évolution démographique; mais comme l'indique

le tableau 5, même si l'on tient compte de la réduction de la part des moins de

20 ans dans la population, les dépenses au titre de l'enseignement primaire et

secondaire accusent néanmoins un recul de 8 points entre 1982 et 199162.
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Tableau 5. Répartition, en pourcentage, de la population de 25-64 ans,
par niveau d'instruction

n r. Nord-ouest ._,..,, ,-u~r«-i
Pavs-Bas . .... , UE (15)- OCDE

de 1 Europe1

Enseignement primaire et premier cycle
du secondaire4 42.5 34.3 48.4 44.6

Enseignement secondaire du deuxième

cycle3 37.1 46.5 35.6 36.6
Enseignement tertiaire 20.9 19.2 16.0 18.8

1. Autriche. Belgique. Danemark, Finlande, France. Allemagne, Pays-Bas, Norvège, Suède, Suisse et Royaume-Uni.
2. À l'exclusion de la Grèce.

3. A l'exclusion de la Grèce, du Japon et du Mexique.
4. Le premier cycle de renseignement secondaire fait suite à l'enseignement primaire (généralement la tranche d'âge

12-15 ans).

5. Le deuxième cycle de l'enseignement secondaire englobe tous les élèves du secondaire qui ont fini le premier cycle, y
compris les programmes d'apprentissage et de formation professionnelle.

Source : OCDE Statistiques de l'éducation, 1985-1992. tableau V.l.

La population en âge de travailler (25-64 ans) présente des niveaux de

qualification relativement élevés au regard des moyennes de l'OCDE et de l'UE

(tableau 5). Cependant, la part des personnes ayant atteint le niveau du deuxième

cycle de l'enseignement secondaire est relativement réduite. Cela tient au fait que
cette catégorie inclut les compétences acquises par le biais des programmes

d'apprentissage, qui ont toujours eu moins d'importance aux Pays-Bas que dans

les pays voisins, notamment l'Allemagne63. Le système d'éducation néerlandais

peut être qualifié de «spécialisé» et concentré sur l'enseignement à temps com¬

plet. Dans le passé, les élèves choisissaient à un stade assez précoce entre

différents types d'enseignement général et professionnel, mais récemment,

l'enseignement général de base a été diversifié, avec des disciplines techniques.

A partir de 16 ans, la plupart des élèves poursuivent des études à plein temps,

dont plus de la moitié consiste en un enseignement professionnel à plein temps.

Les apprentis sont relativement peu nombreux aux Pays-Bas. En 1991, ils étaient

moins de 150 000 et un peu plus de 20 pour cent des élèves de deuxième cycle de

l'enseignement secondaire, contre plus de 55 pour cent en Allemagne, pays doté

d'un système éducatif dual64. Le nombre relativement peu élevé d'apprentis

inscrits dans l'enseignement professionnel aux Pays-Bas tient, pour une grande

part, à l'éventail restreint de formations offertes dans le cadre de ce système et à

son coût, puisque la plupart des apprentis ont un contrat de travail et gagnent au

65



moins le salaire minimum légal. Pour les jeunes de moins de 23 ans, la rémunéra¬

tion est calculée sur la base du salaire minimum-jeunes, sensiblement inférieur au

salaire minimum «normal». Le système d'apprentissage et l'enseignement pro¬

fessionnel à temps plein offrent à la fois avantages et inconvénients. Le premier

permet aux jeunes de poursuivre leur scolarité normale - du moins à temps

partiel - tout en acquérant de précieuses connaissances pratiques et une expé¬

rience professionnelle. Le second semble donner une meilleure chance d'avance¬

ment professionnel65.

L'enseignement professionnel joue un rôle important dans les performances

de l'économie. Or, une comparaison internationale des qualifications profession¬

nelles de la population d'âge actif (tableau 6) fait apparaître que la part de la

population active dépourvue de certificats d'aptitude professionnelle est plus

réduite aux Pays-Bas qu'en France et au Royaume-Uni. Toutefois, la part des

diplômes professionnels de niveau intermédiaire inférieur (qui incluent dans ce

cas les certificats d'apprentissage) n'est que de 38 pour cent, contre 56 pour cent

en Allemagne. En revanche, la population active néerlandaise se distingue

comme ayant la proportion la plus élevée de techniciens dotés d'un certificat

professionnel intermédiaire supérieur66. Les études de la productivité et de la

compétitivité révèlent en général un niveau de formation professionnelle assez

satisfaisant dans la population active néerlandaise. Selon le dernier World Com¬

petitiveness report, les employeurs néerlandais jugent moyennes l'efficacité de la

Tableau 6. Répartition, en pourcentage, de la population active par niveau
de qualifications professionnelles, 1988-89

Pavs-Bas France Allemagne Ro> aume-Uni

1989 1988 1988 1989

Pas de qualifications professionnelles ' 35 53 26 64

Qualifications professionnelles de niveau
secondaire 57 40 63 25

dont :

Ouvriers professionnels - 38 33 56 18

Techniciens1 19 7 7 7

Diplômés de l'enseignement supérieurJ 8 7 11 11

1. Tous les détenteurs de diplômes non professionnels (à l'exclusion des diplômes de l'enseignement supérieur).
2. Les ouvriers professionnels et techniciens de niveau intermédiaire inférieur.
3. Les techniciens de niveau intermédiaire supérieur.
4. Les diplômes universitaires et diplômes professionnels de l'enseignement supérieur technique.
Source : S. J. Prais (1995), Productivity, Education and Training, N1I3SR, Cambridge. University Press, tableau 2.5.
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formation sur le tas et la disponibilité de techniciens et d'ingénieurs67. Les études

de cas au niveau de l'entreprise sur le lien entre productivité et formation

donnent à penser que l'avantage des Pays-Bas sur le Royaume-Uni en termes de

productivité résulte d'un niveau plus élevé d'enseignement professionnel, princi¬
palement en raison de la plus grande fiabilité et flexibilité de la main-d'

qui se traduit par un nombre plus réduit de pannes et une utilisation plus efficace
de l'effectif des travailleurs68. Dans leurs récents travaux sur le thème Benchmar¬

king the Netherlands69, les autorités néerlandaises révèlent que, malgré de bons

résultats dans certains domaines, le système d'enseignement général n'est guère

performant par rapport à un échantillon d'autres pays en ce qui concerne l'adé¬

quation entre le marché du travail et l'enseignement secondaire, les licences et

l'adéquation entre le nombre de diplômés et les besoins du marché du travail. Le

rapport note qu'à en juger par le niveau relatif du chômage des jeunes, l'ensei¬

gnement, jusqu'au secondaire, est bien moins adapté aux besoins du marché du

travail aux Pays-Bas qu'en Allemagne et au Danemark - deux pays où le système

dual de formation professionnelle (ou d'apprentissage) est beaucoup plus élaboré

qu'aux Pays-Bas.

Intensifier la concurrence sur les marchés de produits

Parmi les divers facteurs qui ont pu entraver d'une manière plus générale le

fonctionnement de l'économie, avec les rejaillissements que cela a eu sur

l'emploi (voir chapitre IV), le plus important semble avoir été le faible degré de

concurrence qui prévalait sur de nombreux marchés de biens et de services ainsi

que dans le secteur public - notamment dans les domaines des services d'utilité

publique, des transports, de la santé et du logement. Dans ce domaine, le fait

saillant a été le lancement, à la fin des années 80, d'une révision complète de la

politique de la concurrence et une mise en plus résolue du système

existant. Jusqu'alors, les Pays-Bas n'avaient pas une politique très rigoureuse en

matière de concurrence et leur législation dans ce domaine était très différente de

celle de la plupart des autres pays de l'OCDE : elle était fondée sur le principe

d'abus, et les ententes et autres accords de collusion n'étaient en principe pas

interdits. Les règles régissant l'octroi de licences - généralement couvertes par la

Loi sur l'établissement - étaient nombreuses, restrictives et complexes. De ce

fait, le degré de concurrence était assez faible, surtout dans les secteurs qui ne

sont pas exposés au commerce international. Même s'il s'est révélé difficile

d'identifier les effets néfastes de ce manque de concurrence sur les marchés de
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produits, du moins au niveau macroéconomique, ces effets ont sans doute été

importants70. Par ailleurs, la faiblesse de la concurrence a pu aussi nuire à des
aspects intangibles de l'activité économique, comme la «qualité», l'esprit
d'entreprise et le dynamisme71.

Les mesures limitant la concurrence dans certain secteurs - telles que

l'accent mis sur le logement social et la réglementation de l'entrée sur les

marchés municipaux du logement - ont peut-être nui à la mobilité de la main-

d' et contribué aux inadéquations. Le secteur du logement réglementé et le

secteur locatif sont beaucoup plus développés aux Pays-Bas que dans les autres

pays de l'OCDE : environ 75 pour cent des logements en location sont financés

par le secteur public par l'intermédiaire des organismes gestionnaires de loge¬

ments et des collectivités locales, et plus de 90 pour cent sont soumis à des

réglementations de prix et des rationnements quantitatifs par les autorités char¬

gées du logement. Les loyers pratiqués dans ce secteur étant inférieurs aux prix

du marché et les chances de trouver un logement social dans d'autres régions

étant incertaines, avec le risque que cela comporte de devoir s'inscrire à nouveau

sur une liste d'attente, les travailleurs peuvent être découragés d'accepter des

emplois dans une région différente.

Face à la nécessité de réformer radicalement la législation néerlandaise en

matière de concurrence afin de mieux l'adapter à un cadre économique hautement

déréglementé et intégré et de l'aligner sur les normes de l'UE, le gouvernement a

décidé de suivre deux lignes d'action parallèles. La première a été l'interdiction

- en 1993 et 1994 - des ententes horizontales sur les prix, des accords de partage

du marché et des soumissions concertées, ainsi que l'adoption d'une nouvelle Loi

sur l'établissement, profondément révisée et libéralisée. Par ailleurs, en vertu

d'un amendement à la Loi de 1956 sur la concurrence économique, le champ

d'application de cette loi a été étendu à la collusion informelle, par exemple dans

les professions libérales. La seconde ligne d'action vise l'adoption d'une loi sur
la concurrence entièrement nouvelle et plus générale fondée sur les principes de

la réglementation européenne, interdisant les pratiques et arrangements restrictifs

au même titre que les abus de position dominante. La nouvelle loi comportera,

pour la première fois aux Pays-Bas, un système de contrôle des fusions et elle

sera appliquée par un organisme indépendant du gouvernement. Il s'agit d'une

approche plus générale que la Loi existante sur la concurrence, complétée et

étendue par les mesures susvisées, et dans la pratique la différence sera grande.

Pour prendre des mesures, les autorités n'auront plus à décider de quel type

68



d'accord restrictif il s'agit, ce qui est souvent difficile à déterminer. Par ailleurs,

une entreprise dominante ne s'en tirera pas simplement en mettant fin à une

pratique abusive jugée illégale, comme c'est le cas actuellement, mais elle sera

sanctionnée dès le moment où cette pratique aura commencé. Enfin, le contrôle

de l'application de la loi en matière de concurrence relèvera non plus de la justice

pénale mais de l'administration, ce qui permettra une plus grande souplesse. Il est

probable, toutefois, que la nouvelle loi ne prendra pas effet avant 1997 car, avant
de la soumettre au Parlement, le gouvernment a dû attendre l'avis du Conseil

économique et social, de la Commission chargée de la concurrence économique
et du Conseil d'État. C'est la raison pour laquelle le gouvernement a opté pour
une double ligne d'action.

Technologie et innovation

Il est indispensable de développer la capacité d'innovation pour faire face

aux défis que posent, du point de vue de la main-d' le rapide progrès
technologique et l'intensification de la concurrence commerciale. Aux Pays-Bas,

la progression de l'emploi au cours des années 90 a été concentrée dans le secteur

des services. Entre 1990 et 1995, l'emploi dans l'industrie a diminué de près de

5 pour cent alors qu'il a progressé de plus de 13 pour cent dans les services, ce

qui s'explique en partie par la sous-traitance d'activités industrielles. Dans

l'industrie, il s'est mieux comporté dans les secteurs qui ont la plus forte intensité

technologique et où les emplois sont très qualifiés et bien rémunérés. Cependant,

comme on le verra au chapitre IV, les dépenses totales de R-D sont tombées

au-dessous de la moyenne de 2.2 pour cent du PIB enregistrée dans la zone

de l'OCDE. Cette baisse a été concentrée dans le secteur des entreprises.

Mesures prises récemment

Vue d'ensemble

Le nouveau gouvernement qui a pris ses fonctions en août 1 994 a souligné

la nécessité de rendre l'économie tout entière plus flexible et plus dynamique afin
d'accélérer la croissance non inflationniste de l'activité et de créer suffisamment

d'emplois non seulement pour faire face à l'important accroissement de la popu¬
lation d'âge actif mais aussi pour réduire notablement le nombre de personnes

qui sont actuellement inactives. Priorité a été donnée à la création d'emplois
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permanents dans le secteur privé. Il s'agit par conséquent de renforcer la compé¬

titivité et l'esprit d'entreprise, notamment en favorisant la modération salariale,

en améliorant la flexibilité du marché du travail et du système de sécurité sociale

afin d'en réduire les effets négatifs sur les incitations à travailler, l'innovation et

l'investissement en infrastructures, et en améliorant l'enseignement et la forma¬

tion. Un autre aspect important de cette stratégie est l'allégement progressif de la

charge collective - c'est-à-dire la part totale des impôts et des cotisations sociales

en pourcentage du PIB - conjugué à des mesures plus spécifiques d'aide aux

travailleurs peu qualifiés, telles que des réductions des coûts de main-d'

non salariaux, ciblées sur le compartiment le plus bas du marché du travail, et la

création d'emplois subventionnés. L'objectif du gouvernement est la création

d'au moins 350 000 emplois sur la période 1995-98.

Mesures budgétaires

Les budgets de 1995 et 1996 prévoyaient des réductions générales des

impôts et des cotisations patronales de sécurité sociale. Le budget de 1996 pré¬

voit en outre une mesure spéciale de réduction des cotisations sociales patronales

pour les travailleurs du compartiment le plus bas du marché du travail - c'est-à-

dire ceux qui ont un salaire représentant au maximum 115 pour cent du salaire

minimum légal. Selon les autorités, cela devrait faire baisser les coûts de main-

d' de 4V: pour cent au niveau du salaire minimum légal. De plus, les coûts

d'embauché d'un chômeur de longue durée à un niveau de salaire allant jusqu'à

130 pour cent du salaire minimum légal seront encore réduits - dans une propor¬

tion estimée à 13 pour cent - grâce à une diminution supplémentaire des cotisa¬

tions patronales pendant quatre ans au maximum72. Toutefois, du fait du niveau
relativement élevé des salaires minimums fixés dans les conventions collectives

et de leur extension légale, ces mesures auront sans doute un effet assez limité.

Emplois subventionnés

Les autorités estiment toutefois que ces mesures générales et les réductions

ciblées des coûts de main-d' non salariaux sont peut-être encore insuffi¬

santes pour résoudre le problème du chômage des travailleurs peu qualifiés. Elles

ont donc décidé la création directe d'emplois subventionnés pour les chômeurs de

longue durée - les Pays-Bas sont le seul pays de l'OCDE à avancer avec

détermination dans cette direction. Une première catégorie d'emplois perma¬

nents, environ 40 000, sera créée dans le secteur public d'ici à 1998. Ces emplois
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visent à satisfaire les besoins sociaux et ils seront concentrés dans les hôpitaux,

les établissements pour personnes âgées et handicapées, les maisons de santé, les

garderies d'enfants et les services de soins à domicile, ainsi que dans des

domaines tels que l'ordre public, l'entretien des édifices publics et la protection

de l'environnement. Par ailleurs, à titre expérimental et en coopération avec les

collectivités, institutions et organismes locaux, il a été décidé de créer une

seconde catégorie d'emplois spéciaux pour les chômeurs de longue durée. Ces

emplois seront concentrés principalement dans le secteur privé et seront financés

essentiellement à l'aide des économies réalisées sur les prestations de sécurité

sociale et en partie à l'aide d'une contribution de l'État (une somme de 0.7 mil¬

liard de florins a été réservée à cet effet). Environ 20 000 de ces emplois prévus

au cours des deux années à venir sont déjà approuvés. Lors des consultations de

l'automne 1995, les interlocuteurs sociaux ont promis au gouvernement qu'ils

prendraient des initatives en vue de réduire le chômage de longue durée parmi les

minorités ethniques. Aucun objectif n'a été fixé pour le nombre minimum

d'emplois à créer.

Mesures visant à freiner les dépenses de sécurité sociale

Le gouvernement applique plusieurs méthodes pour réduire les dépenses de

sécurité sociale, l'une de ces stratégies consistant à assujettir davantage le sys¬

tème de protection sociale aux forces du marché afin de renforcer les incitations

et l'efficience et d'atténuer le problème du risque subjectif. La privatisation du

régime de maladie a pris effet en mars 1996. En outre, le gouvernement intro¬

duira en 1997 une différenciation des primes d'assurance et une clause de

«sortie» dans le régime d'invalidité. Les autorités estiment que la différenciation

des primes (entre secteurs ou entre entreprises, selon le nombre relatif d'inva¬

lides) incite les employeurs à réduire le nombre de leurs salariés qui demandent

des prestations d'invalidité. La clause de «sortie» devrait inciter les conseils

d'administration à réduire l'afflux de salariés dans le régime d'invalidité - de

peur que les taux de cotisations n'augmentent et que les employeurs ne quittent le

régime public. Par ailleurs, les autorités espèrent qu'un nouveau système de

«budgets d'incitation» sera efficace pour réduire le nombre de bénéficiaires

d'une aide sociale. Le nouveau système permet aux municipalités d'offrir aux
bénéficiaires d'une aide sociale des incitations financières afin de les amener à

accepter des emplois et à suivre une formation, un enseignement ou d'autres

programmes actifs.
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Une autre méthode consiste à décentraliser et à rendre plus stricte la mise en

des régimes de protection sociale. La nouvelle Loi sur l'assistance sociale

générale, entrée en vigueur au début de 1996, confère aux collectivités locales

davantage de responsabilité dans la mise en de la législation en matière de

garantie de ressources, et souligne l'« obligation d'activation» - toute personne

recevant une aide financière, à l'exception des parents isolés avec des enfants de

moins de cinq ans, doit, en principe, être disponible pour un emploi. Cependant,

par suite de la forte baisse du nombre d'invalides qu'entraîne le processus de

réexamen en cours, le gouvernement a récemment décidé d'assouplir les règles et

de faire en sorte que les personnes de plus de 45 ans qui perdent leurs prestations

d'invalidité par suite de ce réexamen aient droit à une prestation minimale au titre

du régime d'assurance-chômage jusqu'à l'âge de 65 ans - âge auquel elles auront

droit à une pension de retraite73.

Mesures actives en faveur du marché du travail

Afin de rehausser l'efficacité des mesures actives en faveur du marché du

travail, les interlocuteurs sociaux et le gouvernement se sont mis d'accord, en

décembre 1994, sur une nouvelle réforme du SPE. Le gouvernement a formulé

un certain nombre de lignes directrices pour la nouvelle Loi sur le Service de

l'emploi qui a été soumise au Parlement74. Par ailleurs, plusieurs mesures sont

prises en vue d'intensifier la coopération entre le SPE et les organismes de

protection sociale75.

Qualifications et compétences

S'agissant de la nécessité d'améliorer les qualifications et les compétences

de la main-d' l'objectif du gouvernement est d'offrir aux jeunes et aux

adultes un enseignement et une formation qui les préparent convenablement à

affronter le marché du travail. En 1995, la Loi sur l'enseignement et la formation

professionnelle (WEB) a été approuvée par le Parlement. Cette loi prévoit notam¬

ment : la création de centres régionaux de formation offrant un enseignement de

base, un enseignement général pour adultes, des formules d'apprentissage et un

enseignement professionnel secondaire ; le renforcement de la partie pratique de

la formation professionnelle; et l'établissement d'une structure nationale des

qualifications. Les centres régionaux de formation sont des institutions générales,

largement autonomes, capables d'offrir des enseignements sur mesure. Depuis le

début de 1996, les entreprises qui emploient des apprentis bénéficient d'un
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avantage fiscal. Les autorités espèrent ainsi augmenter le nombre d'apprentis de

18 000 sur trois ans. Elles entendent aussi améliorer et surveiller la coopération

aux niveaux local et sectoriel entre les établissements d'enseignement et de

formation, les services publics de l'emploi et les organisations représentant les

employeurs et les salariés. Afin d'accroître la mobilité de la main-d'euvre, une

récente loi prévoit que, lors d'un changement d'emploi, il faut calculer la valeur

des droits à pension accumulés et la transférer au nouvel employeur qui doit

l'accepter dans son propre régime de pensions.

Comme on le verra au chapitre IV, le Livre blanc de 1995 intitulé «Le

savoir en action », annonce un certain nombre de mesures destinées à améliorer

les qualifications de la main-d' et à promouvoir la technologie. Ces

mesures consistent à augmenter les dépenses de recherche et de développement

(R-D) dans le secteur privé, à accélérer la diffusion de la technologie et à

améliorer l'enseignement technique.

Petites et moyennes entreprises

Afin de rehausser la capacité d'emploi des petites et moyennes entreprises

(PME)76 - qui représentent environ 60 pour cent de l'emploi aux Pays-Bas et qui,

du point de vue de la création nette d'emplois, ont obtenu de meilleurs résultats

ces dernières années que les entreprises plus importantes - le ministère des

Affaires économiques a publié en juin 1995 un document sur l'esprit d'entreprise

et la création d'emplois intitulé Création d'emplois par les entreprises. Les

mesures proposées sont centrées sur l'allégement des réglementations qui limitent

l'accès au marché pour les nouvelles entreprises et sur le développement des

sources de financement extérieur pour ces entreprises. Les prêts accordés par le

Système de garantie de crédit pour les PME, la principale source de capital-risque

aux Pays-Bas, seront remplacés en 1996 par un autre programme qui sera ciblé

sur les nouvelles petites entreprises novatrices et complété par des mesures visant

à encourager les partenariats sur le marché du capital-risque. Le gouvernement a

aussi annoncé des incitations fiscales en faveur des PME (0.5 milliard de florins).

L'une d'entre elles concerne les investisseurs privés qui prêtent à de petites

entreprises qui démarrent - Tante Agaath regeling (voir chapitre IV). Par ail¬

leurs, le taux de l'impôt sur les sociétés a été abaissé de 40 à 38 pour cent
en-dessous de 100 000 florins.
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Concurrence

Dans le domaine de la concurrence, le nouveau gouvernement suit la double

stratégie présentée plus haut, et va soumettre au Parlement son nouveau projet de

loi sur la concurrence dans quelques mois77. Il est prévu notamment de créer un

office de la concurrence, en grande partie autonome mais qui dépendra en fin de

compte du ministère des Affaires économiques78 79. La Loi libéralisée sur l'éta¬

blissement est entrée en vigueur le 1er janvier 1996 : le nombre d'autorisations est

ramené de 88 à 8, ce qui réduit probablement les obstacles à l'entrée qui étaient

élevés et entravaient le démarrage de nouvelles entreprises et la création

d'emplois. Le gouvernement a aussi décidé que le contrôle des fusions et acquisi¬

tions ferait partie intégrante de sa politique en matière de concurrence. Il faudra

donc signaler aux autorités responsables de la concurrence les fusions dépassant

un chiffre d'affaires total donné; les autorités décideront si une autorisation est

nécessaire et, dans l'affirmative, si elles l'accordent ou non. Par ailleurs, confor¬

mément à l'Accord de coalition, une commission ministérielle spéciale - prési¬

dée par le Premier ministre - a été créée et chargée de limiter les réglementations

et la charge administrative80, de renforcer la concurrence et d'améliorer la qualité

de la législation. Le premier domaine spécifique examiné a été la Loi sur les

heures d'ouverture des magasins. Le gouvernement a proposé, et la Chambre

basse du Parlement a approuvé en décembre 1995, une importante libéralisation

des procédures et réglementations existantes - permettant notamment aux maga¬

sins d'ouvrir de 6 heures à 22 heures du lundi au samedi, l'ouverture le dimanche

étant aussi autorisée douze fois par an. D'après les calculs du Bureau central de

planification, cette initiative pourrait permettre de créer 15 000 emplois. D'autres

domaines de la législation sont à l'étude pour la première année de cette dérégle¬

mentation, notamment les services de taxi, le décret sur le nombre d'heures de

conduite et le monopole des juristes. Pour la deuxième «phase» de l'opération,

les domaines suivants ont été choisis : législation relative aux produits alimen¬

taires, obstacles réglementaires sur le marché des soins de santé, obstacles à un

fonctionnement «commercial» des établissements d'enseignement, loi sur les

agents d'assurance, loi sur la lutte contre le bruit, réglementation relative aux

caisses de retraite professionnelles. S'il est vrai que pour ces autres domaines,

l'effet direct de la libéralisation sur l'emploi sera sans doute plus limité, l'effet

psychologique et de démonstration pourrait être important et aidera peut-être à

promouvoir un cadre plus dynamique et plus concurrentiel.
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Évaluation et possibilités de poursuite de l'action

Une plus grande flexibilité dans la structure des salaires semble importante
pour pouvoir aller plus loin dans l'allégement des coûts de main-d'@uvre et dans

l'amélioration des perspectives de l'emploi, surtout pour les travailleurs peu
qualifiés. Pour les raisons examinées plus haut, la suppression ou la limitation de

l'extension administrative des accords salariaux sectoriels et un assouplissement

plus marqué du système de salaire minimum légal sont les deux mesures les plus
importantes dans ce domaine. Aux termes de l'Accord de coalition, les conven¬

tions salariales collectives dans lesquelles les salaires les plus bas sont supérieurs
au salaire minimum légal n'auront plus force de loi. Le gouvernement a discuté

de cette question avec les interlocuteurs sociaux et a accepté de ne pas supprimer
l'extension administrative, en comptant sur les partenaires sociaux pour créer de
nouveaux barèmes au niveau du salaire minimum légal dans les conventions

collectives. Une évaluation aura lieu à l'occasion des accords salariaux du prin¬
temps 1996. Le gouvernement envisage aussi d'exempter, temporairement et de

façon limitée, de l'obligation de respecter le salaire minimum légal les
employeurs qui embaucheront des chômeurs de longue durée8 '. Ces mesures

seraient les bienvenues mais il faudrait les généraliser, et pendant une période de

transition les autorités devraient envisager d'utiliser davantage les «clauses

d'ouverture» dans les conventions collectives82. S'agissant des objectifs de la
politique sociale et des préoccupations relatives à l'équité - qui pourrait être
menacée par un abaissement des salaires minimums légaux ou négociés - il vaut

mieux prendre des mesures qui réduisent au minimum les contre-incitations à

travailler et les «pièges de la pauvreté et du chômage»83. Une stratégie associant

une plus large distribution des salaires et des prestations liées à l'exercice d'une

activité comme un système de crédits d'impôt sur le revenu du travail qui seraient
accordés en fonction des ressources pourrait aider à créer des possibilités

d'emploi pour les travailleurs peu qualifiés et pour les personnes qui sont à la

recherche d'un premier emploi. Cependant, même des crédits d'impôt sur le

revenu du travail rehausseraient les taux d'imposition marginale pour les particu¬

liers et les ménages qui se situent dans une certaine partie de la distribution des

salaires. Il y aurait donc toujours un choix à faire entre les objectifs de réduction

de la pauvreté et de l'inégalité et de renforcement des incitations à travailler.

Néanmoins, d'après les observations faites aux États-Unis, en Allemagne et au
Danemark, il semble que même des emplois très faiblement rémunérés puissent

75



renforcer l'équité - à moyen terme - du fait que les gains relatifs des travailleurs

qui se trouvent initialement au bas de la distribution des salaires augmentent

souvent rapidement84.

Bien que ce ne soit pas une mesure de libéralisation, le gel du salaire

minimum légal - comme cela a été fait de 1993 à 1995 - peut accroître progres¬

sivement la flexibilité des salaires et en élargir la structure. Néanmoins, il est

probable que cette mesure ne réduira que légèrement le rapport du salaire mini¬

mum légal (brut) au salaire moyen qui, aux environs de 60 pour cent, est encore

très élevé en comparaison des autres pays. De plus, on l'a noté, le nombre de

travailleurs émargeant au niveau du salaire minimum légal représente moins de

3 pour cent du total, en raison principalement du niveau beaucoup plus élevé des

salaires minimums fixés dans les conventions collectives qui, du fait de l'exten¬

sion légale automatique de ces conventions, représentent en fait un plancher de

salaire dans beaucoup de branches. A moins de supprimer ce plancher, le gel du

salaire minimum légal n'aura pas d'effet sur l'emploi dans ces branches. En tout

état de cause, le salaire minimum légal et les prestations sociales seront de

nouveau indexés intégralement en 1996 sur la hausse moyenne des salaires dans

le secteur privé. Le taux de dépendance (c'est-à-dire le rapport entre les per¬

sonnes indemnisées, en équivalents temps plein, et les personnes en activité, en

équivalents temps plein) tombera sans doute à moins de 82.6, le niveau de

référence qui, légalement, déclenche l'indexation. De ce fait, les bénéficiaires de

prestations sociales ou d'une pension de retraite publique conserveront probable¬

ment leur pouvoir d'achat en 1996, ce qui est conforme à la stratégie gouverne¬

mentale de maintien d'un équilibre général entre les niveaux de revenu des

différentes catégories sociales.

La réaction des entreprises à une baisse des coûts de main-d' salariaux

et non salariaux serait peut-être plus positive si, en même temps, la législation

relative à la protection de l'emploi était assouplie. Le gouvernement examine

actuellement la législation en matière d'embauche/de licenciement et compte

accélérer les procédures de licenciement. Il devrait aussi prolonger la durée des

périodes probatoires, assouplir les restrictions limitant le renouvellement des

contrats de durée déterminée et supprimer ou déréglementer le système d'autori¬

sation des agences de travail temporaire et des agences de conseils privées.
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Il est essentiel d'avoir des institutions du marché du travail qui soient

efficientes, non seulement pour réaliser des programmes actifs mais, d'une

manière plus générale, pour assurer la bonne application des lois de sécurité

sociale et réduire ainsi les coûts et les abus et rétablir l'équilibre des incitations.

Comme on l'a vu, la Loi relative à la sécurité de l'emploi est en cours de

révision, et le gouvernement prend un certain nombre de mesures en vue de

renforcer la coopération entre le Service public de l'emploi et les organismes

chargés des prestations sociales. Il importe, par ces réformes et d'autres initia¬

tives, d'atteindre les objectifs suivants : mettre en place un système de «guichet

unique» - assurant tout à la fois le versement de prestations, les services de

recherche d'emploi et la gestion des programmes de formation; soumettre davan¬

tage le versement de prestations à des conditions de recherche d'un emploi, de

participation à des programmes «actifs» et de pleine coopération avec les orga¬

nismes de sécurité sociale; et stimuler la concurrence entre les prestations

offertes par le service public de l'emploi et par les agences privées, surtout pour

les catégories les plus difficiles à placer sur le marché du travail. Tout cela exige

une réforme radicale des institutions afin, comme l'a suggéré la Commission

Buurmeijer, de rendre l'application des lois de sécurité sociale réellement indé¬

pendante des interlocuteurs sociaux.

Des pénuries périodiques de main-d' dans certains domaines techni¬

ques et la concentration du chômage parmi les diplômés de l'université dans

certains domaines en comparaison des diplômés de l'enseignement professionnel

supérieur semblent indiquer qu'il faut prêter davantage d'attention à l'améliora¬

tion de la mobilité entre l'enseignement universitaire et professionnel. Il faut

aussi revoir l'articulation du système éducatif dans son ensemble - et des études

universitaires en particulier - avec le marché du travail. Le gouvernement devrait

améliorer les liens entre les établissements d'enseignement professionnel initial

et post-initial, renforcer la cohérence de la formation professionnelle et évaluer la

possibilité d'influer sur la taille et les fonctions relatives des secteurs universitaire

et non universitaire. Il est cependant difficile, en l'absence de signaux clairs des

prix du marché, de concevoir un système éducatif efficace - problème qui se

pose dans presque tous les pays de l'OCDE. Plus précisément, l'incitation fiscale

créée récemment en faveur de l'apprentissage augmentera sans doute faiblement

le nombre d'apprentis - de 18 000 en trois ans. S'il est vrai que l'apprentissage et

la formation professionnelle à temps complet ont un rôle utile à jouer dans le
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processus éducatif général, si l'on jugeait bon de renforcer encore l'apprentis¬

sage, on pourrait associer des incitations fiscales à un «salaire de formation»

pour les apprentis qui sera inférieur au salaire minimum légal - un peu comme

dans le système allemand.

Bien que les récentes réformes aient réduit le taux de compensation pour les

personnes qui n'ont pas travaillé longtemps et rendu plus stricts les critères

d'ouverture des droits en général, les taux de compensation initiaux demeurent

relativement élevés - entre 70 et 100 pour cent pour les personnes qui touchaient

le salaire minimum. Par ailleurs, la durée de versement des prestations s'accroît

fortement avec l'âge, et la fréquence du chômage de longue durée est d'autant

plus élevée parmi les travailleurs d'un certain âge. Au début des années 90, on l'a

vu, le taux de compensation moyen était l'un des plus élevés de la zone de

l'OCDE (en termes bruts comme en termes nets), et l'on peut douter que les

récentes réformes y aient changé grand-chose. Ce système offre une sérieuse

contre-incitation à la recherche d'un emploi et, du fait de la durée indéfinie de

versement des prestations pour les chômeurs de plus de 57 Vi ans, il risque de

devenir une solution de remplacement aux régimes d'invalidité et de retraite

anticipée. Il serait donc peut-être nécessaire d'envisager de nouvelles réformes en

vue de réduire la générosité de l' assurance-chômage du point de vue de la durée

de l'indemnisation, notamment pour les personnes âgées, et d'étendre l'applica¬

tion de la loi sur la garantie d'emploi des jeunes à tous les jeunes chômeurs afin

de les obliger à accepter de suivre une formation ou de prendre les emplois qui
leur sont attribués s'ils veulent avoir droit à une indemnité.

En ce qui concerne le régime d'invalidité, le réexamen des bénéficiaires déjà

couverts a abouti à un nombre étonnamment élevé d'exclusions. Toutefois, ce

réexamen a été centré jusqu'à présent sur les plus jeunes, et une proportion

importante des personnes exclues du régime d'invalidité semble avoir été transfé¬

rée au régime d'assurance-chômage - du moins temporairement85. De surcroît, le

nombre de demandeurs de prestations d'invalidité reste tout à fait dispropor¬

tionné par rapport à l'état de santé général de la population et injustifié au regard

de tous autres critères objectifs. Il y a donc encore un problème important de

«stock» et, si la politique actuelle se poursuit, une nouvelle augmentation ten¬

dancielle du nombre de ces personnes est à prévoir dans quelques années, une

fois que le réexamen des bénéficiaires actuels sera achevé et que les effets du

vieillissement de la population commenceront de se faire sentir. Comme on l'a
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noté, le gouvernement a proposé une clause de «sortie» et une différenciation

des primes. Il a aussi proposé un certain nombre de mesures propres à faciliter la

réintégration des invalides, notamment l'extension de la subvention salariale aux

employeurs qui embauchent des invalides (subvention allant de 20 à 25 pour cent

du salaire pendant une période de quatre ans), l'octroi d'un supplément de salaire

pour les invalides, également pendant quatre ans (20 pour cent du salaire la

première année, tombant à 4 pour cent la quatrième année), et l'extension des

facilités d'enseignement pour cette catégorie. Par ailleurs, le gouvernement pré¬
pare des mesures destinées à renforcer l'incitation financière donnée aux

employeurs pour les amener à limiter le nombre de leurs salariés qui demandent
des pensions d'invalidité.

Il est difficile de dire quel sera l'impact de ces mesures. L'objectif des

autorités devrait être non seulement de prévenir une nouvelle hausse du nombre

d'invalides mais de ramener cet effectif, à moyen terme, à un niveau plus proche

de celui qui prévaut dans les autres pays d'Europe. Pour cela, il faudra peut-être

prendre des initiatives supplémentaires. Dans ce cas, les autorités devraient

songer à réévaluer les conditions d'ouverture des droits à prestations et leur
application, de façon que le réexamen des bénéficiaires actuels soit fondé davan¬

tage sur des critères médicaux tout en maintenant un niveau et une durée

d'indemnisation convenables pour les personnes relativement peu nombreuses

qui en ont réellement besoin. Ces mesures devraient s'accompagner d'un resser¬

rement des conditions d'admission au régime de retraite anticipée afin d'éviter

qu'il ne devienne une solution de remplacement au régime d'invalidité86. Ce qui

est plus important, c'est de faciliter le retour à l'emploi des personnes exclues du

régime d'invalidité, non seulement au moyen d'incitations financières générales,

comme l'envisagent les autorités, mais aussi par le biais de programmes spéciaux
de recyclage et d'autres mesures bien ciblées.

Dans le secteur abrité de l'économie, la concurrence demeure faible. Le

gouvernement devrait par conséquent accélérer la mise en de la législation

récemment renforcée dans ce domaine et poursuivre la révision en cours de la

législation en général, afin d'alléger la charge administrative et de stimuler la

concurrence. Il faudrait aussi veiller à l'adoption de la nouvelle Loi sur la

concurrence - fondée sur le principe de l'interdiction, assurant le contrôle des

fusions et acquisitions et prévoyant un office indépendant chargé de la concur¬

rence et doté d'un personnel suffisant. Il semblerait également nécessaire
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Encadré 1 . La stratégie de l'OCDE pour l'emploi : résumé
des recommandations concernant les Pays-Bas

L'Étude de l'OCDE sur l'emploi expose une stratégie fondée sur neuf recommanda¬
tions en vue d'améliorer la capacité de réaction des économies de l'OCDE à l'évolution
structurelle en renforçant leur aptitude à l'ajustement et à l'adaptation et en développant
leur capacité d'innovation et de création. Neuf domaines d'action distincts sont proposés,
notamment le cadre de la politique macroéconomique et la création et la diffusion du
savoir-faire technologique. En ce qui concerne la flexibilité des marchés du travail et des
produits, Y Étude préconise une action dans les domaines suivants : flexibilité du temps de
travail, création d'un climat favorable à l'entreprise, flexibilité des salaires et des coûts de
main-d' législation relative à la sécurité de l'emploi, mesures actives en faveur du
marché du travail, qualifications et compétences de la main-d' et systèmes
d'indemnisation du chômage et de prestations connexes.

Au cours des deux années passées, le gouvernement néerlandais a suivi une politique
d'allégement de la charge fiscale et des coûts de main-d' non salariaux - surtout
dans le compartiment le plus bas du marché du travail - et de création d'emplois
subventionnés tant dans le secteur public que dans le secteur privé. Il a aussi pris, ou il
envisage de prendre, un certain nombre de mesures destinées à intensifier la concurrence
sur les marchés de produits et de services, à réduire le poids des réglementations, à
atténuer les effets de contre-incitation du système de protection sociale et à accroître la
flexibilité du marché du travail.

Ces mesures vont dans la bonne direction et devraient contribuer à supprimer
certaines des causes des mauvais résultats obtenus sur le marché du travail. Il est

néanmoins indispensable de rendre le système néerlandais de détermination des salaires
beaucoup plus flexible en élargissant notablement la structure des salaires. Par ailleurs, le
régime d'assurance-chômage et, d'une manière plus générale, le système de protection
sociale demeurent parmi les plus généreux de la zone de l'OCDE, ce qui dissuade
fortement les chômeurs et les autres inactifs couverts par les régimes de sécurité sociale
de rechercher activement du travail. Des initiatives visant à corriger ces déséquilibres
devraient s'accompagner de mesures actives bien ciblées en faveur du marché du travail
afin d'offrir aux bénéficiaires des programmes sociaux les conseils et les qualifications
nécessaires pour leur retour à l'emploi.

Accroître la flexibilité des salaires et des coûts de main-d'

Envisager de réviser les dispositions relatives à l'extension administrative des
accords salariaux sectoriels ; pendant une période de transition, recourir davan¬
tage aux «clauses d'ouverture».

- Assouplir davantage le salaire minimum légal.
- Préserver l'équité ou les objectifs sociaux au moyen de prestations liées à

l'exercice d'un emploi, par exemple un crédit d'impôt sur le revenu du travail
soumis à des conditions de ressources.

(voir page suivante)
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(suite)

Réformer la législation relative à la sécurité de l'emploi

- Assouplir les restrictions limitant le renouvellement des contrats de durée déter¬
minée, allonger les périodes probatoires et simplifier les procédures de
licenciement.

- Déréglementer le système d'autorisation des agences de travail temporaire et des
agences de conseil privées.

Développer et renforcer les mesures actives en faveur du marché du travail

- Intégrer les services de versement de prestations, de placement et de conseils
ainsi que la gestion des programmes de formation en mettant en place un
système à «guichet unique».
Intensifier la concurrence dans l'offre de services de placement en autorisant les
organismes de sécurité sociale à recourir à des agences de placement privées ou
publiques.

Renforcer la surveillance des règles de recherche d'emploi et de disponibilité
pour l'emploi et pénaliser le refus d'offres d'emploi raisonnables, avec des
procédures d'appel appropriées.
Réviser la structure tripartite du SPE et le rôle des caisses d'assurance sociale
professionnelles - contrôlées par les interlocuteurs sociaux - en vue de rendre la
mise en des lois de sécurité sociale indépendantes des partenaires
sociaux.

Améliorer les qualifications et les compétences de la main-d'

- Renforcer les liens entre les enseignements professionnels initiaux et post¬
initiaux en intégrant les collèges qui dispensent uniquement un enseignement à
temps complet et ceux qui offrent des formules d'apprentissage dans le cadre du
collège.

Poursuivre la création de Centre régionaux de formation (RTC) afin d'améliorer
la cohérence de la formation professionnelle. Les éléments de la formation
professionnelle post-initiale qui chevauchent plusieurs secteurs mais sont
actuellement dispersés dans des établissements sectoriels devraient être dispen¬
sés par les RTC.

- Évaluer avec soin la faisabilité de décisions concernant la taille relative et les

fonctions respectives du secteur universitaire (WO) et du secteur non universi¬
taire (HBO). D'autres possibilités peuvent être envisagées : faciliter les contacts
entre le WO, les entreprises et les responsables du marché du travail; fixer les
droits à payer pour les études dans différents secteurs en tenant compte davan¬
tage des coûts effectifs; faire en sorte que les établissements puissent s'adapter
plus facilement à l'évolution des préférences des étudiants.

(voir page suivante)
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(suite)

Réformer les systèmes d'indemnisation du chômage et de prestations connexes

- Envisager de réduire encore la générosité des régimes d'assurance-chômage et
d'imposer des sanctions plus lourdes afin de renforcer l'incitation à rechercher
du travail et à accepter les emplois disponibles; et éviter que ces régimes ne
deviennent une solution de remplacement aux régimes d'invalidité et de retraite
anticipée.

- Rendre plus stricts les régimes publics de retraite anticipée.
Réduire encore le nombre de bénéficiaires du régime d'invalidité, le cas échéant
en rendant plus strictes les conditions d'accès à ce régime et son application.

- Mettre en place des programmes appropriés et bien ciblés en complément des
incitations financières afin de faciliter le retour à l'emploi des personnes exclues
du régime d'invalidité.

Intensifier la concurrence sur les marchés de produits

- Accélérer la mise en de la législation récemment renforcée en matière de

concurrence et veiller à l'adoption de la nouvelle Loi sur la concurrence - assu¬
rant le contrôle des fusions et acquisitions et prévoyant la création d'un office
indépendant de la concurrence, doté d'un effectif suffisant.

- Exposer davantage le secteur public aux forces du marché, en particulier dans
les domaines des transports, de la santé, des services d'utilité publique et du
logement.

- Poursuivre et élargir le champ de la réévaluation en cours de la législation afin
de limiter les réglementations, d'alléger la charge administrative et de renforcer
la concurrence.

d'exposer davantage encore le secteur public aux forces du marché, notamment

dans les domaines des transports, de la santé, des services d'utilité publique et du

logement.

L'analyse, fait au chapitre IV, des mesures destinées à promouvoir la R-D et

la diffusion des innovations mène à la conclusion qu'étant donné le peu de lignes

d'action précises qui ont été définies dans ce domaine, les autorités devraient

centrer leur effort sur les domaines dans lesquels le secteur public néerlandais a

prouvé sa force - notamment la gestion de la R-D publique. En ce qui concerne

la stimulation de l'esprit d'entreprise et les incitations en faveur du travail

indépendant, le gouvernement pourrait réexaminer et renforcer des dispositifs tels

que le Bijstandsbesluit zelfsiandigen, qui offre aux chômeurs une aide financière
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et une formation afin de leur permettre de créer leurs propres emplois. Ce

dispositif, qui semble jouer un rôle marginal, est très efficace par rapport à son

coût et est très développé en Allemagne, en France et au Royaume-Uni. Le

gouvernement pourrait aussi envisager d'étendre dans le cadre du système éduca¬

tif les mesures existantes, mais encore marginales, destinées à encourager l'esprit

d'entreprise - par exemple les programmes de création de mini-entreprises et les
stages dans les universités - et de relancer les campagnes d'information comme

celle de 1990 intitulée «Créez votre entreprise», qui semble avoir donné de bons
résultats.
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IV. Renforcer les bases de la croissance

Introduction

Les Pays-Bas sont un pays prospère qui est parvenu à concilier un niveau de

vie élevé et croissant avec un système complet de protection sociale. Au moins

depuis le milieu des années 80, de bons résultats économiques ont été réalisés

dans un contexte de discipline budgétaire. Les craintes antérieures de voir

l'expansion du secteur pétrolier et gazier engendrer un «mal hollandais» ont été

dissipées. Les Pays-Bas ont réussi tout particulièrement à moderniser les secteurs

qui sont leurs bastions traditionnels : agro-alimentaire, produits chimiques, ser¬

vices financiers (notamment liés au commerce) et transports. Ainsi, l'améliora¬

tion progressive des apports technologiques et théoriques dans le segment non

subventionné du secteur agro-alimentaire a rendu celui-ci très compétitif tout en

estompant les frontières entre les activités à forte et à faible intensité de technolo¬

gie. De même, les Pays-Bas ont consolidé leur position privilégiée dans le secteur

des transports - fondée initialement sur une situation géographique centrale en

Europe et sur une infrastructure de transport développée - en augmentant la part

de la gestion logistique dans les services offerts. Ce facteur a également contribué

à estomper les frontières entre activités de faible et de forte technologie.

En dépit de ces réussites, il existe certaines faiblesses que le gouvernement a

identifiées et s'efforce de corriger87. Il s'agit en premier lieu du caractère restrictif

des systèmes de fixation des salaires et des pratiques en matière d'emploi, qui a

contribué à accroître le niveau structurel de chômage (voir au chapitre III). Un

autre facteur en cause est le degré limité de concurrence dans le secteur abrité de

l'économie, qui comprend une grande partie des petites entreprises et des ser¬

vices professionnels. Le gouvernement s'attache en conséquence à rendre plus
flexible le marché du travail, à stimuler la concurrence et à réduire les coûts de

démarrage. Les entreprises existantes et futures devraient bénéficier de la mise en
d'une loi sur l'établissement fortement libéralisée et du réexamen en cours
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de la législation destinée à réduire les coûts de mise en conformité (voir égale¬

ment au chapitre III).

Ce chapitre couvre un certain nombre d'autres domaines de l'action gouver¬

nementale où des changements d'orientation pourraient renforcer les bases d'une

croissance durable. Il s'agit de la recherche-développement, des dispositions

financières relatives au gouvernement de l'entreprise et au rôle des investisseurs

institutionnels, de la politique fiscale à l'égard de l'épargne et de l'investisse¬

ment, et de l'infrastructure. En préalable à cette analyse, la première section

présente l'évolution de la croissance et de la productivité aux Pays-Bas depuis les

années 60. Les initiatives gouvernementales récentes sont décrites et évaluées
dans la dernière section.

Les performances de l'économie néerlandaise : mise en perspective

Vue d'ensemble

Une comparaison de la croissance du PIB et du PIB par habitant avant et

après 1987 (tableau 7) révèle une amélioration globale des résultats de l'écono¬

mie néerlandaise88. De 1 973 à 1 987, la croissance du PIB et du PIB par habitant

s'est ralentie par rapport aux moyennes de la zone de l'OCDE et de l'UE. La

croissance du PIB s'est également ralentie vis-à-vis d'un échantillon plus res¬

treint de 1 1 pays du nord-ouest de l'Europe dont les caractéristiques structurelles

sont analogues à celles des Pays-Bas. Ce ralentissement s'est traduit par une

diminution de l'écart entre le niveau du PIB par habitant aux Pays-Bas et les

niveaux observés dans la zone de l'OCDE et dans l'UE (tableau 8). Depuis la fin

des années 80, les performances de l'économie néerlandaise se sont améliorées, à

la fois par comparaison avec le passé récent et par rapport aux groupes de

référence. La croissance du PIB par habitant s'est accélérée, et l'écart de niveau

entre les Pays-Bas et la moyenne du nord-ouest de l'Europe est tombé à 4 points

en 1994. Le PIB réel a également progressé à un rythme rapide, aussi bien par

rapport à la période 1973-87 que vis-à-vis des moyennes du nord-ouest de

l'Europe, de l'UE et de la zone de l'OCDE. En revanche, par rapport à la

période 1973-87, la croissance de la productivité du travail s'est ralentie. Tandis

qu'en 1994 le PIB par heure travaillée dépassait encore de 9 points le niveau

correspondant pour le nord-ouest de l'Europe et de 16-17 points les moyennes de

l'OCDE et de l'UE, cette avance a fondu rapidement.
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Tableau 7. PIB réel, PIB par habitant et PIB par heure ouvrée, 1960-94'
Taux de croissance annuels cumulés

Produit intérieur brut (PIB)

Pays-Bas
Nord-ouest

de l'Europe-'

Union

européenne
OCDEJ

A.

1960-73 4.83 4.52 5.29 5.33

1973-87 1.84 2.13 2.23 2.54

1987-94 2.54 1.76 2.10 2.16

1960-94 3.12 2.96 3.36 3.52

B. PIB par habitant
1960-73 3.57 3.63 4.25 3.94

1973-87 1.21 1.83 1.81 1.84

1987-94 1.83 1.13 1.52 1.32

1960-94 2.24 2.37 2.67 2.53

C. PIB par heure ouvrée
1960-73 5.25 4.89 5.59 4.84

1973-87 2.60 2.41 2.51 2.31

1987-94 1.49 2.05 2.31 2.13

1960-94 3.37 3.28 3.64 3.23

1. Toutes les estimations sont des moyennes non pondérées.
2. Autriche. Belgique, Danemark, Finlande, France . Allemagne, Pays- Bas, Norvège, Suède, Suisse et Rovaumc-Uni.

3. A l'exclusion du Luxembourg.
4. A l'exclusion de l'Islande, du Luxembourg et du Mexique, et pour la productivité, à l'exclusion aussi de la

Nouvelle-Zélande et de la Turquie.
Source : A. Maddison (1995), Monitoring the World Economy, 1820-92 , Centre de développement et Secrétariat de l'OCDE.

Tableau 8. PIB par habitant et PIB par heure

ïn pourcentage des Pays-Bas

ouvrée, 1960-94 '

Pays-Bas
Nord-ouest

de l'Europe :
Union européenne' OCDE4

A. PIB par habitant
1960 100 100 79 86

1973 100 100 86 90

1987 100 109 93 98

1994 100 104 91 94

B. PIB par heure ouvrée
1960 100 91 74 86

1973 100 87 77 82

1987 100 85 77 79

1994 100 88 81 82

1. Toutes les estimations sont des moyenne non pondérées.
2. Autriche, Belgique, Danemark. Finlande, France, Allemagne, Pays-Bas, Norvège, Suède. Suisse et Roy iumc-Uni.

3. A l'exclusion du Luxembourg.
4. A l'exclusion de l'Islande, du Luxembourg et du Mexique, et pour la productivité, à l'exclusion aussi de la

Nouvelle-Zélande cl de la Turquie.
Source : A. Maddison ( 1 995), op. cit., corrigf des PPA de Gcary-Khamis aux PPA EKS, et Secrétariat de l'OCDE.

86



Le ralentissement de la croissance de la production par heure travaillée est

assez préoccupant. La différence entre les taux de croissance du PIB par habitant

(Y/P) et de la productivité du travail (PIB par heure : Y/H) peut être réduite à

deux composantes : la variation du nombre d'heures ouvrées par travailleur (H/L)

et la variation du taux d'activité (L/P) (tableau 9 et graphique 21, partie A)89.

Alors que la productivité de la main-d' a augmenté à un rythme assez

soutenu entre 1960 et 1987, il n'en a pas été de même du PIB par habitant (du

moins en termes relatifs), à cause de la contraction du taux d'activité et de la

réduction de la durée du travail. Cependant, la période 1987-94 a été marquée par

un changement important : la baisse du nombre des heures travaillées par per¬

sonne s'est modérée (tout en restant plus rapide que dans les groupes de réfé¬

rence) tandis que le taux d'activité s'est sensiblement accru. Ce phénomène est

directement lié à l'expansion rapide de l'emploi à temps partiel, à l'effet des

programmes de partage du temps de travail et à la réduction de la durée

Tableau 9. Ventilation des taux de croissance annuelle cumulée du PIB réel

par habitant en fonction de la productivité du travail, du nombre annuel d'heures ouvrées
et du taux d'activité, 1960-94'

1960-73

Croissance de la production par heure (Y/H)
Variation du nombre d'heures ouvrées (H/L)

Variation de la part de l'emploi
dans la population totale (L/P)

1973-87

Croissance de la production par heure (Y/H)
Variation du nombre d'heures ouvrées (H/L)

Variation de la part de l'emploi
dans la population totale (L/P)

1987-94

Croissance de la production par heure (Y/H)
Variation du nombre d'heures ouvrées (H/L)

Variation de la part de l'emploi
dans la population totale (L/P) 1.05 -0.54 -0.44 -0.49

1. Toutes les estimations sont des moyennes non pondérées.
2. Autriche, Belgique, Danemark. Finlande, France, Allemagne, Pays-Bas, Norvège, Suède, Suisse et Royaume-Uni.
3. À l'exclusion du Luxembourg.
4. À l'exclusion de l'Islande, du Luxembourg, du Mexique, de la Nouvelle-Zélande et de la Turquie.
Source : A. Maddison (1995), op. cit.. et Secrétariat de l'OCDE.
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Pays-Bas
Nord-ouest

de l'Europe2

Union

européenne-1
OCDE4

3.57 3.63 4.25 3.94

5.25 4.89 5.59 4.84

-1.22 -1.03 -0.96 -0.85

-0.46 -0.23 -0.39 -0.05

1.21 1.83 1.81 1.84

2.60 2.41 2.51 2.31

-1.67 -0.76 -0.72 -0.64

0.28 0.18 0.02 0.17

1.83 1.13 1.52 1.32

1.49 2.05 2.31 2.13

-0.71 -0.39 -0.36 -0.32



Graphique 21 . TAUX DE CROISSANCE DU PIB ET DU PIB HORAIRE

PIB

En pourcentage, moyennes annuelles

I I PIB horaire Nombre total d'heures ouvrées

A. 1960-73

PAYS-BAS Nord-ouest de l'Europe1 UE OCDE

B. 1973-87

PAYS-BAS Nord-ouest de l'Europe' UE OCDE

C. 1987-94

PAYS-BAS Nord-ouest de l'Europe1

1. Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Pays-Bas, Norvège, Suède, Suisse et Royaume-Uni.
Source : A. Maddison (1995) et Secrétariat de l'OCDE.



hebdomadaire moyenne du travail. Mais en dépit de gains relativement médiocres

depuis la fin des années 80, la productivité du travail aux Pays-Bas reste bien plus
élevée que dans les groupes de référence.

Déterminants de la productivité

En résumé, au cours de la période 1973-87, la productivité de la main-

d' a augmenté plus rapidement aux Pays-Bas que dans les groupes de

référence, mais la baisse du nombre total des heures travaillées a été plus accusée

(graphique 21, partie B). Depuis 1987, la situation a beaucoup évolué. Alors que
de nombreuses créations d'emplois concernaient des postes à temps partiel, la

durée totale du travail s'est accrue de plus de 1 pour cent par an en moyenne
(graphique 21, partie C). En revanche, elle a encore baissé dans le nord-ouest de

l'Europe et dans l'UE, tandis que la zone de l'OCDE a enregistré une progression
plus légère90. Cependant, l'augmentation de la durée totale du travail aux

Pays-Bas s'est accompagnée d'un ralentissement des gains de productivité, ce qui

laisse penser que la productivité marginale des nouveaux emplois créés est
relativement faible.

Comme dans toute économie, les niveaux de productivité varient sensible¬

ment d'un secteur à l'autre. Le graphique 22 présente, pour un certain nombre de

branches, une comparaison entre les performances de la productivité aux

Pays-Bas et les performances moyennes de six pays du nord-ouest de l'Europe

(Allemagne, Danemark, France, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède). Il en ressort

que la structure de l'industrie néerlandaise présente les traits spécifiques
suivants :

- le secteur agricole représente une part relativement réduite de l'emploi,

même si la moyenne du groupe de référence a aujourd'hui diminué pour

se situer pratiquement au même niveau. Son niveau de productivité

relative est élevé par rapport à celui de l'économie dans son ensemble,

mais ici encore l'écart par rapport aux autres pays s'est resserré;

- le secteur industriel, en particulier le secteur manufacturier, a une taille

un peu plus réduite en termes de production et d'emploi que dans le

groupe de référence. Le niveau relatif de la productivité dans les indus¬

tries manufacturières comparé à celui de l'économie dans son ensemble

est également plus bas que dans les autres pays. En revanche, le niveau
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Memorandum GD-23, Université de Groningen.
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relatif de productivité pour l'ensemble des industries est très élevé, du

fait principalement des industries extractives, dominées par l'exploita¬

tion du gaz naturel ;

- la part du secteur des services dans l'emploi total est devenue très

importante, notamment dans le commerce et les services financiers.

Comme le niveau de production par personne occupée est relativement

élevé dans les services financiers par rapport à celui de l'économie dans

son ensemble, la place prépondérante de ce secteur dans l'emploi total a

une incidence positive sur le niveau de productivité globale de l'écono¬
mie; c'est aussi le cas, dans une moindre mesure, du secteur des trans¬

ports et des communications. Toutefois, dans les services financiers, le

niveau de la productivité est inférieur à la moyenne du groupe de
référence91. A l'inverse, il est plutôt satisfaisant dans le secteur des

transports et des communications.

Etant donné ces écarts sectoriels, une source importante d'amélioration de la

productivité globale réside dans les transferts d'emplois des secteurs à faible

productivité vers des secteurs à forte productivité. Mais au cours des dernières

années cet effet a été relativement négligeable aux Pays-Bas. Ainsi, dans une

analyse fondée sur l'hypothèse de parts d'emploi constantes entre 1973 et 1992,

le taux de croissance annuel moyen du PIB par personne occupée ressort à

0.99 au lieu de 0.97 pour cent. Il apparaît donc que la plupart des gains de

productivité se sont produits à l'intérieur des secteurs92.

Faiblesses des bases microéconomiques de la croissance

Les déterminants de la croissance de la productivité à l'intérieur des secteurs

ne sont pas bien connus, mais ils semblent refléter l'interaction de nombreux

facteurs structurels. Cette analyse est axée sur quatre aspects structurels - recher¬

che-développement, marchés de capitaux et gouvernement de l'entreprise, politi¬

que fiscale et infrastructures. Les sujets abordés ici viennent compléter les exa¬

mens des marchés du travail présentés au chapitre III et dans VÉtude de 1994,
ainsi que l'analyse de la politique de la concurrence exposée dans VÉtude
de 1993. Ce sont aussi les domaines dans lesquels des initiatives gouvernemen¬
tales ont été prises récemment ou sont envisagées.
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Investissement dans la R-D

Les efforts de recherche-développement aux Pays-Bas présentent un tableau
contrasté. Certains éléments du secteur de la R-D - en particulier sa composante

publique - affichent des résultats très satisfaisants, tandis que des problèmes
apparaissent ailleurs. Un Livre blanc publié par le gouvernement en 199593 relève
que la base de connaissances de l'économie néerlandaise semble se rétrécir et
préconise des mesures destinées à inverser cette tendance. Le tableau 4 indique la
valeur totale et la composition des investissements en biens immatériels [ensei¬

gnement scolaire, acquisition de technologie et mercatique («marketing»)] aux
Pays-Bas. Il en ressort que l'investissement immatériel a progressé à peu près au
même rythme que le PIB au cours de la période 1975-91. Mais sa composition
s'est modifiée : les parts de l'enseignement scolaire et de la R-D des entreprises
ont diminué au profit des licences de technologie, des logiciels et de la

mercatique.

L'un des principaux sujets de préoccupation est la baisse de l'intensité de
R-D de l'économie néerlandaise. Les dépenses totales de recherche-développe¬

ment ont diminué dans les années 90 pour tomber au-dessous de la moyenne de

l'OCDE (2.2 pour cent du PIB), encore qu'elles soient, semble-t-il, comparables
à celles des autres petits pays de l'OCDE. Non seulement l'intensité de R-D a
baissé davantage que dans les autres pays européens au cours de la
période 1981-93, mais son niveau moyen a été inférieur à celui des États-Unis
comme des autres pays de l'UE (graphique 23). Cette contraction peut être

imputée pour l'essentiel aux dépenses de R-D privées, puisque les dépenses
publiques sont restées globalement stables. L'érosion des dépenses privées a été
observé en particulier dans cinq grandes entreprises (AKZO, DSM, Philips, Shell
et Unilever) qui assuraient les deux tiers de la R-D des entreprises en 1987 mais
seulement 55 pour cent en 199394. L'écart d'intensité de R-D entre les Pays-Bas
et un certain nombre d'autres pays de l'OCDE était particulièrement prononcé
dans les industries de haute technologie comme l'électronique, la construction

aéronautique, l'informatique et les produits pharmaceutiques. En revanche, la
hausse de l'intensité de R-D était légèrement supérieure à la moyenne dans le

raffinage pétrolier, les produits chimiques et la transformation des denrées
alimentaires.

Un autre motif d'inquiétude tient à la baisse des activités de recherche

menées aux Pays-Bas avec des capitaux étrangers. Bien que les Pays-Bas abritent

un certain nombre de grandes entreprises multinationales, le financement étranger
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Graphique 23. DÉPENSES DE R-D

En pourcentage du PIB
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Source : M. Slabbers et B.Verspagen (1994, 1995).

de la R-D est tombé de 8 pour cent du total en 1981 à 2 pour cent à peine en

1991. A cet égard, les Pays-Bas n'ont pas suivi la tendance observée dans l'UE,

où la part de la R-D commerciale financée par d'autres pays est passée de

quelque 5 pour cent en 1981 à près de 8 pour cent en 1 991 . Cela peut dénoter une

perte de compétitivité des établissements de R-D néerlandais par rapport à ceux
des autres États de l'UE95.

A l'inverse, les importations de technologie ont augmenté au cours des

quinze dernières années. Les dépenses des entreprises néerlandaises pour l'acqui¬

sition de technologie sous licence ont atteint 0.5 pour cent du PIB en 1991, ce qui

place les Pays-Bas parmi les premiers acheteurs de technologies étrangères. En

1975, les licences ne représentaient que 2.3 pour cent de l'investissement total en

capital immatériel, mais en 1991 leur part a dépassé 10 pour cent (tableau 4)9G.

Même si l'économie néerlandaise a certainement bénéficié de ces importations

de technologie97, la position concurrentielle des producteurs néerlandais

pourrait se trouver renforcée s'ils exerçaient un certain contrôle sur la recherche-

développement concernant leurs procédés de production. L'exemple en est donné

par la réussite du secteur agro-alimentaire.
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La recherche publique est effectuée dans les universités et dans des instituts

de recherche publics (ou semi-publics)98 et représente une part du PIB plus élevée

que dans beaucoup d'autres pays (0.9 pour cent du PIB de 1993 aux Pays-Bas,
contre 0.82 en Allemagne, 0.79 au Japon, 0.77 aux États-Unis et 0.55 en
Belgique). Si l'on en juge d'après les indicateurs d'efficacité habituels, le sys¬

tème public de recherche fonctionne de manière satisfaisante; telle est aussi la
conclusion de l'étude gouvernementale récente sur la compétitivité des

Pays-Bas99. A titre d'exemple, le système a produit 90 publications scientifiques

pour 100 000 habitants, ce qui place les Pays-Bas au second rang derrière le

Danemark (105 publications pour 100 000 habitants). Si l'on considère

l'influence de ces publications - souvent mesurée par le nombre des citations

dans des journaux scientifiques - les Pays-Bas ne sont dépassés que par les

États-Unis. Les instituts publics de recherche néerlandais sont essentiellement
organisés en fonction des domaines d'activité : il existe des instituts spécialisés

dans l'énergie, les activités aérospatiales, l'hydraulique et l'océanographie.

Généralement, ces instituts effectuent eux-mêmes leurs travaux de recherche,

mais le NWO sous-traite des activités de recherche en faisant jouer la concur¬

rence. Le budget de cet organisme pour 1995 s'élevait à près de 500 millions de
florins.

Les universités sont le second grand prestataire de services publics de

recherche (la recherche publique est exécutée pour moitié environ dans les

instituts et pour moitié dans les universités). La gestion des universités publiques

est très décentralisée; chaque université contrôle les offres de programmes, la

gestion du personnel, le financement par secteur, etc. Étant donné les modalités
d'établissement du budget (jusqu'au milieu des années 80 le montant des crédits

dépendait uniquement du nombre d'étudiants inscrits), il n'y pas encore d'univer¬

sités spécialisées soit dans la recherche, soit dans l'enseignement. Cette spéciali¬

sation pourrait se développer dans un proche avenir, car de nouveaux méca¬

nismes de financement offrent aujourd'hui des incitations à la recherche et

encouragent les universités à obtenir des crédits auprès de sources privées.

Marchés financiers et gouvernement de l'entreprise

Ainsi qu'on l'a noté, les performances macroéconomiques des Pays-Bas

sont assez satisfaisantes depuis le milieu ou la fin des années 80, et le taux

d'investissement brut est voisin de la moyenne de l'OCDE. Le taux d'épargne
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brute des entreprises est élevé et l'épargne des ménages - près de 12 pour cent du

revenu disponible ces dernières années - dépasse la moyenne de l'OCDE, de

sorte que le pays a enregistré un excès de l'épargne par rapport à l'investisse¬

ment, accompagné d'un excédent persistant de la balance courante et de sorties

nettes de capitaux. Cette situation, conjuguée à certains aspects microéconomi¬

ques particuliers des marchés financiers et des dispositifs institutionnels néerlan¬

dais, soulève la question de savoir si des facteurs financiers pourraient offrir une

meilleure base pour la croissance économique. L'étude gouvernementale sur la

compétitivité des Pays-Bas juge que les performances néerlandaises sont

«moyennes» en ce qui concerne l'offre de capital-risque, le coût du capital et le

taux d'investissement, mais elle souligne la nécessité de procéder à de nouvelles

études comparatives internationales sur le fonctionnement du marché de capitaux.

A certains égards, le système néerlandais de gouvernement des grandes

entreprises ressemble au système allemand. Il comprend deux conseils (un

conseil de surveillance et un conseil d'administration) et autorise une large

participation des salariés. Comme en Allemagne, ce système vise à représenter de

façon optimale les intérêts des salariés (OCDE 1995100). A d'autres égards, en

revanche, les deux systèmes sont très différents. De fait, le mode de transmission

des pressions des marchés de capitaux aux gestionnaires ne ressemble à aucun

des modèles les plus connus, qu'il s'agisse des modèles «fondés sur le marché»

du Royaume-Uni et des États-Unis ou du modèle «fondé sur les banques» de
l'Allemagne. Le recours assez massif aux marchés de titres est un autre aspect

qui distingue le système financier néerlandais de ceux des autres pays d'Europe

continentale. La capitalisation de la Bourse des valeurs d'Amsterdam est élevée;

elle représentait au total 58 pour cent du PIB en 1993101. Des normes comptables

et des règles de publicité relativement strictes renforcent probablement la position

de la Bourse d'Amsterdam. En même temps, le taux de concentration à la Bourse

d'Amsterdam était le plus élevé parmi les 21 pays Membres déclarants. La

tranche de 5 pour cent des plus grandes sociétés cotées représentait 75 pour cent

de la valeur boursière totale en 1993 (OCDE, 1996). Tandis que la capitalisation

est relativement importante, les cotations à la Bourse d'Amsterdam tendent à ne

concerner qu'un nombre restreint de sociétés. En revanche, l'actionnariat est

diffus (du moins par rapport à l'Allemagne). Dans 57 pour cent des 180 plus

grandes sociétés allemandes, le plus gros actionnaire détient plus de 50 pour cent

du total des actions ; aux Pays-Bas, le chiffre correspondant est de 22 pour cent
seulement102.
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Les Pays-Bas ont un système de retraite très développé; en 1992, le total des

actifs détenus par les caisses de retraite représentait 73 pour cent du PIB. La

caisse de retraite des fonctionnaires possède près de la moitié de ce patrimoine.
Si l'on inclut les actifs des sociétés d'assurance-vie, le total des actifs des

investisseurs institutionnels atteint 113 pour cent du PIB. Jusqu'à une date

récente, les caisses de retraite répugnaient à investir massivement dans les actifs à

risque, de sorte que leurs portefeuilles d'actions ne représentent que 14 pour cent
du total des actions détenues à la Bourse des valeurs d'Amsterdam (tableau 10).

En conséquence, la répartition des actions est donc bien différente de ce qui est

observé au Royaume-Uni, par exemple, où les caisses de retraite sont aussi une

source d'épargne très importante. Outre cette politique de placements prudente, il

faut noter que des dispositions légales interdisaient à la caisse de retraite des

fonctionnaires d'investir plus de 20 pour cent de ses actifs en actions. Cette

restriction a été levée avec la privatisation de la caisse. Celle-ci a annoncé qu'au

cours des cinq prochaines années elle augmentera ses placements en actions de

13 milliards de florins pour les porter à 28 milliards de florins.

Tableau 10. Structure de l'actionnariat en Allemagne, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni

Pourcentage de l'actionnariat total

Allemagne Pays-Bas Royaume-Uni

Ménages 19.7 23.0 20.0

Entreprises non financières 39.1 11.1 8.0

Banques 8.1 0.8

Fonds de placement 3.5 1.5 8.0

Compagnies d'assurances et caisses de retraite 2.7 14.4 52.0

Etat 7.0 0.8 3.0

Actionnaires étrangers 20.0 48.3 9.0

Source : G.M.M. Gelauff, Corporate government in Germany and the Netherlands, Bureau centra] de planification. La Haye, à
paraître.

Les banques universelles sont autorisées aux Pays-Bas, mais la réglementa¬

tion financière limite leurs portefeuilles d'actions. Les conglomérats de banque-

assurance sont également autorisés et courants. Comme dans beaucoup d'autres

pays de l'OCDE, le secteur bancaire est dominé par une poignée de très grandes
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banques. Mais contrairement aux banques universelles dans le système allemand,

elles ne jouent pas un rôle décisif dans le gouvernement des sociétés cotées.

Outre la limitation des portefeuilles d'actions motivée par des considérations

prudentielles, le rôle des banques (comme celui des autres investisseurs institu¬

tionnels) se trouve réduit par diverses pratiques en matière de gouvernement de

l'entreprise (voir ci-après). Par conséquent, les actions ordinaires confèrent beau¬

coup moins de pouvoirs de contrôle aux Pays-Bas qu'elles ne le feraient sous les

régimes juridiques en vigueur dans beaucoup d'autres pays Membres.

Cela explique pourquoi les prises de contrôle hostiles sont rares (malgré un

actionnariat relativement dilué) et pourquoi les détenteurs d'actions ordinaires ont

peu d'influence sur la stratégie des entreprises. Le droit des sociétés applicable à

toutes les grandes sociétés anonymes publiques faisant ou non appel à l'épargne

publique (sociétés anonymes dites «structurelles») donne au conseil de surveil¬

lance d'importants pouvoirs qui appartiennent normalement aux actionnaires103.

Le plus important est celui d'élire les membres du conseil de surveillance. Les

membres des conseils de surveillance des sociétés «structurelles» sont nommés

par «cooptation», c'est-à-dire que les membres du conseil en place élisent les

nouveaux membres. En vertu du droit des sociétés applicables aux petites

sociétés - sociétés anonymes «ordinaires» - le conseil de surveillance est élu

lors de l'assemblée générale des actionnaires, mais les statuts peuvent prévoir

que le conseil de surveillance instaure un système de «présélection». Autrement

dit, l'assemblée générale des actionnaires doit choisir parmi les candidats (deux

ou plus pour chaque siège vacant) désignés à l'avance par le conseil de
surveillance104. Ainsi, l'une des fonctions clés dévolues à l'assemblée des action¬

naires dans beaucoup d'autres systèmes de gouvernement de l'entreprise est ici
transférée au conseil de surveillance lui-même.

Les autres mécanismes anti-OPA sont décrits à l'encadré 2. Il en existe de

deux sortes. Certains (actions préférentielles, par exemple) permettent à la direc¬

tion en place lors d'une offre publique d'achat inamicale, de faire entrer des

«amis» dans le capital social, parfois à titre temporaire. Une autre catégorie de

moyens défensifs (actions prioritaires ou limitation des droits de vote) remettent

en cause le principe «une action, un droit de vote», soit en attribuant des droits

de vote spéciaux à certaines actions, soit en réduisant ou en supprimant les droits
de vote liés à d'autres actions.
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Encadré 2. Dispositifs anti-OPA aux Pays-Bas

Bien que beaucoup de sociétés cotées à la Bourse d'Amsterdam aient accepté de
renoncer à une partie de leur proteciion, elles ont encore largement recours à des
mécanismes de défense contre les OPA (voir tableau ci-après). Les actions préférentielles
sont le moyen le plus couramment utilisé. Elles confèrent au détenteur le droit de recevoir
un dividende fixe avant que les actionnaires ordinaires ne soient servis. Aux Pays-Bas,
ces actions sont souvent émises au profit de «fondations» indépendantes créées unique¬
ment dans le but d'assurer la continuité du conseil de surveillance et du conseil d'admi¬

nistration en place. Les actions peuvent être émises à titre temporaire et retirées après que
la menace de prise de contrôle s'est dissipée. Les actions dites «prioritaires» qui confè¬
rent des droits de vote spéciaux à certains actionnaires - généralement, il s'agit encore de
«fondations» créées à cet effet - sont également utilisées pour parer à des OPA inami¬
cales en permettant plus difficilement aux acquéreurs hostiles d'actions d'exercer des
fonctions de contrôle clés (par exemple la nomination de membres du conseil d'adminis¬
tration). Le recours aux «certificats de dépôt négociables» et à la limitation des droits de
vote atténue également la menace de prises de contrôle inamicales en modifiant les
pouvoirs de vote des actions ordinaires en circulation. Les certificats de dépôt négociables
permettent aux investisseurs d'échanger des instruments financiers qui sont essentielle¬
ment des actions ordinaires sans droit de vote. La variante néerlandaise de cet instrument

est créée lorsqu'une société dépose des actions ordinaires auprès d'un «bureau de ges¬
tion » allié au conseil de surveillance en place. Le bureau de gestion négocie ensuite ses
certificats de dépôt pour ces actions, mais continue d'exercer ses droits de vote. Des
systèmes de limitation des droits de vote de chaque actionnaire lors de l'assemblée
générale sont également autorisés aux Pays-Bas, mais peu utilisés.

Dispositifs anti-OPA de toutes les sociétés néerlandaises cotées en 1992

Dispositif anti-OPA Nombre de dispositifs Pourcentage

Actions préférentielles 105 32.3
Actions prioritaires 79 24.3
Certificats de dépôt 70 21.5
Choix imposé pour l'élection

des membres 64 19.7

Limitation des droits de vote 7 2.2

Total 325 100

Nombre de dispositifs Nombre de sociétés Pourcentage

Zéro 16 9.1

Un 52 29.4

Deux 62 35.0

Trois 36 22.0

Quatre 8 4.5
Total 177 100

Source : A.L.R Cantrijn. A.A. Jcunink and MR. Kabir (1993). « Beschemiingsconstruclies en de roi van de
aandeelhouder». N1BE kaiern No. 24, pp. 28-29.
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En résumé, le système néerlandais de gouvernement de l'entreprise se situe

à mi-chemin des systèmes fondés sur le marché et des systèmes institutionnels,

sans pour autant offrir les avantages de l'un ou de l'autre modèle. Les banques et

les autres investisseurs institutionnels n'ont pas joué un rôle dynamique dans le

gouvernement de l'entreprise. Il y a trois raisons à cela. Premièrement, le fait que

les actions ordinaires ne confèrent pas un grand pouvoir de contrôle interdit aux

investisseurs institutionnels de s'impliquer plus résolument dans la gestion.

Deuxièmement, les contraintes réglementaires applicables aux portefeuilles
d'actions des banques limitent leur intervention sur le marché boursier. Troisiè¬

mement, l'absence de pressions concurrentielles sur les caisses de retraite fait que

celles-ci ne se sentent pas nécessairement tenues de participer activement au

gouvernement de l'entreprise. D'autre part, les disciplines de marché ont été

affaiblies par un important dispositif de protection contre les OPA inamicales et

par un cadre juridique qui fonctionne au détriment des droits des actionnaires.

Fiscalité, épargne et investissement

La fiscalité est un autre facteur souvent cité comme ayant une incidence sur

la disponibilité et le prix du capital soumis à des risques. Aux Pays-Bas, les taux

effectifs d'imposition varient considérablement selon les différentes formes

d'épargne. Ainsi, l'épargne contractuelle - c'est-à-dire l'épargne réalisée dans le

cadre de plans de retraite - bénéficie d'un régime fiscal favorable, tandis que les

bénéfices distribués des sociétés et l'épargne des entreprises (bénéfices non

distribués) sont traités différemment. En ce qui concerne l'épargne contractuelle,

les cotisations de retraite sont déductibles, ce qui rend ce type d'épargne très

attrayant par rapport aux placements non contractuels. Non seulement l'épargne

non contractuelle doit être tirée du revenu après impôt, mais les intérêts perçus

sont assujettis au régime d'imposition du revenu des personnes physiques (avec

une exemption de 1 000 florins). Étant donné le niveau élevé des taux d'imposi¬
tion aux tranches supérieures de l'impôt sur le revenu, la différence de traitement

fiscal entre les deux types d'épargne peut être considérable.

Les Pays-Bas appliquent un système «classique» d'imposition des sociétés.

En conséquence, les bénéfices distribués sont imposés à deux reprises, une

première fois au niveau de l'entreprise puis au titre de l'impôt sur le revenu des

personnes physiques. A 35 pour cent, le taux d'imposition des bénéfices aux

Pays-Bas est comparable à celui des autres pays105. L'une des dispositions
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attrayantes du régime néerlandais était l'exemption des participations, qui sera

désormais appliquée dans tous les pays de l'UE. Si une société détient au moins

5 pour cent du capital d'une entreprise étrangère, tous les produits de cette

participation sont exclus des bénéfices imposables de la société holding, une fois
que les bénéfices de la filiale ont été imposés à l'étranger. Le régime fiscal des

bénéfices industriels et commerciaux offre peu de possibilités d'amortissement

accéléré aux Pays-Bas. Par comparaison avec d'autres pays de l'OCDE, le taux

d'imposition effectif est relativement élevé et la politique budgétaire peut décou¬

rager les activités défavorables à l'investissement. En outre, en raison du niveau

relativement élevé des taux d'imposition des revenus, la pression fiscale globale

sur les bénéfices distribués est plutôt forte par rapport aux autres pays. La raison

en est que, hormis une exemption de 1 000 florins, les dividendes sont assujettis

au régime d'imposition du revenu des personnes physiques. En 1991, cela s'est

traduit par un taux d'imposition moyen des bénéfices distribués de 67 pour cent,

contre 54 et 44 pour cent respectivement en Belgique et en Allemagne. L'écart

entre le niveau d'imposition des bénéfices non distribués et des bénéfices distri¬

bués est donc très élevé aux Pays-Bas (32 pour cent en 1991); il est de ce fait

préférable de ne pas distribuer les bénéfices, d'autant que les plus-values ne sont

pas imposées106. Cela peut expliquer le rôle relativement important des bénéfices

non distribués dans le financement des investissements. Il est en revanche plus
difficile de savoir si le niveau assez élevé des bénéfices non distribués a réduit la

disponibilité et alourdi le coût du capital exposé à des risques107. D'une part, les

actionnaires ont moins de possibilités de réinvestir les bénéfices distribués dans

des projets comportant une part de risque, ce qui est de nature à réduire le

dynamisme de l'activité. D'autre part, un niveau élevé de bénéfices non distri¬

bués est important, puisque la plupart des investissements sont financés de la

sorte, quel que soit le régime fiscal.

Infrastructure de transport

Les Pays-Bas sont dotés d'une infrastructure relativement satisfaisante.

Selon des études récentes, ils détiennent un avantage dans les filières de produc¬

tion caractérisées par des frais de transport élevés et des importations d' intrants à

partir de nombreuses sources. L'avantage atteint son maximum quand de nom¬

breux modes de transport sont utilisés108. Les entreprises internationales accor¬

dent souvent une grande importance à la qualité de l'infrastructure lorsqu'elles

prennent leurs décisions d'investissement, ce qui donne aux Pays-Bas une
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position très favorable. Le fait que ce pays est devenu un très grand centre de

distribution européen souligne l'intérêt de sa situation géographique centrale et

de son accessibilité. Près de la moitié des centres de distribution européens des

multinationales japonaises et américaines ont été implantés aux Pays-Bas.

Selon une étude du ministère des Affaires économiques sur la compétitivité

néerlandaise, le port de Rotterdam et l'aéroport de Schipol sont parmi les meil¬
leurs d'Europe. Ils constituent sans aucun doute des rouages essentiels dans la
structure actuelle de l'économie. Toutefois, le problème de l'accessibilité à l'inté¬

rieur des régions métropolitaines de l'ouest du pays - le «Randstad» - se pose
avec une acuité croissante. L'encombrement du réseau routier s'est sensiblement

aggravé au cours des dix dernières années. L'infrastructure néerlandaise se carac¬

térise par un réseau dense de voies navigables qui ne connaît pas de problèmes
d'encombrement. Les seuils d'encombrement ont été dépassés de 16.2 pour cent

sur le réseau principal en 1993, au lieu de 7.5 pour cent en 1987109. Les autorités

estiment que le coût des embouteillages sur les routes s'est élevé à 1 .4 milliard de

florins (0.2 pour cent du PIB) en 1994 et qu'en l'absence de nouvelles mesures il

pourrait atteindre 2 milliards de florins en 2000. Le réseau ferroviaire donne

également des signes de saturation, surtout depuis l'introduction de la carte

étudiants110. Le nombre de passagers-kilomètres a affiché une hausse de près de

70 pour cent en 1994 par rapport à 1986. L'utilisation intensive des transports en

commun a réduit leur fiabilité et leur qualité. Près de 10 pour cent des trains

rapides ont subi un retard de plus de 5 minutes en 1994, contre 5 pour cent en

1990. Ces retards résultent en partie d'importants travaux d'infrastructure dans le

Randstad, destinés eux-mêmes à soulager le trafic ferroviaire.

Les réponses de politique économique

Le gouvernement a lancé ou proposé un certain nombre de mesures desti¬

nées à améliorer les performances dans le secteur de la recherche-développement.
Il souhaite aussi accroître la disponibilité du capital-risque en offrant des incita¬

tions fiscales. Par ailleurs, la Bourse des valeurs d'Amsterdam envisage plusieurs

modifications des règles intéressant les pratiques en matière de gouvernement de

l'entreprise, et les autorités suivent de près les évolutions dans ce domaine.

L'infrastructure fait également l'objet de mesures gouvernementales récentes. La
section suivante examine et évalue ces initiatives.
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Initiatives visant à promouvoir la R-D et la diffusion des innovations

Le Livre blanc intitulé Le savoir en action a préconisé des mesures pour

stimuler la R-D privée et accélérer la diffusion de la technologie. Les autres

mesures préconisées consistent à mettre sur pied des «projets de groupe» pour

favoriser le partenariat entre les entreprises innovantes et les instituts de recher¬

che financés sur fonds publics, à donner plus d'autonomie aux cinq grands

instituts technologiques (GTI) pour leur permettre de coopérer plus étroitement

avec les entreprises privées et enfin, à renforcer les incitations fiscales en élargis¬

sant le champ d'application de la loi de promotion de la recherche-

développement (WBSO), et simplifier les procédures de demande et d'octroi des

prêts au développement technique (TOK)111. Afin de rendre les Pays-Bas plus

attrayants pour les activités à forte intensité de connaissances, les conditions

d'amortissement des actifs immatériels transférés aux Pays-Bas seront assouplies.

Parmi les mesures additionnelles devant être prises dans un proche avenir, on

peut citer la modification de la structure de financement public des fondations

spécialisées dans l'énergie et la recherche appliquée, de manière à resserrer la

coopération entre ces organismes et le secteur des entreprises, la création de

«centres d'excellence» technologiques et les initiatives visant à stimuler la mobi¬

lité des chercheurs et l'échange de connaissances entre le secteur privé et le

secteur public.

Les «projets de groupe» occupent une place importante dans la politique

industrielle néerlandaise et dans l'action déployée par les autorités pour favoriser

les partenariats entre les entreprises innovantes et les instituts de recherche

financés sur fonds publics. Ce sont des projets de R-D importants (le budget

minimum est de 5 millions de florins) qui réunissent plusieurs partenaires, notam¬

ment des producteurs, leurs fournisseurs et clients, et des instituts de recherche.

Aux yeux des autorités, ces projets sont susceptibles de déboucher sur la création

de pôles de savoir technologique qui amélioreront la position concurrentielle des

entreprises et des instituts de recherche établis aux Pays-Bas. L'évaluation de ces

initiatives est difficile, car la technologie et la recherche sont des domaines dans

lesquels les décideurs publics ne disposent guère de références bien claires.

Ainsi, sur le point de savoir si les incitations fiscales à la R-D privée induisent

effectivement des activités de recherche additionnelles, les études effectuées ne

permettent pas de se prononcer.
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S'agissant de la R-D publique, le secteur public néerlandais a des atouts

certains et il devrait s'efforcer de les exploiter de plus en plus. Par exemple, une

poursuite des améliorations au cadre institutionnel de la R-D permettrait sans

doute d'obtenir des résultats encore plus satisfaisants. En particulier, on devrait

envisager une séparation plus marquée des fonctions d'acheteur et de prestataire

- à l'instar de l'approche déjà adoptée à l'institut NWO (voir plus haut) qui

commande des travaux publics de recherche en faisant jouer la concurrence. L'un

des inconvénients de cette stratégie est que la concurrence intérieure aux

Pays-Bas (comme dans d'autres petits pays) est souvent limitée. De fait, c'est

l'une des raisons pour lesquelles la Commission européenne joue un rôle crois¬
sant dans ce domaine. Dans le secteur néerlandais de la recherche, toutefois, la

concurrence devrait s'amplifier avec la décision du gouvernement d'autoriser les

entreprises étrangères à solliciter des subventions de recherche, sans compter que

les universités des Pays-Bas sont traditionnellement ouvertes aux spécialistes

étrangers. Une autre initiative envisageable serait d'encourager les instituts de

recherche ou les universités des Pays-Bas à former des consortiums de soumis¬

sionnaires d'appels d'offres avec des établissements de recherche étrangers de
manière à accroître l'échelle efficace de la concurrence.

Cette stratégie - qui concentrerait la plupart des efforts publics de R-D sur

la recherche précommerciale ou fondamentale - s'accorde bien avec certaines

des propositions formulées dans le Livre blanc du gouvernement (par exemple :

accroître l'autonomie des instituts publics de recherche). Mais à la différence

d'autres propositions gouvernementales (par exemple, les incitations fiscales à la

R-D,) elle ne s'attaque pas directement à la principale faiblesse apparente, qui est

celle de la R-D privée. Pour plusieurs raisons, cependant, l'amélioration de

l'efficacité de la R-D publique (fondamentale) est sans doute un meilleur moyen

de renforcer la R-D privée que l'octroi de subventions directes ou d'incitations

fiscales, par exemple. Les retombées de la recherche publique sur la recherche

privée peuvent revêtir des formes multiples. Les chercheurs reçoivent souvent

une formation initiale dans des établissements publics (aux frais de l'État) avant
de s'engager dans la recherche privée. De plus, la ligne de démarcation entre

recherche publique et recherche commerciale est souvent estompée. La recherche

fondamentale conduit souvent à des applications commerciales inattendues. Les

innovations migrent parfois des centres publics de recherche et des universités

vers les entreprises commerciales privées (souvent sans aucune compensation,
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cette subvention implicite à la R-D commerciale peut avoir des effets incitatifs

tout à fait opportuns dans la mesure où elle ne récompense que les activités de

recherche performantes).

Gouvernement de l'entreprise

Les dispositifs anti-OPA font l'objet d'un débat depuis plusieurs années

- au moins depuis 1986, lorsque la Bourse des valeurs d'Amsterdam a proposé

que le recours à ces mécanismes soit réduit. Du point de vue des autorités, les

mesures de protection peuvent être utiles jusqu'à un certain point en donnant à

tous les actionnaires concernés par une offre publique d'achat un délai suffisant

pour examiner soigneusement leurs positions. En revanche, il devrait être exclu

que le conseil d'administration d'une société ne tienne pas compte d'une modifi¬

cation importante et durable de la composition de l'actionnariat. Les autorités ont

donc exprimé le souhait que le système actuel soit réformé de manière à donner

davantage d'influence aux actionnaires, et notamment aux investisseurs institu¬

tionnels. Le gouvernement et la Bourse des valeurs d'Amsterdam sont parvenus à

un compromis qui modifiera les pratiques en matière d'OPA et qui prendra d'ici

quelque temps la forme d'un projet de loi. En vertu de ce compromis, l'acheteur

qui détient depuis au moins un an 70 pour cent des actions d'une société peut

demander que le dispositif anti-OPA de cette entreprise soit levé dans certaines

circonstances. En particulier, il doit soumettre un projet concernant ladite société

à la cour de justice d'Amsterdam, la société pouvant de son côté présenter des

objections à ce projet. Un groupe de trois spécialistes des OPA doit conseiller le

juge dans l'examen des projets, mais les avis qu'il émet sont purement consulta¬

tifs. La prise de contrôle peut être refusée si elle compromet la continuité de la

société, si elle laisse prévoir des destructions d'emplois ou si les procédures de

fusion n'ont pas été respectées.

L'analyse présentée plus haut a montré que le système néerlandais de

gouvernement de l'entreprise conjugue les caractéristiques de deux systèmes qui

sont généralement considérés comme des extrêmes, à savoir le modèle «alle¬

mand» et le modèle «anglo-saxon». Cependant, il n'offre pas visiblement les

avantages de l'un ou de l'autre modèle. Le rôle des banques et des autres

investisseurs institutionnels est réduit, tandis que les menaces de prise de contrôle

(l'ultime discipline dans le système régi par le marché) sont atténuées par les

puissants mécanismes de défense qu'autorise le droit des sociétés aux Pays-Bas.
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Pour l'heure, les propositions ne portent que sur la modification des dispositifs

applicables face à des OPA inamicales. Du fait que ces propositions ne permet¬

tent aux auteurs d'une OPA de contester les mécanismes de défense qu'après

avoir franchi un seuil de contrôle extrêmement élevé (70 pour cent), elles ne sont

guère de nature à intensifier les pressions émanant du marché des capitaux. Il

semble que la réglementation existante devrait faire l'objet de modifications plus

radicales que celles proposées par la Bourse des valeurs d'Amsterdam et l'Asso¬
ciation des sociétés cotées.

Des mesures complémentaires destinées à renforcer le rôle des investisseurs

institutionnels seraient également utiles. Il conviendrait de commencer par les

caisses de retraite. Dans le régime actuel, les systèmes de retraite ont à la fois des

objectifs financiers (gérer l'épargne à long terme en vue de la retraite) et des

objectifs sociaux (assurer un minimum vieillesse à certaines catégories de travail¬

leurs). Ces dispositions permettent certes d'atteindre les objectifs sociaux, mais il

s'ensuit que les systèmes sont moins incités à jouer un rôle dynamique dans

l'économie financière des Pays-Bas. Dissocier la fonction sociale (impôts-

transferts) de la fonction purement financière des plans d'épargne-retraite permet¬

trait probablement de réaliser ces deux objectifs d'une manière plus efficace. De

surcroît, le régime fiscal favorable évoqué plus haut et le fait que les cotisations à

de nombreux systèmes de retraite sont obligatoires atténuent encore les pressions

concurrentielles sur les caisses de retraite. Si la neutralité du régime fiscal des

différents plans d'épargne est améliorée et que les entreprises et les particuliers

ont une plus grande marge de man pour choisir les gestionnaires de leur

épargne-retraite, les caisses de retraite seront contraintes d'être plus concurren¬

tielles et de jouer un rôle plus dynamique dans le système financier néerlandais.

Politique fiscale

Le gouvernement a annoncé récemment des mesures destinées à accroître

l'offre de capital-risque au profit des petites entreprises et des entreprises en

cours de démarrage - grâce à des incitations fiscales aux investisseurs privés qui

prêtent des fonds à ces entreprises (Tante Agaath regeling) et à un accroissement

des déductions d'impôts au titre de l'investissement - avec notamment des

exemptions de l'impôt sur le revenu pour les dividendes versés par des entre¬

prises exerçant des activités respectueuses de l'environnement. Les pouvoirs
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publics ont également proposé une réduction effective des impôts sur les sociétés

qui profiterait tout particulièrement aux petites et moyennes entreprises112. Même
si certaines de ces mesures peuvent accessoirement améliorer la neutralité du

code fiscal, d'une manière générale elles ne semblent pas aller dans ce sens. Un

effort plus concerté pour uniformiser le régime fiscal applicable aux différents

instruments d'épargne pourrait, dans le long terme, contribuer davantage à amé¬

liorer le dynamisme de l'économie néerlandaise que les mesures plus sélectives

que l'on vient de décrire.

Politique d'infrastructure

Le gouvernement a pris plusieurs initiatives pour améliorer les infra¬

structures. L'un de ses objectifs est de renforcer la position du port de Rotterdam

et de l'aéroport de Schiphol. Le Parlement a approuvé les plans d'extension de

l'aéroport de Schiphol afin de permettre à celui-ci de rester une grande plaque

tournante du réseau de transport européen. Le total des investissements dans la

zone aéroportuaire atteindrait quelque 30 milliards de florins (5 pour cent du PIB)

au cours des 20 prochaines années, dont 12 milliards seront directement liés au

programme d'expansion de l'aéroport. Selon les autorités, ces travaux entraîne¬

ront 60 000 créations d'emplois. La construction de liaisons à grande vitesse avec

la Belgique (HSL Sud) est également considérée comme un important moyen
d'améliorer l'accessibilité du Randstad. La liaison HSL Sud devrait être achevée

à l'horizon 2003, et d'après les prévisions officielles elle deviendrait rentable

après 2015. Les pouvoirs publics envisagent d'avancer le programme de

construction d'une liaison à grande vitesse avec l'Allemagne (HSL Est) qui serait

ainsi achevé en 2006. Le Parlement a approuvé la construction de la ligne

ferroviaire de fret Betuwe entre Rotterdam et l'Allemagne, qui renforcera la

position de Rotterdam. D'un coût de plus de 8 milliards de florins, elle sera

achevée d'ici à 2004. La ligne Betuwe permettra de transférer au rail une grande

partie du fret routier, et contribuera ainsi à réduire les émissions de CO2 et de

NOx. Le gouvernement a créé le Fonds pour l'infrastructure et le Fonds pour

l'amélioration de l'infrastructure (FES) pour faciliter les grands investissements

dans les infrastructures113. De plus, dans le cas de la liaison HSL Sud comme

dans celui de la ligne Betuwe, l'État souhaiterait que la part des capitaux privés
représente environ 20 pour cent.
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La gestion efficace de l'infrastructure de transport est l'une des clés d'une

croissance durable aux Pays-Bas. Le raccordement au réseau ferroviaire à grande

vitesse européen et l'expansion de l'aéroport de Schiphol sont des projets essen¬

tiels pour permettre au pays de rester le centre de distribution de l'Europe. Les
problèmes d'encombrement dans le Randstad ne peuvent être résolus que par une
utilisation plus sélective de la route. Les plans gouvernementaux d'amélioration

du réseau de transport public sont de nature à réduire l'utilisation de la voiture

particulière et à transférer au rail une part importante du fret routier. Cela

contribuera aussi à assainir l'environnement. Le gouvernement souhaitera peut-

être mettre sur pied des expériences de péage routier pour optimiser l'utilisation
de la voirie. Par ailleurs, l'amélioration de l'infrastructure hors du Randstad

pourrait inciter davantage d'entreprises à s'installer dans d'autres régions, et
soulager ainsi la partie occidentale du pays. Les carences de l'infrastructure ne

peuvent être supprimées rapidement car les procédures de décision pour les

grands projets infrastructurels sont souvent extrêmement longues. La durée

moyenne des projets d'infrastructure est de 24 ans pour la route et de 9 ans pour
le rail. Étant donné que les projets d'infrastructure de transport présentent cer¬
taines «irréversibilités», les décisions demandent de la prudence. Le gouverne¬
ment estime qu'un raccourcissement de ces procédures est souhaitable, et il a

entrepris à cet effet de promulguer la loi Tracéwet (loi sur l'organisation du

trafic) et la loi Nimby (Not-in-my-Backyard, «pas de ça chez moi»). La loi sur

l'organisation du trafic simplifie les procédures de planification ferroviaire et

routière, tandis que la loi Nimby limite le délai accordé aux collectivités locales

pour mettre en les décisions de planification de l'administration centrale.

Conclusions

Au cours de la décennie écoulée, l'évolution économique des Pays-Bas a été

favorable à de nombreux égards. Cependant, le taux d'emploi relativement faible

donne à penser que l'économie pourrait fonctionner de façon plus satisfaisante.

Cela tient pour l'essentiel à des problèmes assez sérieux qui se posent sur le

marché du travail et qui devront être traités au moyen de réformes. Cependant,
pour développer la capacité d'innovation et d'adaptation de l'économie et accroî¬

tre son taux de croissance potentielle, d'autres réformes devront viser le fonction¬

nement de l'économie tout entière, et notamment les domaines examinés dans le
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présent chapitre. A titre d'exemple, le maintien de l'avantage déjà substantiel des
Pays-Bas en matière d'infrastructure de transport devrait être la pierre angulaire
de toute stratégie économique, étant donné que ce secteur est crucial pour la

réussite des Pays-Bas dans d'autres activités (agro-alimentaire, produits chimi¬

ques). La réforme institutionnelle en cours dans le domaine des instituts de

recherche publics et universitaires devrait permettre d'améliorer sensiblement la

capacité d'innovation de l'économie néerlandaise. Il est à noter que les effets de
synergie entre les mesures peuvent être importants. Plus précisément, si les
Pays-Bas possèdent des capacités considérables en matière de recherche fonda¬

mentale et précommerciale, ils ne semblent pas avoir un accès suffisant au

savoir-faire financier requis pour porter les innovations au stade du développe¬

ment commercial. En définitive, l'amélioration des fonctions financières qui

sous-tendent la commercialisation de la recherche privée pourrait faire davantage

pour stimuler l'innovation que les subventions et les incitations fiscales à la R-D.

D'une manière plus générale, l'offre réduite de capital-risque n'est qu'un symp¬

tôme des carences globales du marché financier néerlandais. Jusqu'ici, le secteur

financier n'a pas joué un rôle très dynamique dans l'économie des Pays-Bas. Afin

de donner aux institutions financières la marge d'action et les incitations requises

pour jouer un tel rôle, il convient de lancer en priorité une réforme financière et
fiscale.
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V. Conclusions

Après une inflexion modérée de l'activité en 1993, l'économie néerlandaise

a connu une reprise tirée par l'exportation et l'investissement, la croissance du

PIB réel atteignant en moyenne 2'/2 pour cent par an en 1994-95, soit un rythme

équivalent à la moyenne de l'OCDE. Dans une optique à moyen terme, la

situation macroéconomique a évolué de façon encore plus favorable : depuis la

fin des années 80, le taux de croissance est sensiblement supérieur à la moyenne

de l'UE, tandis que l'assainissement des finances publiques se poursuit. Ces deux

dernières années, l'expansion a été largement exempte de tensions et de déséqui¬

libres : la modération des salaires s'est poursuivie et l'inflation a nettement

baissé, tandis que l'excédent de la balance courante s'est accru, les exportateurs

néerlandais ayant conservé leurs parts de marché en dépit d'une nouvelle appré¬

ciation du florin en termes effectifs. Les créations d'emplois, encore hésitantes en

1994, ont repris en 1995, et le taux de chômage standardisé est redescendu à

6.5 pour cent - l'un des taux les plus bas de la zone de l'OCDE - si bien que

l'économie est proche du niveau du PIB potentiel. La part du travail à temps

partiel dans l'emploi total a continué de croître - pour atteindre, à plus d'un tiers,

le niveau le plus élevé parmi les pays de l'OCDE. Les personnes sans emploi

bénéficiant de programmes sociaux sont encore nombreuses et le taux d'emploi

exprimé en équivalents temps plein a peu changé et est encore assez faible par
rapport aux résultats antérieurs des Pays-Bas. Étant donné l'augmentation assez
rapide de la population, la croissance du PIB par habitant, quoique similaire à la

moyenne de l'OCDE, a été légèrement inférieure à la moyenne de l'UE
en 1994-95.

Jusque vers la fin de 1995, on prévoyait que la configuration récente caracté¬

risée par une croissance soutenue accompagnée d'une faible hausse des salaires,

une inflation réduite et une forte création d'emplois se maintiendrait en 1996-97.

Mais, depuis, dans plusieurs pays européens, notamment l'Allemagne et la
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France, la croissance est pratiquement arrêtée. Bien que les derniers indicateurs

néerlandais soient contrastés, une petite économie ouverte comme celle des

Pays-Bas n'a guère de chances d'être épargnée par cette faiblesse conjoncturelle

dans les pays voisins. Ainsi, il est probable que la croissance économique se
ralentira en 1996, en raison de l'affaiblissement des marchés étrangers, du moins

en Europe, et d'un certain essoufflement des exportations, mais aussi sous l'effet

de facteurs internes, notamment un recul de l'investissement privé en logements

qui ne sera plus stimulé par des facteurs spéciaux. Le ralentissement sera sans

doute moins prononcé que dans l'UE en moyenne et l'activité économique

devrait se redresser de nouveau en 1 997, en particulier si la confiance renaît en

Europe et si la consommation privée et l'investissement réagissent à la détente

des taux d'intérêt. Le rythme des créations d'emplois pourrait se modérer quel¬

que peu, et du fait de l'accroissement régulier de la population active le taux de

chômage se maintiendra vraisemblablement autour de ses niveaux actuels, l'éco¬

nomie tournant aux alentours de son rythme potentiel. Cela implique néanmoins

un taux de chômage bien plus élevé que dans les années 60 et au début des
années 70.

La politique monétaire et budgétaire ne paraît pas devoir donner à court

terme une impulsion importante à l'activité. La confiance dans le florin est très

forte, et le lien étroit avec le deutschemark - objectif de la politique monétaire

néerlandaise - observé ces derniers temps a été maintenu, avec seulement de

faibles écarts d'intérêt entre les deux pays. Cette situation devrait perdurer au

cours de la période examinée. Le fléchissement de la conjoncture s'est traduit par

une détente des taux d'intérêt en Allemagne et, par ricochet, aux Pays-Bas. Pour

1996-97, le Secrétariat de l'OCDE prévoit que les taux d'intérêt seront en

moyenne sensiblement plus bas qu'en 1995, dans le compartiment du court terme

surtout. En revanche, compte tenu du climat actuel, il est difficile de savoir dans

quelle mesure les ménages et les entreprises accroîtront leurs dépenses en

réponse à la baisse des taux d'intérêt. La politique budgétaire s'annonce légère¬

ment restrictive. Mais les effets positifs sur la croissance et l'emploi de la

stratégie économique mise en par l'Accord de coalition de 1994 pourraient

être de plus en plus sensibles. La pièce maîtresse de la nouvelle stratégie plurian-

nuelle est la réduction progressive de la plupart des dépenses publiques en termes

réels. Les autorités cherchent à se créer une marge de man pour à la fois

diminuer les impôts afin de soutenir l'emploi et réduire le déficit budgétaire en
vue de satisfaire aux critères de Maastricht.
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Les Pays-Bas ont obtenu de meilleurs résultats que la plupart des autres pays

européens dans le domaine de l'assainissement budgétaire, qui a été poursuivi

malgré une conjoncture défavorable au début des années 90. En conséquence,

depuis deux ans déjà le déficit budgétaire est voisin du plafond de 3 pour cent du

PIB fixé par le traité de Maastricht. L'objectif des autorités, se fondant sur

l'hypothèse prudente d'une croissance du PIB de 2 pour cent en termes réels par

an, est de ramener le déficit budgétaire en dessous du critère de Maastricht, pour

atteindre 2 pour cent du PIB en 1998. Cela impliquerait que la dette exprimée en

proportion du PIB, suivant la définition du Traité de Maastricht, passerait à

77 'A pour cent, contre Sl'h pour cent en 1993. Sur la base de l'hypothèse

technique habituelle de politiques inchangées, le Secrétariat de l'OCDE prévoit

que le déficit budgétaire tombera à 23h pour cent en 1997 ; compte tenu du produit
des privatisations, la dette diminuerait légèrement en proportion du PIB, revenant

selon ces estimations de 783A pour cent en 1995 à 78V4 pour cent en 1997.

Le critère de Maastricht en matière de déficit paraissant à portée de main,
ces deux dernières années les autorités ont centré leur attention sur le marché du

travail et sur le niveau élevé du «non-emploi », principal élément de déséquilibre
de l'économie néerlandaise. Aux yeux du gouvernement, une réduction de la

«charge collective» (total des impôts et des cotisations de sécurité sociale rap¬
porté au PIB) est le moyen le plus efficace de renforcer l'économie et de stimuler

l'emploi. A près de 45 pour cent du PIB, la charge collective est l'une des plus

lourdes de la zone de l'OCDE. En conséquence, 9 milliards de florins (\lh pour

cent du PIB) ou un peu plus de la moitié du total des compressions de dépenses

prévues sur la période 1 995-98 seront affectés à des allégements fiscaux. Du fait

notamment de la vigueur observée et prévue de l'économie au moment de

l'établissement du budget et de ses effets sur les recettes fiscales, la plupart de ces

réductions d'impôts ont déjà été mises en dans les budgets de

1995 et 1996. Outre une réduction générale des impôts et des cotisations de

sécurité sociale, le gouvernement a instauré des réductions et des incitations

fiscales sélectives pour promouvoir la création d'emplois, surtout au profit des

travailleurs au bas de l'échelle des salaires. Depuis la mise au point définitive du

budget de 1996, la conjoncture s'est détériorée, mais les autorités sont prêtes à

prendre les mesures correctrices nécessaires au cas où le ralentissement de

l'activité compromettrait la réalisation de l'objectif de réduction du déficit.
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En bref, le problème qui se pose aux autorités est de stimuler la croissance

économique et de créer suffisamment d'emplois, non seulement pour absorber un

grand nombre de nouveaux entrants prévus mais aussi pour réduire le niveau

d'inactivité - autrement dit pour permettre le retour sur le marché du travail

d'une proportion importante des personnes bénéficiant à l'heure actuelle de

programmes d'aide sociale et pour donner aux personnes titulaires de postes à

temps partie] la possibilité de travailler davantage si elles le souhaitent. Bien que

les performances de l'économie en matière d'emploi se soient sensiblement

améliorées depuis le milieu des années 80, l'inactivité demeure importante : le

«chômage au sens large», c'est-à-dire toutes les personnes d'âge actif sans

emploi ou inactives recevant une aide sociale et les personnes participant à des

programmes spéciaux de création d'emplois, est de l'ordre de 25 pour cent de la

population active au sens large; par ailleurs le taux d'emploi exprimé en équiva¬

lents temps plein n'est encore que légèrement supérieur à 50 pour cent, contre

près de 60 pour cent en 1970. Cette situation dénote d'importantes rigidités

structurelles sur le marché du travail et dans l'économie en général. Étant donné
que le PIB réel est proche de son niveau potentiel, l'élimination de ces obstacles

structurels constitue la clé d'une croissance économique soutenue et de la créa¬

tion d'emplois.

Dans un suivi de VÉtude de l'OCDE sur l'emploi, la présente Élude note
qu'aux Pays-Bas, comme dans les autres pays européens, l'émergence et la

persistance du chômage sous ses diverses formes sont la résultante d'une série de

facteurs complexes et souvent interdépendants. Sur le plan de l'offre, on a

observé une croissance rapide de la population d'âge actif conjuguée à un

important afflux d'immigrants, ainsi qu'un accroissement du nombre des femmes

à la recherche d'un emploi; côté demande, on a constaté un besoin de main-

d' plus compétente et plus qualifiée, par suite du changement technologi¬

que, et plus récemment, d'une intensification de la concurrence des pays non

membres de l'OCDE. Les rigidités des institutions et des marchés ont empêché

l'économie d'opérer un ajustement à la mesure de ces évolutions structurelles.

S 'agissant du marché du travail proprement dit, les principaux obstacles ont été

apparemment la rigidité du système de formation des salaires et le poids des

contributions non salariales, avec pour conséquence des coûts de main-d'

élevés, notamment pour les travailleurs peu qualifiés; l'insuffisance des incita¬

tions à travailler imputable à des prestations sociales généreuses et au niveau
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élevé des taux marginaux effectifs d'imposition ; enfin, certains aspects des règles

en matière de sécurité de l'emploi - en particulier le régime des périodes

probatoires et des contrats à durée déterminée - à quoi s'ajoutent un manque de
compétences et de qualifications appropriées, une assistance insuffisante de la

part des services publics de l'emploi et une mobilité réduite de la main-d'

imputable à certains des facteurs ci-dessus mais aussi à la politique du logement.

Les freins à la croissance dans d'autres domaines - principalement le niveau trop
faible de la concurrence sur les marchés de biens et de services - ont sans aucun

doute nui au fonctionnement de l'économie dans son ensemble et contribué aux

performances peu satisfaisantes du marché du travail.

La complexité et la persistance du problème du chômage soulignent la

nécessité d'un programme d'action pluriannuel de grande envergure, axé sur le

marché du travail, le système de sécurité sociale et le système fiscal, mais

s'étendant aussi au reste de l'économie de manière à la rendre plus compétitive,
plus dynamique et plus ouverte au changement. Un plan global est également

souhaitable pour tirer parti du fait que la plupart des mesures spécifiques propo¬
sées ci-après se renforcent mutuellement et pour adoucir les répercussions sur le

bien-être et sur l'équité de certaines d'entre elles et préserver le consensus social,

qui est un trait distinctif des Pays-Bas et qui a été si bénéfique à son économie en

tenant compte de la question de l'égalité. Par conséquent, les actions de dérégle¬

mentation destinées à permettre aux salaires de jouer un plus grand rôle dans

l'équilibre du marché devraient s'accompagner de politiques visant à améliorer

les qualifications au bas de l'échelle des salaires et de mesures de réorientation de

la protection sociale afin de réduire ses effets démobilisateurs tout en maintenant

les revenus des travailleurs à bas salaire à des niveaux socialement acceptables.

Cette stratégie soulève un certain nombre de questions interdépendantes sur les

points suivants : le degré de dispersion des salaires nécessaire pour employer les

personnes actuellement inactives susceptibles de travailler; les coûts et avantages

pour le système de protection sociale d'un passage de certaines personnes bénéfi¬

ciant passivement de prestations à des emplois à bas salaires, complétés par des

prestations liées à l'exercice d'un emploi, telles qu'un crédit d'impôt sur les

revenus assorti de conditions de ressources; enfin, la volonté de la société

néerlandaise d'accepter une telle restructuration de la protection sociale et de

nouveaux efforts en matière d'éducation, ainsi que des mesures actives en faveur

du marché du travail. Il serait également utile d'examiner quelle devrait être

113



l'importance relative des emplois faiblement rémunérés et du travail à temps

partiel dans les créations d'emplois à venir. Mais ce sont là des questions

difficiles, notamment parce qu'une telle stratégie n'a encore jamais été mise en

dans sa totalité. Il y aura donc nécessairement une certaine expérimenta¬

tion, qui exigera de la flexibilité, du pragmatisme et, dès le départ, une évaluation

systématique des résultats qui sera intégrée dans les nouvelles initiatives.

Le nouveau gouvernement entré en fonctions au milieu de 1994 s'est engagé

résolument dans cette voie. On l'a vu, il a déjà sensiblement allégé les impôts et

les cotisations de sécurité sociale à la fois par des réductions de caractère général

et par des mesures spécifiques visant à abaisser les coûts de main-d' non

salariaux des employeurs pour les travailleurs au bas de l'échelle des salaires et

pour les chômeurs de longue durée. De plus, craignant que cela ne soit insuffisant

pour s'attaquer au chômage des travailleurs peu qualifiés, le gouvernement a

décidé de recourir à la création directe d'emplois subventionnés au profit des

chômeurs de longue durée. Ces postes se situent dans le secteur public comme

dans le secteur privé, et dans le premier cas ils répondent surtout à des besoins

sociaux. Afin de freiner les dépenses de sécurité sociale, le système de protection

sociale est ouvert plus largement au jeu des mécanismes de marché : le régime

des congés maladie est en cours de privatisation, et le gouvernement a prévu

d'introduire dans le régime d'invalidité une différenciation des primes d'assu¬

rance et une clause de sortie permettant aux employeurs de quitter le système

public et de souscrire une assurance-invalidité auprès de compagnies privées.

Afin d'améliorer l'efficacité des mesures actives du marché du travail, les parte¬

naires sociaux et le gouvernement se sont entendus sur les grandes lignes d'une

réforme du Service public de l'emploi qui est en train d'être élaborée parallèle¬

ment à des mesures destinées à resserrer les liens entre ce service et les orga¬

nismes de versement des prestations. Une nouvelle loi sur l'enseignement et la

formation professionnelle a été présentée au Parlement. Elle prévoit notamment

la création de centres de formation régionaux pour l'éducation de base, ainsi que

la restructuration de l'enseignement secondaire général et de l'enseignement

professionnel et la refonte des programmes d'études professionnelles supérieures

et universitaires. Depuis le début de 1996, les entreprises qui embauchent des

apprentis bénéficient d'un avantage fiscal. Dans le domaine de la concurrence,

une nouvelle Loi sur l'Établissement considérablement assouplie et simplifiée est
entrée en vigueur, la nouvelle Loi sur la Concurrence a été soumise au Parlement
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et le gouvernement a décidé que le contrôle des fusions et acquisitions ferait

partie intégrante de sa politique de la concurrence. En outre, conformément à

l'Accord de coalition, des travaux ont été engagés pour limiter les réglementa¬
tions et les formalités administratives, renforcer la concurrence et améliorer la

qualité de la législation. D'ores et déjà, la loi sur les horaires d'ouverture des

magasins a été considérablement assouplie : les commerces peuvent ouvrir du
lundi au samedi de 6 heures à 22 heures, et l'ouverture le dimanche est autorisée

12 fois par an.

Ces initiatives vont dans la bonne direction, encore que les emplois subven¬

tionnés ne soient une mesure temporaire appropriée que s'ils procurent l'expé¬
rience professionnelle indispensable à des personnes qui seraient autrement

inaptes au travail. Par ailleurs, le gouvernement prépare ou envisage plusieurs
autres mesures. Au chapitre III, qui porte sur le mise en de la Stratégie de

l'OCDE sur l'emploi, on relève que de nombreux aspects du marché du travail

néerlandais continuent d'entraver la création d'emplois. Le système de détermi¬

nation des salaires doit devenir beaucoup plus flexible, de manière à élargir

sensiblement l'éventail des salaires. Cela permettrait sans doute d'accomplir de
nouveaux progrès dans la réduction des coûts de main-d' et dans l'amélio¬

ration des perspectives d'emploi, en particulier pour les travailleurs peu qualifiés.
Les partenaires sociaux sont convenus d'intégrer aux conventions collectives des

barèmes de salaires minimaux commençant au niveau du salaire minimum légal.

Faute d'obtenir une souplesse suffisante de cette manière, il sera peut-être néces¬
saire de supprimer ou de limiter l'extension administrative des accords salariaux

en bas de l'échelle des salaires. Une application plus souple du salaire minimum

légal pourrait aussi se justifier. Dans un premier temps, cela pourrait se faire sous
une forme limitée et temporaire ou par un plus large recours aux «clauses

dérogatoires», comme le gouvernement l'envisage pour le salaire minimum légal
en cas d'embauché de chômeurs de longue durée. De même, l'instauration d'un

«salaire de formation» inférieur au salaire actuel des apprentis pourrait être plus
efficace que des incitations fiscales pour faciliter le passage de l'école au monde

du travail. Pour que les objectifs sociaux soient préservés, ces mesures pourraient
s'accompagner de prestations associées à l'emploi, mais il faudra veiller à réduire

autant que possible les «pièges de la pauvreté» - c'est-à-dire les situations dans

lesquelles des travailleurs occupant un poste à bas salaire sont dissuadés de

chercher un emploi mieux rémunéré. Afin de favoriser la réaction des entreprises
à la baisse des coûts de main-d' la législation sur la protection de l'emploi
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- qui fait l'objet à l'heure actuelle d'un réexamen par le gouvernement - devrait
être assouplie, notamment en ce qui concerne le renouvellement des contrats à
durée déterminée, la durée des périodes probatoires et les procédures de
licenciement.

Le système de protection sociale des Pays-Bas demeure l'un des plus géné¬

reux de la zone de l'OCDE. Si estimable soit-il d'un point de vue social, il

renferme de fortes contre-incitations à la recherche active d'un emploi par les

chômeurs et par d'autres personnes inactives bénéficiant de programmes sociaux.

En dépit d'un durcissement récent, les taux de compensation des indemnités de

chômage sont élevés par rapport à d'autres pays et la durée de versement des

prestations augmente fortement avec l'âge. De nouvelles mesures d'incitation au

travail semblent s'imposer. L'invalidité constitue une question centrale dans le

système socio-économique néerlandais. Le réexamen en cours des personnes déjà

couvertes par le régime d'invalidité a entraîné un grand nombre d'exclusions,

mais il n'a touché jusqu'ici que les bénéficiaires les plus jeunes; du reste, une

proportion importante des personnes exclues sont sans doute passées, au moins

temporairement, dans les régimes d'indemnisation du chômage. Plus fondamenta¬
lement, le nombre des invalides reste sans commune mesure avec l'état sanitaire

généra] de la population ou tout autre critère objectif. Il risque de connaître une

nouvelle hausse tendancielle dès que le processus de réexamen sera achevé et que

les effets du vieillissement démographique commenceront à se faire sentir.

L'objectif des autorités ne doit pas être simplement d'empêcher une nouvelle

augmentation du nombre des invalides, mais de ramener leur effectif à un niveau

plus comparable avec ceux des autres pays européens. Le gouvernement a pro¬

posé ou est en train de préparer diverses mesures, principalement financières,
destinées à faciliter la réinsertion des invalides et à limiter le nombre des salariés

entrant dans le régime d'invalidité. Au cas où ces mesures se révéleraient insuffi¬

santes, à moyen terme, les autorités devraient envisager de réviser les conditions

d'admission et leur application, de manière à donner plus de poids aux critères

médicaux et à maintenir des prestations d'un montant et d'une durée appropriés

pour les personnes, relativement peu nombreuses, qui en ont réellement besoin.

Ces conditions plus rigoureuses, applicables également aux personnes déjà cou¬

vertes par le système, devraient s'accompagner de programmes adéquats et bien

ciblés de recyclage et d'assistance générale - en complément des incitations

financières existantes ou prévues - pour faciliter le retour à la vie active des

personnes exclues du régime d'invalidité.
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Des politiques actives du marché du travail et des organismes publics pour

l'emploi efficaces sont un complément indispensable des mesures ci-dessus,

destinées à déréglementer le marché du travail et à resserrer et rationaliser les

programmes sociaux. La réforme en cours du Service public de l'emploi et

l'amélioration de la coopération entre ce service et les agences chargées des

prestations doivent aboutir à l'instauration d'un système de «guichet unique»

regroupant le versement des prestations, les services de recherche d'emploi et la

gestion des programmes de formation. En outre, il faut veiller à ce que les

prestations ne soient effectivement versées qu'aux personnes qui recherchent un

emploi et qui participent aux programmes «actifs». Le régime d'autorisation

applicable aux agences de travail temporaire et aux agences d'orientation privées

devrait être déréglementé. Dans le domaine de l'éducation, le gouvernement

devrait améliorer les liens entre les établissements de formation professionnelle

initiale et post-initiale, accroître la cohérence de l'enseignement professionnel et

évaluer la faisabilité d'une harmonisation de la part relative et des fonctions

respectives des secteurs universitaire et non universitaire.

Au fil des ans, les performances médiocres du marché du travail ont reflété

sans aucun doute d'autres rigidités de l'économie, et plus particulièrement le

faible degré de concurrence sur de nombreux marchés de biens et de services. A

cet égard, on ne peut qu'approuver la promulgation récente d'une Loi sur l'Éta¬
blissement considérablement libéralisée et simplifiée ainsi que la décision du

gouvernement d'inclure la surveillance des fusions et acquisitions dans le champ

de sa politique de la concurrence. Mais la mise en de la nouvelle Loi sur la

Concurrence - y compris la mise en place d'une commission de la concurrence

indépendante dotée de moyens en personnel appropriés - devra avoir lieu comme

prévu au milieu de 1997, et il faudra exposer davantage le secteur public au jeu

des mécanismes du marché, en particulier dans les transports, les soins de santé,

les services d'utilité publique et le logement. Le gouvernement a ouvert une voie

prometteuse en décidant de réexaminer la législation dans son ensemble pour en

améliorer la qualité, alléger les formalités administratives et renforcer la concur¬

rence. Après la libéralisation des horaires d'ouverture des magasins, les efforts
devraient s'étendre à d'autres domaines - notamment les services de taxis et le

monopole des avocats : même si, dans certains d'entre eux, l'incidence directe de

la libéralisation sur l'emploi sera sans doute relativement faible, le bien-être des

consommateurs et le dynamisme de l'économie s'en trouveront améliorés.

117



Plusieurs autres caractéristiques structurelles de l'économie qui n'ont pas

été examinées au chapitre III dans le contexte de l'Étude sur l'emploi ont
continué de susciter des préoccupations aux Pays-Bas, notamment du fait de leur

incidence sur la croissance, et ce malgré une nette amélioration des résultats

économiques depuis le milieu ou la fin des années 80, en particulier du point de

vue du PIB réel par habitant. Si l'on en juge par cet indicateur, entre 1973 et

1 987 la performance des Pays-Bas avait été moins satisfaisante que les moyennes

de l'OCDE et de l'UE ou que la moyenne de 1 1 pays du nord-ouest de l'Europe

dont les caractéristiques structurelles sont similaires à celles des Pays-Bas;

depuis lors, les résultats sont meilleurs que ceux des trois groupes considérés.

Une récente étude gouvernementale sur la compétitivité de l'économie

néerlandaise a comparé les performances des Pays-Bas pour un éventail de

variables structurelles aux performances moyennes d'un nombre restreint

d'autres pays. Il en ressort que le potentiel de l'économie néerlandaise est

généralement sous-utilisé, avec des possibilités d'amélioration dans plusieurs

domaines qui n'ont pas été évoqués ci-dessus, notamment : la base de connais¬

sances, les dépenses de recherche privées et la diffusion de la technologie;

l'infrastructure physique, notamment la qualité des réseaux routier et ferroviaire

et le risque d'engorgement; enfin, le poids des réglementations environnemen¬

tales. Il est apparu que le fonctionnement des marchés de capitaux devait faire

l'objet de nouvelles études comparatives internationales. L'intensité en capital
humain, définie comme le total des investissements dans l'éducation, la technolo¬

gie et les autres formes de savoir exprimé en pourcentage du PIB, a été relative¬

ment stable au cours de la période 1975-91, même si la part des dépenses

d'éducation a diminué. Les dépenses au titre de la technologie ont augmenté

durant les années 80, mais leur croissance s'est ralentie depuis 1987 par suite

d'une forte baisse de la R-D privée. S'agissant du système financier, on peut

estimer qu'il existe une insuffisance de capital-risque, pour les raisons suivantes :

divers mécanismes de défense contre les OPA hostiles rendent les placements en

actions moins attrayants; le système fiscal se caractérise par des taux d'imposi¬
tion du revenu relativement élevés, entraînant des taux effectifs sur les bénéfices

distribués assez élevés par rapport à ceux des autres pays ; enfin, dans le système

d'épargne contractuelle, les caisses de retraite poursuivent une stratégie de place¬

ment marquée par l'aversion pour le risque, non seulement à cause de l'absence

de concurrence mais aussi - dans le cas de la caisse de retraite des fonctionnaires,

jusqu'à une date récente - en raison de restrictions légales.



Pour répondre à ces préoccupations, le gouvernement a pris un grand nom¬

bre d'initiatives axées sur les objectifs suivants : accroître les dépenses de

recherche privées, grâce à des incitations fiscales et à des prêts publics pour les

projets de développement à haut risque; développer l'infrastructure physique,

notamment par le biais d'un Fonds spécial (FES) qui donnera la priorité aux

investissements dans les transports et les télécommunications ; accroître l'offre de

capital-risque au moyen d'incitations fiscales aux petites et moyennes entreprises

ou aux entreprises nouvellement créées ; stimuler l'esprit d'entreprise, en particu¬

lier dans le secteur des PME. Il faudra un certain temps pour évaluer l'efficacité
de toutes ces mesures et déterminer si de nouvelles actions sont nécessaires. En

revanche, il est grand temps, semble-t-il, de mettre en une réforme finan¬

cière et fiscale afin de donner aux institutions financières la marge d'action et les

incitations requises pour qu'elles jouent un rôle plus dynamique dans l'économie

nationale, en fournissant du capital-risque et en appuyant la commercialisation de

la recherche privée. Il s'agirait en particulier d'accroître la pression de la concur¬

rence sur les caisses de retraite en offrant aux entreprises et aux particuliers un

éventail plus large de choix en matière de services de retraite, d'uniformiser les

régimes fiscaux des divers instruments d'épargne et de modifier le système de

gouvernement de l'entreprise de manière à renforcer les droits des actionnaires.

L'affaiblissement des mécanismes de défense contre les prises de contrôle, en

augmentant l'attrait des actions de sociétés néerlandaises, devrait stimuler

l'investissement réel, avec des retombées bénéfiques sur la croissance et

l'emploi.

Au total, en partie grâce à une politique économique appropriée, les perfor¬

mances macroéconomiques de l'économie néerlandaise ont été relativement

satisfaisantes ces deux dernières années, surtout si l'on considère le taux de

chômage (en nombre de personnes), qui est à l'heure actuelle l'un des plus bas de

la zone de l'OCDE. Mais l'inactivité (exprimée en équivalent plein temps) reste

forte. Comme l'économie est proche de son potentiel, tout nouveau progrès sur ce

front dépend nécessairement de la poursuite des réformes structurelles - visant

notamment une libéralisation du marché du travail et du reste de l'économie, un

renforcement des incitations à travailler et une amélioration de la productivité des

travailleurs au bas de l'échelle des salaires. Conjuguées à l'intensification de la

concurrence sur les marchés de biens et de services, au développement des

capacités d'innovation et à la stimulation de l'esprit d'entreprise, ces réformes
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sont susceptibles d'augmenter le taux de croissance non inflationniste de l'écono¬

mie. Alors que la conjoncture se dégrade en Europe, il n'apparaît sans doute pas

facile de s'engager d'un pas ferme dans cette direction. Toutefois, l'expérience

récente tend à démontrer que, même en ce qui concerne la protection sociale et le

mode de fonctionnement des organismes chargés de la mettre en des

changements notables sont réellement possibles, et les résultats sont d'ailleurs

encourageants. Ainsi qu'on l'a souligné dans les précédentes Études, la poursuite
de la réforme de la protection sociale ne signifie pas que la société néerlandaise

doive être moins solidaire, mais que des efforts doivent être déployés pour

atteindre les objectifs d'équité au prix de pertes d'emploi plus réduites que dans

le passé, de manière à fortifier l'économie et asseoir plus durablement le système

de protection sociale, en préservant ainsi ses éléments essentiels.
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Notes

1. Les ralentissements de l'activité sont définis comme des périodes durant lesquelles l'écono¬
mie croît à des taux inférieurs à sa tendance à long terme.

2. D'après le taux de croissance annualisé du PIB réel d'un trimestre sur l'autre. Le Secrétariat

de l'OCDE estime que le taux de croissance potentiel du PIB des Pays-Bas est d'environ
2'h pour cent.

3. Le niveau moyen de l'aide par unité dans le secteur du logement social a diminué du fait
qu'en 1995 les subventions au logement ont été remplacées par des contributions forfaitaires
aux organismes gestionnaires de logements. L'aide forfaitaire aux logements neufs occupés
par leurs propriétaires a été supprimée en 1995, tandis que les aides aux programmes
d'accession à la propriété pour les ménages à faibles revenus ont pris fin en 1996 (voir
également au chapitre II).

4. Selon les calculs des autorités, la variation des taux d'intérêt précède celle de l'investisse¬
ment résidentiel de 2 à 5 trimestres. Une hausse de 1 point des taux d'intérêt à long terme
réduit la croissance de l'investissement résidentiel de plus de 2.5 pour cent au bout de deux
ans.

5. A l'exclusion des cotisations nettes (effectives et imputées) aux régimes d'assurance-vie et
de retraite.

6. Selon le Bureau central des statistiques, les pertes se sont chiffrées à 650 000 journées de
travail et 750 millions de florins ou 0.1 pour cent du PIB.

7. En novembre 1993, les partenaires sociaux (gouvernement, syndicats et organisations patro¬
nales) sont convenus qu'il n'y aurait guère de marge d'augmentation des salaires en 1994.

La mise en de cette orientation générale a été laissée aux soins des négociations
décentralisées.

8. Un bon exemple en est donné par l'accord conclu au sein de la société Akzo-Nobel, avec la

mise en route d'une expérience de flexibilité du temps de travail. La semaine de travail sera

comprise entre 32 et 45 heures selon les besoins de la production. La durée hebdomadaire
moyenne du travail a été ramenée de 38 à 36 heures.

9. L'écart entre l'IPC et l'indice implicite des prix à la consommation tient pour une large part
au fait que les loyers ont un coefficient de pondération plus élevé dans l'IPC. De plus, l'IPC
intègre les impôts et prélèvements municipaux, qui ont augmenté rapidement ces deux
dernières années. La plupart des dépenses au titre des soins médicaux ne sont pas incluses
dans l'IPC, car elles sont couvertes par les régimes public et privé d'assurance-maladie.
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10. Voir Bureau central de planification, Centraal Economisch Plan 1995, La Haye, 1995,

page 19.

11. Cette série de la part des revenus du capital, établie par le Secrétariat de l'OCDE, est
légèrement différente de la série utilisée par les autorités néerlandaises (voir graphique 3,
partie C), qui exclut les industries extractives, le logement et les services non marchands.

12. Les bénéficiaires du régime d'invalidité ne sont pas inclus dans la population active.

13. OCDE (1995), Perspectives de l'emploi, tableau E.

14. Ce redéploiement a sans doute entraîné une diminution des dépenses de sécurité sociale

puisque les indemnités de chômage sont plus réduites que les prestations d'invalidité.

15. Depuis l'instauration du marché unique de l'UE, les marchandises en transit vers d'autres

pays de l'UE sont incluses dans les statistiques du commerce extérieur des Pays-Bas, mais

ne figurent pas dans les comptes nationaux. En 1994, les exportations de marchandises ont

augmenté de 9.2 pour cent en termes nominaux selon les chiffres du commerce extérieur et

de 7.5 pour cent selon les statistiques des comptes nationaux.

16. La part du transit et de la réexportation dans les exportations totales est passée de 17 pour

cent en 1987 à 24 pour cent en 1994.

17. Voir De Graaf, A.C.J.M. et H.G.A. Noordman « Specialisatie en prijsconcurrentie van

Nederland en Duitsland bij de handel in industriële produkten », Bureau central de planifica¬

tion, Mémoire de recherche 123, La Haye, 1995.

18. IMDAVorld Economie Forum, World Competitiveness Report 1995, Lausanne 1995.

19. Ministère des Affaires économiques, Toets op het concurrentievermogen, La Haye 1995.

20. L'estimation du NAWRU s'appuie sur l'indicateur du taux de chômage utilisé aux Pays-Bas

qui s'établissait, comme on l'a noté, à 7.0 pour cent en décembre 1995.

21. Une partie du système public de santé (AWBZ) a été transférée au secteur privé au début de

1996, et le régime d'assurance-maladie (ZW) a été transféré au secteur privé en mars 1996.

La possibilité de quitter le régime public d'invalidité (WAO) devrait être ouverte en 1997.

22. Le plafond du déficit de l'administration centrale était fixé à 4.2 pour cent du PIB en 1995.

Il est abaissé chaque année et tombera à 2.8 pour cent en 1998.

23. Au cours des phases ascendantes du cycle économique, la politique budgétaire était généra¬

lement expansionniste, tandis qu'au cours des phases descendantes il fallait prendre des

mesures supplémentaires pour remettre le déficit sur le sentier d'évolution prévu. Ce proces¬

sus a pu privilégier les économies fondées sur l'alourdissement de la fiscalité et les com¬

pressions de dépenses sur les postes que le gouvernement maîtrise le mieux, à savoir

l'investissement public, les subventions et la consommation.

24. La Loi sur la réduction des congés de maladie (TZ) est entrée en vigueur le 1er janvier 1994.

Aux termes de cette loi, les employeurs doivent payer leurs salariés, en cas de maladie,

pendant deux semaines (pour les entreprises comptant moins de 16 salariés) ou pendant six

semaines (pour toutes les autres). En compensation, les employeurs bénéficient d'une

réduction moyenne des cotisations à l' assurance-maladie de 4 pour cent des salaires bruts.

25. Au moment de l'établissement du budget de 1995, on prévoyait que le déficit des adminis¬
trations publiques pour 1994 dépasserait de plus d'un point ce qu'il a été en réalité (3.2 pour
cent du PIB).
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26. Du fait de ces opérations dans le secteur du logement social, les emprunts de l'administra¬

tion centrale ont augmenté fortement en 1995, mais les effets de cette augmentation sur le

marché des capitaux ont été en grande partie compensés par une diminution des emprunts

des organismes gestionnaires de logements.

27. Ces transactions ont modifié radicalement l'intervention de l'État dans le secteur du loge¬
ment social. La sensibilité du secteur du logement social aux intérêts s'est accrue du fait que

les organismes gestionnaires ne reçoivent plus de compensation au titre des variations des
taux d'intérêt. Dans le passé, l'État limitait efficacement les subventions au secteur du
logement en fixant les hausses de loyer annuelles à des taux assez élevés. Les autorités ont

maintenant intérêt à maintenir les hausses de loyer annuelles à des niveaux peu élevés, ce
qui réduit le taux d'inflation. Cependant, le gouvernement et les organismes gestionnaires de
logements sont convenus de maintenir la hausse minimale moyenne des loyers à 3.5 pour

cent pour les cinq années à venir. Pour 1996, le gouvernement a fixé la hausse maximale à

6.5 pour cent.

28. Par ailleurs, l'élasticité de l'impôt étant plus forte pour les revenus du travail que pour les

bénéfices, la charge fiscale devait diminuer aussi par suite d'une rapide augmentation de la

part des profits et d'une contraction de la part des salaires dans le PIB.

29. Du fait de l'application des lois TAV et TBA au régime d'assurance-invalidité.

30. Cela signifie que la loi oblige les employeurs à continuer de payer leurs salariés pendant un

an en cas de maladie. Ces paiements s'élèvent à 70 pour cent du salaire, mais les

employeurs sont souvent obligés de les compléter jusqu'à 100 pour cent en vertu des
conventions collectives et des contrats individuels.

31. Le marché du travail est le thème du chapitre structurel de la précédente Étude économique
des Pays-Bas établie en 1994 par l'OCDE (voir chapitre III). Voir aussi OCDE (1993), Le

marché du travail aux Pays-Bas, qui contient un examen approfondi du marché du travail

néerlandais, de ses institutions et des politiques mises en dans ce domaine.

32. Les raisons de cet important retournement de la situation de l'emploi et des résultats
économiques aux Pays-Bas sont analysées dans l'Étude économique de l'OCDE (1994),
Pays-Bas, pages 77-78.

33. La part des migrants dans la tranche d'âge actif n'est guère différente de celle du reste de la

population, mais comme ils ont des taux d'activité moins élevés, leur contribution à la

population active est proportionnellement moins grande. Étant donné que le chômage
touche davantage les migrants que les autres, leur contribution à la population en activité est

encore moindre. Le taux de chômage parmi les migrants est plus élevé aux Pays-Bas que

dans les autres pays européens (OCDE, Tendances des migrations internationales, Rapport

annuel 1994). Le nombre de demandeurs d'asile a fortement augmenté dans les années 90,

mais ceux-ci n'ont pas le droit de travailler tant qu'ils n'ont pas le statut de réfugiés. Au
sujet de l'importance de l'immigration, voir OCDE (1994), Étude économique des
Pays-Bas, chapitre III.

34. La baisse du taux d'activité des personnes âgées a été imputable aussi au fait que les

personnes touchant des prestations de chômage et ayant plus de 57'/; ans, dans la plupart des

cas, n'ont pas besoin de chercher du travail et, par conséquent, ne sont pas enregistrées
comme chômeurs ni comme membres de la population active.
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35. Défini comme étant l'emploi total en pourcentage de la population d'âge actif (15-64 ans).

36. Bureau de planification sociale et culturelle (1995), Sociale en Culturele Verkenningen

1995, chapitre 5.

37. C'était le cas en 1991, année où, aux Pays-Bas, le taux d'emploi des personnes qui

n'avaient pas atteint le deuxième cycle de l'enseignement secondaire était inférieur à

55 pour cent alors qu'il avoisinait 60 pour cent en moyenne dans la zone de l'OCDE.

38. Ces indicateurs sont l'estimation du NAWRU, un taux «normal» d'offres d'emploi (indica¬

teur dérivé de la courbe de Beveridge), et un taux «normal» d'utilisation des capacités

(indicateur dérivé de la courbe d'Okun).

39. Pour les Pays-Bas, toutefois, ces résultats globaux sont la moyenne de deux groupes bien

distincts : les emplois à temps complet, où la durée d'occupation d'un emploi est longue, et

les emplois à temps partiel, où elle est courte.

40. OCDE (1994). Étude économique des Pays-Bas, chapitre III.

41. OCDE (1995), Perspectives de l'emploi, tableaux 2.13 et 2.18.

42. OCDE (1991/1992), Étude économique des Pays-Bas, pp. 68-69.

43. OCDE (1995), Perspectives de l'emploi, tableau 2.18.

44. Un autre indicateur couramment utilisé aux Pays-Bas est le «taux de dépendance», c'est-à-

dire le rapport entre le nombre de bénéficiaires de prestations de sécurité sociale et le
nombre de personnes ayant un emploi (dans les deux cas en équivalents temps plein). Les

autorités néerlandaises estiment le taux de dépendance à 82.3 pour cent en 1995.

45. Voir OCDE (1995), Perspectives de l'emploi, tableau 2.18.

46. On trouvera une analyse approfondie de cette évolution dans OCDE (1994), Étude écono¬
mique des Pays-Bas, pp. 76-86.

47. Il convient de noter, toutefois, que le système d'extension obligatoire peut être considéré
comme donnant une certaine stabilité au corporatisme néerlandais, contribuant ainsi à la
modération salariale.

48. OCDE (1993), Le marché du travail aux Pays-Bas, tableau 13. Il convient de noter que, aux

Pays-Bas, le salaire minimum légal est fixé en fonction de l'âge.

49. Ministère des Affaires sociales et de l'emploi (1995), De Onderkant van het Loongebouw,

p. 10.

50. OCDE (1994), Étude économique des Pays-Bas, graphique 26.

51. On trouvera un classement international des taux d'imposition moyens et marginaux dans

l'Étude de l'OCDE sur l'emploi : fiscalité, emploi et chômage, graphiques 2.2, 2.4, 2.5
et 2.6.

52. Ministère des Affaires économiques (1995), Benchmarking the Netherlands - a test of

Dutch competitiveness, chapitre 8. Voir aussi Bureau central de planification, document de

travail n° 80, Replacement Rates. Il est cependant difficile de comparer au plan international

l'importance des cotisations de sécurité sociale dans les coins fiscaux, en raison principale¬

ment des différences dans le mode de financement de la sécurité sociale - par les cotisations

ou par le budget.
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53. Bureau central de planification, document de travail n° 80, Replacement Rates, tableau 8. Il

faut noter que ces deux séries de calculs n'ont pas été effectuées sur la même base. Les

chiffres du Bureau central de planification sont les taux de remplacement nets et ils tiennent

compte des allocations de logement et des allocations familiales. Les chiffres de l'OCDE

sont les taux bruts et ils ne tiennent pas compte de ces deux catégories de prestations.

54. Depuis que les règles ont été rendues plus rigoureuses, les prestations d'invalidité peuvent

être inférieurs à 70 pour cent des derniers gains annuels, suivant le nombre d'années
d'activité. Par exemple, pour les personnes de 30 à 40 ans (ayant un revenu moyen), elles

représentent environ 50 pour cent des derniers gains annuels. Cependant, du fait des

prestations supplémentaires fournies par les employeurs, l'ensemble des prestations repré¬

sente encore dans la plupart des cas 70 pour cent des derniers gains annuels jusqu'à 65 ans.

55. Bureau de planification sociale et culturelle, «Concentraties van cumulaties», SCP Docu¬
ment, 1989/3.

56. L'importance croissante de la sous-traitance témoigne peut-être aussi d'une tentative visant

à éviter les accords salariaux sectoriels. A titre d'exemple, les cantines des banques sont

gérées par des sociétés indépendantes qui appliquent l'accord salarial du secteur de l'hôtel¬
lerie et de la restauration.

57. OCDE (1993), Perspectives de l'emploi, chapitre III.

58. Ceux-ci pourraient comprendre des entretiens approfondis avec l'administration chargée des

prestations et de l'emploi et des offres d'emplois vacants ou des programmes de recyclage.

59. Cette loi est comparable à la loi canadienne sur l'équité dans l'emploi.

60. OCDE (1994), Étude économique des Pays-Bas, page 100.

61. La formation en entreprise englobe les stages, la formation sur le tas, les conférences, les

ateliers, etc. En 1993, 45 pour cent des entreprises néerlandaises appliquaient des pro¬

grammes de formation en entreprise qui représentaient 2.3 pour cent du coût global de la

main-d' La formation par l'entreprise est généralisée dans le secteur financier et dans

les transports et communications, mais moins répandue dans l'industrie, la construction et le

commerce. Voir W.J. Dercksen (1995), « Bedrijfsopleiding in Nederland», ESB, 18 octobre,

pp. 942-943.

62. Les dépenses d'éducation (en florins courants) dans l'enseignement primaire et secondaire

sont passées de 12.8 milliards de florins en 1975 à 13.4 milliards de florins en 1982, avant
de redescendre à 11 milliards de florins en 1991.

63. En Allemagne, les qualifications correspondant au deuxième cycle de l'enseignement secon¬

daire étaient partagées par 60.5 pour cent de la population active en 1992. Voir OCDE,

Statistiques OCDE de l'éducation, 1985-1992, tableau V.l.

64. Voir C. den Broeder (1995), «The match between education and work. What can we learn

from the German apprenticeship system?» Mémoire de recherche n° 118, Bureau central de

planification, La Haye. Il convient de noter que la part de l'apprentissage dans le deuxième

cycle secondaire en Allemagne est tombée de 68 pour cent de l'ensemble des élèves en

1970 à 57 pour cent en 1990, ce qui dénote une tendance à préférer un niveau d'instruction
scolaire plus élevé. Voir également OCDE (1994), Étude économique de l'Allemagne.

65. C. den Broeder, op. cit.
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66. Ce type d'analyse, qui exige une connaissance approfondie des sytèmes d'enseignement
professionnel de différents pays, a été réalisé au fil des ans par l'Institut national de

recherche économique et sociale (NIERS). Pour une description détaillée des différents
types d'enseignement professionnel, voir S.J. Prais (1995), Productivity, Education and

Training : An international Perspective, University Press, chapitre 2.

67. Ces estimations sont dans l'ensemble un peu plus basses que pour l'Allemagne, mais plus
élevées que pour la France et le Royaume-Uni, et comparables à celle de la Suède.

68. Voir par exemple, G. Mason, B. van Ark et K. Wagner (1994), «Productivity, Product
Quality and Workforce Skills : Food Processing in Four European Countries», National
Institute Economic Review, janvier, pp. 62-83 ; G. Mason et B. van Ark (1994), «Vocational

Training and Productivity Performance : An Anglo-Dutch Comparison», International
Journal of Manpower, vol 15, n° 5, pp. 55-69.

69. Ministère des Affaires économiques (1995), Benchmarking the Netherlands - a test of

Dutch competitiveness, p. 15.

70. P.A.G. van Bergeijk, R.C.G. Hoffner et P.M. Waasdorp (1993), «Measuring the Speed of

the Invisible Hand; the Macroeconomic Cost of price Rigidity», Kyklos, vol. 46,

pp. 529-544.

71. OCDE (1993), Étude économique des Pays-Bas, chapitre III.

72. En fait, il ne s'agit pas d'une mesure entièrement nouvelle, mais d'une modification du

champ d'application et de la durée d'une mesure adoptée initialement en 1986.

73. D'après les autorités, le coût de cette mesure sera relativement limité (50 millions de florins
en l'an 2000).

74. Les principales lignes directrices sont les suivantes :

le SPE concentrera son effort sur le placement des demandeurs d'emploi qui n'ont

guère de chances de trouver du travail. Des services intensifs de conseils et de place¬

ment sur les postes vacants seront offerts (gratuitement) à tous ces groupes cibles. Des

services de base de conseils et de placement seront offerts (gratuitement) à tous les

demandeurs d'emploi et salariés;

- des représentants du gouvernement ne seront plus membres du conseil central. Le
ministre des Affaires sociales et de l'Emploi négociera directement avec le conseil

central le budget et les principales lignes de l'action gouvernementale;

- la participation des organisations représentant les employeurs et les salariés au conseil

central et aux conseils régionaux reste souhaitable mais «ils devront agir à plus grande

distance». Le conseil fixera les lignes d'action principales et la direction générale aura

une plus grande liberté dans la mise en de ces politiques ;
- la structure financière sera modifiée, la contribution de l'administration centrale étant

divisée en deux : une partie réservée au financement des coûts fixes et des services de

base de conseils et de placement; l'autre allouée à des services spéciaux - tels que les

services intensifs de conseils et de formation - offerts aux groupes cibles ;

- les administrations des collectivités locales chargées des prestations sociales et les

caisses d'assurance sociale professionnelles seront autorisées à acheter des services de

formation et de placement au SPE ou à des agences privées pour l'emploi («activités

sous contrat ») - mesure qui fera jouer les incitations financières ;

- le nombre de conseils régionaux sera ramené de 28 à 18 au début de 1996.
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75. Ces mesures sont les suivantes :

- révision de la Loi sur l'assistance nationale (ABW) afin de renforcer la coopération
entre les municipalités et les SPE régionaux, et d'assurer un traitement plus personna¬
lisé des demandeurs de prestations et de faciliter leur retour sur le marché du travail. La

loi révisée est entrée en vigueur au début de 1996;

- révision de la Loi portant sur l'organisation de la sécurité sociale (OSV) afin de

décentraliser la mise en iuvre des régimes d'assurance-chômage et d'assurance-invali¬

dité. Les caisses d'assurance sociale professionnelles sont censées coopérer plus étroite¬
ment avec le SPE ;

- nécessité d'une coopération entre le SPE et les organismes de protection sociale. Cette
nécessité est énoncée dans la révision de la Loi sur le service de l'emploi qui a été
soumise au Parlement.

76. Entreprises comptant moins de 200 salariés.

77. L'application de la loi et les sanctions qu'elle prévoit relèveront du droit administratif et

non du droit pénal comme c'était le cas pour la Loi de ] 956. Les pratiques anticoncurren¬
tielles ou les accords limitant la concurrence sont passibles d'une amende. Des sanctions

pécuniaires peuvent aussi être prononcées en cas de refus de coopération lors d'une enquête
ou de communication de faux renseignements ou en cas de non respect d'une obligation liée
à une autorisation de fusion.

78. Cela signifie que le ministre des Affaires économiques sera politiquement responsable. Il
établira des directives générales pour le contrôle de l'application de la loi et, dans des cas

tout à fait exceptionnels, il pourra aussi prendre des décisions sur des questions particu¬
lières. De plus, en cas de fusions, le ministre pourra annuler les décisions de l'office de la

concurrence en invoquant l'intérêt public. En ce qui concerne l'effectif du personnel et le

budget du nouvel office de la concurrence, bien qu'aucune décision n'ait encore été prise,
ils devraient être en nette augmentation par rapport à ce qu'ils sont actuellement (25 per¬
sonnes au département de la politique de la concurrence).

79. Les renseignements recueillis dans le cadre du processus de contrôle de l'application de la
loi sur la concurrence ne seront utilisés à aucune autre fin. Cependant, le directeur de

l'office de la concurrence peut fournir des renseignements aux autorités chargées de la

concurrence dans un pays étranger s'il y va de l'intérêt de l'économie néerlandaise, à

condition que leur caractère confidentiel soit préservé et que soient données des garanties

suffisantes que ces informations ne serviront pas à d'autres fins que le contrôle de l'applica¬
tion de la loi sur la concurrence par l'organisme étranger chargé de la concurrence.

80. Selon des estimations de l'Institut d'études des petites et moyennes entreprises, le coût

annuel des démarches administratives pour l'ensemble du secteur des entreprises est de
l'ordre de 13 milliards de florins, soit plus de 2 pour cent du PIB.

81. L'exemption temporaire sera accordée pour la moitié seulement de la durée du contrat (la

durée minimale d'un contrat de travail est de six mois et la durée maximale de quatre ans).
Par ailleurs, l'exemption sera décidée uniquement par voie de négociations collectives.

82. Les clauses d'ouverture permettent aux entreprises, dans certains cas, de négocier avec leurs
salariés des salaires inférieurs aux salaires minimums fixés dans les conventions collectives

au niveau des branches d'activité.
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83. On entend par «piège de la pauvreté» le cas où des travailleurs qui ont un bas salaire sont

découragés de rechercher un emploi mieux rémunéré. Il y a «piège du chômage» lorsque
des chômeurs qui reçoivent une indemnité ne voient pas leur situation s'améliorer quand on

leur offre un emploi faiblement rémunéré.

84. La mobilité vers le haut et vers le bas semble plus grande dans certains autres pays. Au

Danemark, 80 pour cent des personnes situées dans le décile le plus bas des gains sont

passées dans des déciles plus élevés au bout de trois ans (Westergard-Nielsen, 1994), tandis
qu'aux États-Unis et en Allemagne, plus de 40 pour cent de personnes faisant partie des
20 pour cent les moins bien payées sont passées dans les 80 pour cent qui gagnaient

davantage (Burkhauser et Wagner, 1994). En revanche, aux Pays-Bas, peu de salariés

gagnant le salaire minimum semblent accéder à des emplois mieux rémunérés. Selon le

ministère des Affaires sociales et du Travail, au bout de deux ans, 15 pour cent seulement

des salariés touchant le salaire minimum gagnent plus de 115 pour cent de ce salaire

minimum (Résumé du Mémorandum social de 1996, page 5).

85. Les personnes bénéficiant d'une assurance-chômage doivent fournir la preuve qu'elles

recherchent activement un emploi, condition qui n'existe pas dans le régime d'invalidité.

86. Toutefois, le gouvernement ne contrôle pas directement les régimes de retraite anticipée, qui

sont établis d'un commun accord par les employeurs et les salariés dans le secteur mar¬
chand. En sa qualité d'employeur, l'État a récemment conclu un accord avec les syndicats
sur un régime de préretraite à la fois plus rigoureux et plus flexible pour les fonctionnaires.

87. Ministère des Affaires économiques (1995) op. cit.

88. Les calculs auxquels se réfère ce paragraphe sont très sensibles aux variations des prix de

l'énergie et aux choix de l'année de référence.

89. La variation du taux d'activité n'est pas corrigée des variations de la part de la population

de moins de 15 ans et de 65 ans et plus.

90. Les résultats plus favorables de la zone de l'OCDE dans son ensemble traduisent essentiel¬

lement un plus grand nombre de créations d'emplois (sans perte notable de productivité)

dans les pays Membres non européens. Voir OCDE (1994), L'étude de L'OCDE sur

l'emploi : données et explications : Partie 1 : évolution des marchés du travail et facteurs de

changement, Paris.

91. Il convient de souligner que le niveau de la productivité de l'économie néerlandaise dans

son ensemble était relativement élevé par rapport à celui des autres pays (tableau 8), de sorte

que le graphique 22 sous-estime quelque peu la productivité sectorielle des Pays-Bas en
termes absolus.

92. Voir B. van Ark (1995), «Sectoral Growth Accounting and Structural Change in Postwar

Europe», Mémoire de recherche GD23, Université de Groningen. L'auteur souligne les

limites de cette analyse fondée sur un changement d'hypothèse. D'une part, toute étude d'un

changement structurel doit examiner l'effet des variations de l'emploi sur la productivité
marginale et non sur la productivité moyenne. D'autre part, la transformation structurelle

concerne non seulement les transferts d'emplois sectoriels, mais aussi les modifications des

profils de la demande, des échanges et de l'utilisation des ressources. Voir également OCDE

(1994) op. cit. (tableau 1.7), d'où il ressort que, durant les années 70 et 80, la dispersion des

variations de l'emploi d'un secteur à l'autre a été relativement réduite aux Pays-Bas par
rapport à la moyenne de l'OCDE.
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93. Ministère des Affaires économiques, ministère de l'Éducation, de la Culture et de la
Science, ministère de l'Agriculture, de l'Environnement et de la Pêche (1995), Le savoir en

action, La Haye.

94. Voir M. Slabbers et B. Verspagen (1994), STEMMING 1. Een beoordeling van de Neder-
landse lechnologische positie op basis van kwantitatieve indicatoren, MERIT, Maastricht ;

M. Slabbers et B. Verspagen (1995), STEMMING 2. De Nederlandse lechnologische
positie en de invloed van globalisering, MERIT, Maastricht. Il apparaît une légère réorienta¬
tion au profit des investissements de R-D à l'étranger. Voir B. Minne (1995), «Onderzoek,

ontwikkeling en andere immateriële investeringen in Nederland», Mémoire de recherche
n° 116, Bureau de planification centrale, La Haye.

95. Ministère des Affaires économiques, (1995), op. cit.

96. Un autre indice du rôle considérable de la technologie importée est la vive accélération des
investissements directs étrangers depuis 1987.

97. Voir D. Coe et E. Helpman (1995), «International R-D Spillovers», European Economie
Review. Les auteurs ont estimé l'élasticité de la productivité totale des facteurs par rapport à
l'investissement dans la R-D intérieure au regard de l'élasticité par rapport à l'investisse¬
ment dans la R-D étrangère (c'est-à-dire la R-D exécutée à l'étranger). Les estimations, qui
s'appuient sur des hypothèses extrêmement restrictives, donnent une élasticité d'à peine
0.07 pour la R-D intérieure et de 0.15 pour la R-D à l'étranger.

98. Les grands instituts publics de recherche sont l'Organisation pour la recherche scientifique
appliquée (TNO), les «GTI» (Fondation pour la recherche sur l'énergie, Laboratoire géo¬
technique de Delft, Institut de recherches océanographiques, Laboratoire national de recher¬

ches aérospatiales et Laboratoire d'hydraulique de Delft), l'Organisation pour la recherche
agricole (DLO) et l'Institut national de la santé et de l'environnement (RIVM).

99. Ministère des Affaires économiques (1995), op. cit.

100. OCDE (1995), Études économiques de l'OCDE, Allemagne, Paris.

101. Pour l'Allemagne, la capitalisation totale (toutes places confondues) était de 24 pour cent du
PIB de 1993, tandis que pour les États-Unis (toutes Bourses) et le Royaume-Uni elle
s'élevait à 66 et 110 pour cent respectivement.

102. G.M.M. Gelauff (à paraître), Corporate Governance in Germany and the Netherlands,
Bureau central de planification, La Haye.

103. Ces informations sur le gouvernement de l'entreprise sont reprises de : Gelauff (à paraître),
op. cit.

104. Si les actionnaires présents à l'assemblée générale rassemblent une majorité des deux tiers
contre les choix imposés par le conseil de surveillance, ils peuvent passer outre la décision
de ce dernier.

105. La première tranche de 100 000 florins de bénéfices imposables est assujettie à un taux de
38 pour cent.

106. Sauf les plus-values découlant d'une participation importante dans une société. Il y a
participation importante lorsqu'un contribuable détient (ou a détenu au cours des cinq
dernières années), soit directement, soit indirectement, seul ou avec certains parents, au
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moins un tiers des actions d'une société et si, en outre, il détient avec son conjoint plus de

7 pour cent du capital social libéré. Les plus-values découlant d'une participation impor¬
tante sont imposées à un taux forfaitaire de 20 pour cent.

107. L'impôt sur le capital, qui est perçu lorsqu'une entreprise procède à une augmentation de
son capital social, augmente certes le coût du capital, mais son taux n'est que de 1 pour cent.

108. A.T. Kearney, 1994, Globalisering, nieuwe ronde, nieuwe kansen. De relatief hoge trans-

portefficiëntie maakt Nederland intéressant aïs vesligingsregio voor bepaalde induslriële
activiteiten, ministère des Affaires économiques.

109. Les autorités utilisent comme norme une probabilité d'embouteillage de 2 pour cent pour les

voies de raccordement entre le Randstad et le reste du pays et une probabilité de 5 pour cent

pour les autres routes.

110. La carte étudiants a été introduite en 1990, en remplacement de l'allocation de voyage

scolaire. Elle assure la gratuité des transports en commun dans tout le pays les jours de

semaine ou le week-end, selon l'option retenue. En dehors de ces périodes, les étudiants

peuvent voyager à prix réduit.

111. Ces prêts financés par l'État ont pour but de soutenir les projets de développement à haut
risque des entreprises; ils ne sont remboursables qu'en cas de réussite.

1 1 2. Aux termes de cette proposition, les bénéfices des sociétés seraient imposés en totalité au

taux de 35 pour cent. A l'heure actuelle, la première tranche de 100 000 florins est imposée

à 38 pour cent.

113. Le Fonds pour l'infrastructure concerne les investissements dans l'infrastructure matérielle.

Il est financé en partie par une contribution annuelle du gouvernement central. De plus, il

reçoit des contributions financières du FES pour les grands projets d'investissement comme

la ligne ferroviaire de fret Betuwe, la HSL Sud et les mesures environnementales connexes.

Le FES est financé en partie par les revenus du gaz naturel et en partie par des revenus de la

privatisation.
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Annexe I

Supplément d'information pour le chapitre II

Tableau Al. Vue d'ensemble des principales mesures budgétaires pour 1995 et 1996
Milliards de florins

1995 1996

A. Compressions de dépenses

Administration centrale

dont :

Efficience

Défense

Bourses d'études

Salaires dans le secteur public
Collectivités locales

Sécurité sociale

Soins de santé

B. Augmentations de dépenses
dont :

Mesures actives en faveur du marché du travail

Économies sur les prestations
Sécurité publique

C. Allégements fiscaux
dont :

Impôts sur le revenu des personnes physiques
Cotisations de sécurité sociale

Crédits d'impôt pour les titulaires de bas revenus
Écotaxe

Source : Ministère des Finances Miljoenennota 1995 et 1996, ministère des Affaires sociales et de l'Emploi Sociale Nota 1996,
Bureau central de planification Perspectives macroéconomiques 1996.
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3.1 2.6
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0.5 0.5

0.7 1.3

0.2 0.6

-0.1 -0.3

0.1 0.5

4.4 4.0
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2.2 1.8

0.5
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Tableau A2. Variations de la charge collective sous l'effet des mesures gouvernementales

Milliards de florins

1992 1993 1994 1995 1996

Impôts
Indirects 1.4 0.3 0.9 0.5 1.3

Directs 0.2 1.0 -1.7 -3.1 -3.6

Collectivités locales 0.4 0.7 0.2 0.3 0.1

Total 2.0 2.0 -0.6 -2.3 -2.2

Cotisations de sécurité sociale 1.5 -1.1 -3.1 -0.1 -1.8

Variation totale de la charge 3.5 0.9 -3.7 -2.4 -4,0

dont :

Entreprises 0.4 -0.1 -1.8 0.2 -3.4

Ménages 3.1 1.0 -1.9 -2.6 -0.6

Source : Bureau central de planification Perspectives macroéconomiques 1996.
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Annexe II

Chronologie économique

1994

Août

Un nouveau gouvernement, formé d'une coalition du parti travailliste et de deux
partis libéraux, prend ses fonctions. Ce gouvernement est conduit par le chef du parti
travailliste, M. Wim Kok. Dans le domaine économique, l'objectif principal du gouverne¬
ment de coalition est de réduire les dépenses publiques de façon à réduire le déficit public
et les impôts. Par ailleurs, le gouvernement a pour objectif d'améliorer la situation sur le
marché du travail, surtout pour les chômeurs de longue durée.

Septembre

Présentation au Parlement du budget de 1995, qui prévoit des économies de 4 mil¬
liards de florins et affecte 4.5 milliards de florins à la réduction des impôts et des
cotisations de sécurité sociale (voir chapitre II).

1995

Février

Une grande partie des Pays-Bas est touchée par des inondations, entraînant l'évacua¬
tion de plus de 250 000 personnes et d'un grand nombre d'animaux vivants. Le gouver¬
nement annonce une accélération du programme de renforcement des digues des rivières,
qui sera achevé d'ici à l'an 2000.
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Mars

Le nouvel accord salarial dans le secteur bancaire instaure la semaine de travail de

36 heures à compter du 1" octobre 1996, en échange de quoi il n'y aura pas de hausse
collective des salaires jusqu'en octobre 1997.

La Banque centrale abaisse le taux d'intérêt sur les prêts de 0.5 point pour le
ramener à 4 pour cent.

La Banque ING rachète la banque d'affaires Barings du Royaume-Uni, qui a fait
faillite.

Avril

Un nouvel accord salarial pour le secteur de la construction est conclu après cinq
semaines de grève. Le système de retraite anticipée, qui fonctionnait par répartition et
constituait le principal obstacle, sera remplacé par un système par capitalisation.

Le gouvernement rétablit l'indexation du salaire minimum légal et des prestations de
sécurité sociale sur les salaires contractuels pour 1996.

Le gouvernement décide de construire la ligne de chemins de fer Betuwe de
Rotterdam à l'Allemagne pour le transport de marchandises. Ce projet coûtera environ
8 milliards de florins et sera achevé d'ici à l'an 2004.

Mai

Le Mémorandum de printemps du gouvernement (Voorjaarstwta) est soumis au
Parlement. Du fait des rentrées fiscales exceptionnelles, le déficit financier de l'adminis¬
tration centrale pour 1995 pourrait être inférieur de 2.2 milliards de florins au chiffre
prévu dans le budget de 1995.

Juin

Le ministre des Affaires sociales approuve 57 programmes d'emploi subventionné
dans le secteur privé, au profit des chômeurs de longue durée, ce qui se traduira par la
création de 20 000 emplois en 1996.

La Banque centrale réduit le taux d'intérêt sur les prêts de 0.25 point pour le
ramener à 3.75 pour cent.

Un nouvelle convention salariale collective pour les fonctionnaires est conclue, qui
instaure la semaine de travail de 36 heures à partir de 1997.

Le gouvernement publie plusieurs livres blancs proposant des améliorations à la
structure économique. Il est proposé de réduire de 1 0 pour cent les coûts administratifs
pour les entreprises. Le gouvernement a l'intention d'augmenter les dépenses de R-D de
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1.5 milliard de florins afin de renforcer la base de connaissances de l'économie. Des

mesures spéciales sont annoncées en vue de stimuler les petites et moyennes entreprises.
Le taux de l'impôt sur les sociétés sera abaissé à 38 pour cent pour les petites entreprises
et l'exemption de TVA pour les petites entreprises sera étendue. Le ministre des Affaires
économiques publie une étude sur la compétitivité de l'économie néerlandaise.

Le gouvernement approuve une nouvelle Loi sur la concurrence qui sera soumise au
Parlement. Cette loi est fondée sur les règles de concurrence européennes et interdit les
ententes et pratiques restrictives et les abus de position dominantes par une ou plusieurs
parties. Les fusions prévues, représentant un chiffre d'affaires total de plus de 250 mil¬
lions de florins, avec au moins deux des parties qui ont un chiffre d'affaires de 30 mil¬
lions de florins aux Pays-Bas, devront être notifiées à l'autorité chargée de la
concurrence.

Juillet

Le système de bonus-malus du régime d'invalidité est supprimé. Le bonus est
remplacé par des aides aux entreprises qui emploient des personnes invalides.

Août

La Banque centrale réduit le taux d'intérêt des prêts de 0.25 point pour le ramener à
3.5 pour cent.

Septembre

Présentation au Parlement du budget de 1996, à peu près conforme à l'Accord de
coalition. Les dépenses restent dans le cadre budgétaire strict fixé par l'Accord de
coalition, tandis que 4 milliards de florins sont mis en réserve pour de nouveaux allége¬
ments fiscaux, principalement en faveur des employeurs, en vue de réduire les coûts de
main-d' non salariaux. Il est prévu que le déficit des administrations publiques
reviendra à moins de 3 pour cent du PIB (voir chapitre II).

Octobre

Les ministres de l'Agriculture et de l'Environnement mettent en place un nouveau
dispositif visant à réduire les émissions de phosphates et de nitrates par le secteur
agricole.

Le ministre des Affaires économiques décide de doubler le budget des subventions à
la construction navale pour 1995, en le portant à 80 millions de florins, avant la suppres¬
sion de ces subventions prévue en 1996. Le budget de la WTZ (Loi en faveur des
transports maritimes) est porté à 90 millions de florins.
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La deuxième tranche de l'emprunt de KPN (postes et télécommunications) mobilise
plus de 6 milliards de florins. La participation de l'État dans KPN a été réduite à 45 pour
cent. Une partie du produit servira à financer la construction de la ligne de chemin de fer
Betuwe et du train à grande vitesse.

Lors de la consultation d'automne (Najaarsoverleg) avec les interlocuteurs sociaux,
le ministre des Affaires sociales accepte de poursuivre l'extension légale des conventions
collectives.

Novembre

Le ministre des Finances annonce dans le Mémorandum d'automne {Najaarsnota)
que la réduction du déficit budgétaire pour 1995 est en bonne voie.

Le ministre du Logement fixe la hausse maximale des loyers à 6.5 pour cent à
compter du 1er juillet 1996.

Le gouvernement décide de vendre aux enchères les licences pour le réseau de
téléphonie mobile.

La Banque centrale réduit le taux d'intérêt des prêts de 0.25 point pour le ramener à
3.25 pour cent.

Décembre

Le ministre des Affaires sociales publie un Livre blanc pour un marché du travail
plus flexible. Il est proposé notamment de porter la période probatoire pour les nouveaux
salariés de deux à six mois et de donner aux salariés qui ont travaillé sous contrats
flexibles pendant 24 mois d'affilée le droit à un contrat permanent.

Le gouvernement décide d'écourter les procédures de licenciement. Selon les nou¬
velles règles, un employeur peut licencier son salarié en même temps qu'il demande
l'autorisation au directeur du Service public de l'emploi ou même avant.

Le constructeur aéronautique Fokker, en difficulté, abandonne la convention collec¬
tive du secteur de la métallurgie pour une période de quatre ans. Cela se traduira par une
réduction structurelle des salaires de 10 pour cent à moyen terme.

Le Parlement approuve la Loi sur le prix des médicaments (Wet Geneesmiddelen-
prijzen), aux termes de laquelle les prix des médicaments sont liés à ceux en vigueur dans
les pays voisins.

La Banque centrale réduit le taux des prêts de 0.5 point pour le ramener à 2.75 pour
cent, le niveau le plus bas depuis 1939.
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1996

Janvier

Une taxe sur l'énergie est instaurée sur la consommation de gaz naturel et d'électri¬
cité. Cette taxe est censée rapporter 1.2 milliard de florins en 1996, qui serviront pour des
réductions d'impôts.

Privatisation de la Caisse de retraite des fonctionnaires (ABP).

Le constructeur aéronautique allemand DASA décide de cesser son aide à sa filiale
néerlandaise Fokker. Fokker demande donc à un tribunal d'Amsterdam une protection
contre ses créanciers. Le gouvernement néerlandais accepte d'accorder à Fokker un
crédit-relais de 255 millions de florins et d'avancer l'achat prévu de quatre avions
Fokker.

Février

Le Parlement approuve la privatisation du régime d'assurance maladie qui entrera en
vigueur en mars 1996

Le gouvernement annonce la vente de 20 pour cent des actions du groupe chimique
DSM aux banques et aux investisseurs institutionnels. On prévoit que la vente rapportera
1 . 1 milliard de florins. La part des actions de DSM détenues par le gouvernement sera
réduite à 1 1 pour cent.

Le gouvernement, le marché boursier d'Amsterdam et l'Association des compagnies
cotées en bourse se mettent d'accord pour réduire les mécanismes de défense contre les
OPA (voir chapitre IV).
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ANNEXE STATISTIQUE ET INDICATEURS STRUCTURELS



Tableau A. Quelques statistiques rétrospectives

Moyenne
1986-94

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

A. Pourcentage de variation par rapport à l'année
précédente

Consommation privée'
Formation brute de capital fixe1

Secteur public'
Construction de logements'
Investissement productif

PIB'

Indices implicites de prix :
PIB

Consommation privée
Exportations de biens et de services
Importations de biens et de services

Production industrielle

Emploi
Rémunération des salariés

Productivité (PIB '/emploi)
Coûts unitaires de main-d'

(rémun. des salariés/PIB1)

B. Rapports en pourcentage
Formation brute de capital fixe en % du PIB'
Formation de stocks en % du PIB'

Balance extérieure en % du PIB'

Rémunération des salariés en % du PIB

(aux prix courants)
Impôts directs en % du revenu des ménages
Cotisations de Sécurité sociale en % du revenu

des ménages
Épargne des ménages en % du revenu disponible
Chômage en % de la population active civile

C. Autre indicateur

Balance des opérations courantes (en milliards de dollars)

2.5 2.6 2.7 0.8 3.5 4.2 3.1 2.5 0.9 2.1

2.2 6.9 0.9 4.5 4.9 1.6 0.2 0.6 -3.1 3.0

2.1 -7.2 2.2 5.2 0.5 6.7 2.4 7.4 -2.5 4.3

2.6 3.7 1.9 11.3 0.7 -2.5 -5.4 6.4 -0.8 8.1

2.1 11.6 0.2 1.6 7.8 2.3 2.0 -3.0 -4.2 0.5

2.5 2.8 1.4 2.6 4.7 4.1 2.3 2.0 0.2 2.7

1.5 0.2 -0.7 1.2 1.2 2.3 2.7 2.3 2.0 2.3

1.7 0.3 0.2 0.5 1.2 2.2 3.2 3.1 2.3 2.4

-2.2 -15.7 -5.1 0.5 4.5 -0.8 0.1 -2.2 -2.3 0.8

-2.2 -16.7 -3.0 -0.5 4.8 -1.3 0.4 -1.4 -2.5 0.3

1.9 2.8 0.6 5.1 4.0 4.0 0.4 -0.7 -2.5 3.8

1.8 2.5 1.6 2.3 1.8 3.0 2.6 1.6 0.7 -0.1

4.0 4.4 3.4 2.7 2.9 5.9 6.0 5.8 2.7 2.1

1.2 0.7 -0.3 1.0 2.7 1.7 0.9 1.0 0.4 2.6

1.4

7.2

1.6 1.9 0.0 -1.7 1.7 3.7 3.7

4.9 2.9 5.0 7.9 10.1 7.6 6.8

2.4 -0.6

20.6

0.5

4.7

21.1

0.8

3.2

21.0

0.0

3.2

21.4

0.0

4.0

21.4

1.1

4.0

20.9

1.3

4.6

20.5

0.9

5.0

20.2

0.5

5.5

19.5

-0.5

6.9

19.6

0.5

6.3

52.8

11.9

52.9

10.5

54.3

10.5

53.7

11.1

52.1

11.1

51.8

12.5

52.3

13.8

53.0

13.0

53.2

13.6

51.7

11.1

19.8

2.5

6.9

20.7

2.8

8.4

21.1

2.3

8.0

21.3

2.2

7.8

19.9

4.0

6.9

17.8

5.8

6.0

18.7

1.1

5.5

19.0

2.3

5.4

18.9

0.9

6.5

20.4

0.7

7.6

9.6 10.1

1. Aux prix constants de 1990.
Source : Secrétariat de l'OCDE.



Tableau B. Produit national et dépenses de la nation

1. Millions de florins, aux prix courants

Consommation finale privée
Consommation finale des administrations

publiques
Formation brute de capital fixe

Secteur privé

Secteur public
Variation de stocks

Dépenses de la nation

Exportations de biens et de services
moins : Importations de biens et de services

Produit intérieur brut aux prix du marché

moins ; Impôts indirects nets

Revenu net en provenance du reste du monde

Produit national brut aux coûts des facteurs

moins : Provision pour amortissements et autres

Revenu national net aux coûts des facteurs

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993' 1994'

260 230 267 940 271 640 284 490 303 100 322 460 340 920 351 980 368 050

67 940 70 040 70 470 72 040 75 080 78 600 83 010 84 660 86 520

89 350 91 580 97 390 104 080 107 940 110460 113 320 111 730 117 310

78 157 80 095 85 179 91 545 94 241 96 079 97 581 96 002 100 600

11 193 11 485 12 211 12 535 13 699 14 381 15 739 15 728 16 710

3 830 -420 310 5 430 6 520 5 350 3 140 -2 360 4 250

421 350 429 140 439 810 466 040 492 640 516 870 540 390 546 010 576 130

221 950 219 260 240 250 267 670 279 740 293 090 294 880 292 690 312 100

205 440 207 560 222 380 248 760 255 830 267 390 269 170 259 660 279 810

437 860 440 840 457 680 484 950 516 550 542 570 566 100 579 040 608 420

39 510 39 430 41 710 43 630 47 990 49 660 53 990 57 560 62 910

-680 -1 150 -3 500 -200 -910 -940 -2 250 -790 2 230

397 670 400 260 412 470 441 120 467 650 49) 970 509 860 520 690 547 740

25 960 27 300 26 300 27 870 30 530 34 090 34 080 35 910 35 130

348 020 349 180 358 890 384 220 407 930 429 140 443 950 451 930 475 980

1. Chiffres provisoires.
Source ; Bureau central des statistiques. Comptes nationaux 1994, et Secrétariat de l'OCDE.



Tableau B. Produit national et dépenses de la nation (suite)

2. Millions de florins, aux prix constants de 1990

Consommation finale privée
Consommation finale des administrations

publiques
Formation brute de capital fixe

Secteur privé
Secteur public

Variation de stocks

Dépenses de la nation

Exportations de biens et de services
moins : Importations de biens et de services

Produit intérieur brut aux prix du marché

moins : Impôts indirects nets
Revenu net en provenance du reste du monde

Produit national brut aux coûts des facteurs

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993' 1994'

271 250 278 670 281 020 290 820 303 100 312 490 320 380 323 270 330 190

69 890 71 730 72 750 73 870 75 080 76 230 77 510 77 630 78 310

95 990 96 850 101 230 106 230 107 940 108 160 108 820 105 410 108 530

84 109 84 709 88 459 93 396 94 241 94 131 93 749 90 714 93 201

11 881 12 141 12 771 12 834 13 699 14 029 15 071 14 696 15 329

3 860 -200 50 5 290 6 520 4 880 2 860 -2 950 3 010

440 990 447 050 455 050 476 210 492 640 501 760 509 570 503 360 520 040

219 620 228 500 249 010 265 570 279 740 292 890 301 310 306 120 323 940

205 220 213 760 230 010 245 520 255 830 266 370 271 870 268 870 288 940

455 460 461 900 473 980 496 160 516 550 528 280 538 980 540 260 554 670

43 264 41 029 43 118 46 118 47 990 48 157 50 054 49 729 52 010

602 -4 091 -4 111 -1 342 -910 -1 868 -5 626 -3 759 427

412 798 416 780 426 752 448 699 467 650 478 255 483 301 486 772 503 087

1 . Chiffres provisoires.

Source : Bureau central des statistiques. Comptes nationaux 1994, et Secrétariat de l'OCDE.



Tableau C. Origine du produit intérieur net aux coûts des facteurs

Millions de florins, aux prix courants

Agriculture, sylviculture et pêche
Industries extractives (y compris le gaz naturel)
Industries manufacturières

Bâtiment et travaux publics
Electricité, gaz et eau

(non compris le gaz naturel)

Commerce

Transport et communications
Secteur privé, autres
moins : Commissions bancaires imputées
Secteur public
Différence entre la TVA imputée

et la TVA payée

Produit intérieur net aux coûts des facteurs

Revenu net en provenance du reste du monde

Revenu national

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993' 1994'

13 801 12 935 13 352 15 815 15 841 16 265 15 096 12 834 15 194

21 792 14 050 11 004 11 695 13 611 16 419 14 224 13 349 12 861

66 647 67 760 73 290 76 909 80 573 81 898 80 799 79 746 82 064

19 589 20 332 23 220 24 382 25 528 26 292 26 979 27 841 30 005

4 613 4 848 4 828 4 764 5 139 5 444 5 558 5 945 6 255

57 142 58 857 60 996 64 649 70 046 72 918 75 709 76 736 78 012

23 767 24 030 25 132 26 248 27 448 29 476 31 537 32 062 33 711

109 133 113 442 118 216 127 893 136 523 146 493 158 473 166 744 176 969

-17 002 -16 544 -17 450 -18 028 -18 061 -19 767 -20 481 -22 755 -22 453

47 880 48 900 48 610 48 800 50 580 52 760 56 200 58 140 59 460

I 330 1 710 1 200 1 300 1 6)0 1 880 2 100 2 070 1 670

348 700 350 330 362 390 384 420 408 840 430 080 446 200 452 720 473 750

-680 -1 150 -3 500 -200 -910 -940 -2 250 -790 2 230

348 020 349 180 358 890 384 220 407 930 429 140 443 950 451 930 475 980

1 . Chiffres provisoires.

Source : Bureau central des statistiques. Comptes nationaux 1994.



Tableau D. Revenu et dépenses des particuliers et des institutions privées sans but lucratif

Millions de florins, aux prix courants

Ê

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993' 1994'

Rémunération des salariés 231 570 239 360 245 740 252 850 267 740 283 870 300 240 308 210 314 640

Salaires et traitements 177 670 184 720 190 440 198 760 229 570 242 830 256 900 263 190 269 940

Cotisations des employeurs
et des administrations publiques
à la Sécurité sociale 53 900 54 640 55 300 54 090 38 170 41 040 43 340 45 020 44 700

Revenu de la propriété et autre revenu 48 580 49 560 51 210 57 740 62 550 65 080 67 820 68 460 73 700

Revenu des travailleurs indépendants 40 653 41 323 41 544 41 689 43 067 44 860 47 267 49 588 52 107

Revenu net de la propriété et de l'entreprise 7 927 8 237 9 666 16 051 19 483 20 220 20 553 18 872 21 593

Transferts reçus 135 210 139 040 143 120 147 320 162 800 172 270 183 290 190 800 193 620

Transferts en provenance des fonds
de pension (A) 17 380 18 810 20 040 21 060 23 080 24 690 26 900 29 100 31 110

Autres transferts 117 830 120 230 123 080 126 260 139 720 147 580 156 390 161 700 162 510

Recettes courantes 415 360 427 960 440 070 457 910 493 090 521 220 551 350 567 470 581 960

Impôts sur le revenu 43 500 45 100 48 810 50 700 61 610 72 040 71 540 77 140 64 450

Transferts payés 104 240 108 530 113 620 110 960 109 730 123 080 130 710 135 020 146 750

Cotisations à la Sécurité sociale payées 85 850 90 310 93 950 91 330 87 910 97 480 104 790 107 530 119 000

Autres transferts courants payés 18 390 18 220 19 670 19 630 21 820 25 600 25 920 27 490 27 750

Transferts divers 950 1 170 1 090 970 1 080 1 290 1 370 1 310 1 520

Transferts payés aux fonds de pension (B) 17440 17 050 18 580 18 660 20 740 24 310 24 550 26 180 26 230

Consommation privée 260 230 267 940 271 640 284 490 303 100 322 460 340 920 351 980 368 050

Alimentation 42 830 43 050 43 480 45 150 47 180 48 990 51 610 53 320 53 940

Vêtements et chaussures 16 110 16 640 16 170 16 660 18000 19 490 19 470 19 650 19 130

Loyers 31 550 32 950 34 910 36 880 39 550 42 500 46 220 50 250 54 480

Biens de consommation durables 39 670 41 670 41 260 42 920 46 770 48 820 50 320 49 540 50 170

Divers 130 070 133 630 135 820 142 880 151 600 162 660 173 300 179 220 190 330

Dépenses courantes 407 970 421 570 434 070 446 150 474 440 517 580 543 170 564 140 579 250

Épargne nette (C) 7 390 6 390 6000 11 760 18 650 3 640 8 180 3 330 2 710

Taux d'épargne 2.76 2.33 2.16 3.97 5.80 1.12 2.34 0.94 0.73

Revenu net de la propriété en provenance
des fonds de pension (D) 32 850 34 050 35 570 37 390 39 480 42 630 45 150 47 570 48 950

Épargne des particuliers (C - A + B + D) 40 300 38 680 40 110 46 750 55 790 45 890 50 980 47 980 46 780

Taux d'épargne des particuliers 13.41 12.61 12.87 14.11 15.55 12.46 13.01 12.00 11.28

1. Chiffres provisoires.
Source : Bureau central des statistiques. Compte.': nationaux 1994, et Secrétariat de l'OCDE.



Tableau E. Production industrielle et productivité

Indice 1980 = 100

1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

Industries extractives 93.65 87.80 90.84 80.70 84.41 82.88 90.12 90.89 91.66 90.43

Industries manufacturières 109.60 112.52 112.88 118.91 123.77 125.66 126.20 125.29 122.16 126.81

Métallurgie de base 109.39 107.02 111.86 122.09 128.84 124.87 128.86 129.38 128.96 139.04

Ouvrages en métaux, machines et matériel 109.50 1 10.23 107.40 108.68 114.61 119.28 119.68 119.18 114.21 118.39

Alimentation, boissons et tabac 105.42 112.44 112.36 115.34 118.95 124.01 129.70 127.84 125.56 128.05

Textiles, habillement et cuir 95.75 90.24 86.73 88.09 91.28 94.95 91.39 85.14 84.35 86.17

Produits chimiques 134.28 142.11 147.93 156.88 164.27 163.31 160.05 158.69 158.28 165.07

Électricité, gaz et eau 107.32 111.98 107.77 109.92 114.38 111.71 115.57 116.39 118.15 119.59

Total des industries 105.67 105.84 106.81 107.08 111.63 116.40 118.44 117.98 115.91 119.33

Emploi et productivité dans les industries
manufacturières

Emploi (fin de trimestre)' 89.52 91.52 92.02 92.66 94.45 96.91 96.91 96.24 92.26 87.90

Production par personne-année 122.43 122.94 122.67 128.33 131.05 129.67 130.23 130.19 132.41 144.26

1 . Personnes.

Source : OCDE, Indicateurs des activités industrielles.



Tableau F. Monnaie et crédit

1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

4^

Masse monétaire

Total des liquidités de première ligne
Billets et monnaies divisionnaires

Dépôts
Disponibilités quasi monétaires

Actifs des institutions à caractère

monétaire :

Secteur privé
Gouvernement central

Provinces et municipalités
Étranger

Taux d'intérêt

Avances (Banque centrale)
Taux de l'argent au jour le jour

(Amsterdam)

Taux des prêts aux collectivités locales
à trois mois

Rendement du marché des capitaux
Obligations d'État
dont : Court terme

Moyen terme

Emprunts des entreprises de services
publics émis dans le secteur privé

Prêts hypothécaires

Mill ons de florins, fin de période

90 770 97 212 104 148 111 312' 119 026 123 934' 129 330' 135 069 149 643 152 243

28 604 29 771 33 287 34 613 36 001 36 473' 36 986 36 991 37 588 38 107

62 166 67 441 70 861 76 699' 83 025 87 461' 92 344' 98 078 112 055 114 136

67 158 69 171 187 161' 209 942' 240 695 262 082' 277 863' 297 080 315 442' 314 663

271 775 292 281 307 826' 375 052' 400 240 428 930' 462 453' 486 844 519 399' 559 692

47 978 57 039 59 167' 68 745' 68 748 73 040' 72 272' 70 525 68 968 70 108

21 091 27 791 32 188' 60 122' 60 389 59 913' 58 682' 59 287 62 036 63 921

9 455 13 961 16 820' 23 115' 22 439 25 204' 25 480 30 016 31 423 39 088

En pourcentage. moyenne annuelle

5.75 5.08 4.90 4.27 6.67 7.79 8.57 9.04 6.76 4.70

6.30 5.83 5.16 4.45 6.99 8.28 9.00 9.27 7.07 5.14

6.32 5.61 5.31 4.77 7.33 8.62 9.21 9.29 6.75 5.12

7.26 6.31 6.28 6.05 7.24 9.01 8.84 8.18 6.32 6.72

7.13 6.15 6.17 5.82 7.26 9.05 8.91 8.22 5.99 6.32

7.32 6.36 6.35 6.16 7.21 8.99 8.79 8.12 6.20 6.67

7.79 6.79 6.96 6.83 7.56 9.15 8.90 8.30 6.60 7.30

8.36 7.26 7.30 7.12 8.15 9.60 9.80 9.30 7.60 7.60

I. Début d'une nouvelle série.

Source ; De Nederlandschc Bank, Rapport annuel 1994.



Tableau G. Commerce de marchandises

Millions de $US

Importations, caf Exportations, fab

1988 1989 1990 1991 1992 1993 1988 1989 1990 1991 1992 1993

Total 99 741 104 216 126 123 125 838 134 375 129 768 103 207 107 803 131 810 133 526 139 918 147 180

Par région :
Pays de l'OCDE 81 388 83 691 101 931 102 466 109 313 101 095 86 303 91 681 112 749 114 199 118 537 120 167

UE(15) 67 143 68 824 84 024 84 307 89 822 78 919 77 423 82 301 102 128 103 413 107 483 107 202

Autres pays européens 2 870 3 024 3 833 3 466 4 048 4 560 3 037 3 082 3 947 4 485 4 266 4 621

Amérique du Nord 7 773 8 374 9 573 9 693 10 116 Il 823 4 555 4 817 5 067 4 631 5 020 6418

Japon 3 159 3 087 3 977 4 552 4 826 5 326 845 984 1 028 1 151 1 157 1 307

Australie 368 331 471 395 446 406 366 406 487 438 517 508

Nouvelle-Zélande 73 49 50 51 52 57 74 88 89 79 92 109

Pays non membres de l'OCDE 16 027 17 428 20 823 20 049 21 081 25 557 10 649 10 187 11 472 Il 956 13 430 18 744

Afrique du Sud 210 197 265 221 220 284 311 280 308 377 342 405

Europe de l'Est 2 052 2 405 2 797 2 149 2 473 3 094 1 409 1 683 1 780 2 116 2 553 3 785

Chine 457 495 720 1 029 983 1 629 257 239 189 238 294 736

Pays en voie
de développement 13 306 14 330 17 040 16 649 17 403 20 548 8 671 7 984 9 193 9 224 10 240 13 815

Non spécifiés 2 325 3 096 3 368 3 321 3 980 3 116 6 254 5 933 7 588 7 370 7 950 8 268

Par section de la CTCI :

0. Produits alimentaires

et animaux vivants 1 294 1 294 1 604 1 743 2 048 1 890 2 003 2 117 2 926 3 171 3 570 3 792

1 . Boissons et tabac 5 701 6 040 6 648 5 886 6 364 6 308 6 378 6 552 7 453 7 647 8 048 8 279

2. Matières brutes, carburants

non compris 9 348 10 871 13 273 12 013 1 1 594 12 490 8 886 9 879 12 997 13 352 12 151 13 296

3. Combustibles minéraux.

lubrifiants, etc. 604 624 627 589 742 876 725 804 854 861 966 1 193

4. Huiles et graisses d'origine
animale ou végétale 10 780 Il 490 13 194 13 033 14 393 15 076 19 514 19 394 22 345 21 411 22 061 23 314

5. Produits chimiques 17 201 17 887 21 795 21 027 21 854 19 389 15 043 15 8% 18 886 18 979 19 383 18 549

6. Articles manufacturés classés

par matières 28 974 31 372 38 972 40 002 42 415 40 495 22 930 24 366 30 979 31 427 33 347 36 893

7. Machines et matériel

de transport 13006 13 367 17 222 18 150 19 872 18 098 8 608 9 302 12 233 12 998 14 685 14 822

8. Autres articles manufacturés 545 628 619 481 563 287 448 475 587 606 585 540

9. Autres articles non classés 708 545 628 619 481 563 475 448 475 587 606 585

Source : OCDE Statistiques du commerce extérieur, séries C.



Tableau H. Secteur public

1. Indicateurs et structure

Indicateurs budgétaires : compte
des administrations publiques
(en pourcentage du PIB)

Recettes courantes

Dépenses primaires (hors intérêts)

Solde budgétaire primaire

Intérêts nets (y compris les transferts
de capital nets)

Solde budgétaire des administrations
publiques

Structure des dépenses et de la fiscalité
(en pourcentage du PIB)

Dépenses des administrations publiques
Consommation

Transferts

Subventions

Investissement

Pour mémoire : Éducation

Total des impôts et des cotisations
à la Sécurité sociale

Impôt des personnes physiques

dont : Impôt sur les traitements
et salaires

Impôt sur le revenu
des personnes physiques

Impôt sur les sociétés

Contributions de Sécurité sociale

dont : à la charge des employés

à la charge des employeurs

à la charge des travailleurs
indépendants ou sans emploi

Impôts sur le patrimoine

Impôt sur la consommation

dont : Taxe sur la valeur ajoutée
Accises

Autres taxes

Autres indicateurs

Élasticité de l'impôt sur le revenu
Impôt sur le revenu

(en pourcentage de l'impôt total)

Dette nette des administrations publiques
(en pourcentage du PIB)

1980 1985

9.7

1989 1990 1991 1992 1993

7.0 8.0 9.5 10.6 10.1 10.3

1994

45.9 45.3 45.2 44.9 47.3 47.1 48.3 46.6

49.7 48.5 46.1 46.6 47.4 47.9 48.1 46.3

-3.8 -3.2 -0.9 -1.8 -0.1 -0.8 0.3 0.3

-0.4 -0.5 -3.8 -3.4 -2.8 -3.1 -3.5 -3.5

-4.3 -3.6 -4.7 -5.1 -2.9 -3.9 -3.2 -3.2

51.0 53.4 51.0 51.4 52.3 52.9 53.2 51.1

17.4 15.8 14.9 14.5 14.5 14.7 14.6 14.2

26.7 27.7 26.6 27.8 28.3 28.8 29.2 28.1

3.0 3.6 3.5 3.0 3.3 3.2 3.0 2.6

3.6 2.8 2.6 2.7 2.7 2.8 2.7 2.7

5.7 4.8 4.2 4.0 3.9 4.1 4.1 4.0

45.2 44.1 44.9 44.6 47.2 46.8 47.6 46.4

11.9 8.6 9.5 11.0 12.3 11.6 12.1 9.3

1.9 1.2 1.1 1.0 1.3 1.1 1.4

3.0 3.1 3.2 3.4 3.4 3.1 3.3 3.3

17.2 19.5 18.5 16.7 17.6 18.2 18.2 19.9

7.1 8.7 8.3 10.3 10.9 11.4 11.4 12.8

8.0 7.8 7.1 3.3 3.5 3.4 3.3 3.2

2.0 3.0 3.1 3.0 3.2 3.4 3.4 3.9

1.6 1.5 1.7 1.6 1.7 1.7 1.8 1.9

11.4 11.3 11.8 11.8 12.0 12.0 12.0 11.8

7.1 7.1 7.3 7.3 7.4 7.2 6.9

2.4 2.4 2.5 2.6 2.6 2.9 3.1

0.1 0.1 0.1 0.1 0.2 0.2 0.2 0.2

1.0 -0.7 0.8 3.0 3.1 -0.3 2.3 -7.5

32.8 26.3 28.5 32.2 33.4 31.4 32.4 27.3

24.6 42.3 35.9 36.9 37.7 41.3 42.5 42.7

Source : Bureau central de planification, Perspectives macroéconomiques 1996, OCDE, Comptes nationaitx et Statistiques
des recettes publiques des pars Membres de l'OCDE.
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Tableau H. Secteur public (suite)

2. Taux d'imposition

Jusqu'à la fin
de 1989

Après la réforme
de 1990 '

1994

Impôt sur le revenu
Taux maximum 72% 60% 60%

Taux minimum 14% 7 % 7 %

Nombre de tranches 9 3 3

Taux moyen des cotisations
Salariés

sociales2

21 % 26.85 % 31.9 %

Employeurs
Taux de la TVA

19.95 %

6 %-20 %

9.15 %

6 %-18.5 %

7.9%

6 %-17.5 %

Taux de l'impôt sur les sociétés 42% 40 %-35 %3 40 %-35 %'

1 . Les changements sont dus principalement à la Réforme « Oort ». Le changement du taux de l'impôt sur les sociétés s'est
produit en octobre 1988 et celui du taux de la TVA en janvier 1989.

2. Les indemnités de compensation, les primes de pension et les cotisations sociales payées directement par les employeurs
sont exclus.

3. 40 pour cent à hauteur de 100 000 florins de bénéfices et 35 pour cent au-delà.
Source : Bureau central de planification. Perspectives macroéconomiques 1996, OCDE, Comptes nationaux et Statistiques

des recettes publiques des pays Membres de l'OCDE.
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Tableau I.

1988

Structure de la production et indicateurs de performance

1. Structure de la production (prix constants)

1989 1990 1991 1992 1993 1994 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

^art du PIB Part dans l'emploi total

3.8 3.8 4.0 4.0 4.1 4.2 4.2 5.3 5.1 5.0 4.9 4.9 4.9 4.8

3.1 3.1 3.0 3.2 3.2 3.2 3.1 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2

18.9 19.0 19.0 18.5 18.2 17.8 18.1 18.7 18.6 18.5 18.2 17.9 17.3 16.6

2.7 3.0 3.1 3.0 3.1 3.0 3.1 3.2 3.1 3.1 3.0 3.0 3.0 2.9

0.6 0.6 0.6 0.6 0.5 0.5 0.5 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0 0.9 0.9

0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 0.8 0.8 0.8 0.8 0.8 0.8 0.8

2.2 2.2 2.1 2.1 2.1 2.1 2.1 2.2 2.3 2.2 2.2 2.2 2.1 2.0

4.9 4.9 4.9 4.7 4.7 4.6 4.8 2.6 2.6 2.6 2.5 2.5 2.4 2.3

7.8 7.8 7.8 7.6 7.4 7.1 7.2 8.9 8.8 8.8 8.6 8.4 8.0 7.7

1.8 1.7 1.7 1.7 1.7 1.7 1.7 0.9 0.9 0.9 0.8 0.8 0.8 0.8

5.6 5.4 5.2 5.1 4.8 4.7 4.7 7.7 7.6 7.5 7.4 7.3 7.2 7.1

14.5 14.6 14.7 15.1 15.0 14.9 14.7 19.3 19.6 20.0 20.3 20.6 21.0 21.2

6.0 6.1 6.2 6.4 6.6 6.9 7.0 6.7 6.7 6.7 6.8 6.9 6.8 6.6

30.3 30.3 30.2 30.3 30.6 30.8 30.8 25.9 26.3 26.7 27.1 27.4 27.8 28.7

83.9 84.0 84.1 84.3 84.1 84.3 84.3 84.7 85.0 85.4 85.7 85.9 86.0 86.1

10.7 10.3 10.0 9.9 9.8 9.9 9.7 14.2 13.8 13.5 13.1 12.9 12.8 12.7

Agriculture, sylviculture, pêche
et chasse

Industries extractives

Industries manufacturières

dont :

Alimentation, boissons et tabac

Textile et cuir

Bois

Papier
Produits chimiques et caoutchouc
Produits en métaux ouvrés et autres

Électricité, gaz et eau
Construction

Commerce, restaurants et hôtels

Transports, entrepôts et
communications

Autres services'

Total pour le secteur des entreprises
Administrations publiques

1 . Non compris les services publics.
Source : Bureau central des statistiques, Comptes nationaux 1994 et OCDE. Comptes nationaux.



Tableau I. Structure de la production et indicateurs de performance (suite)

2. Performance économique (prix constants)

1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

Croissance de la productivité Part dans investissement total'

Agriculture, sylviculture, pêche
et chasse 4.4 7.3 9.6 3.3 3.) 2.9 5.1 4.8 5.1 5.2 5.0 4.7 4.2 3.9

Industries extractives -11.9 3.4 1.3 8.8 1.4 3.1 -2.1 23.1 22.1 22.0 21.6 20.4 22.3 20.5

Industries manufacturières 3.4 4.2 1.9 0.2 1.0 1.5 8.7

dont :

Alimentation, boissons et tabac 2.3 14.4 6.9 -1.8 5.8 -0.3 4.7

Textile et cuir -1.6 0.0 0.7 0.3 -7.2 2.6 4.6

Bois 0.3 -0.7 -5.6 -1.6 1.9 -3.0 8.2

Papier 3.1 0.4 1.6 0.5 -1.6 5.4 7.7

Produits chimiques et caoutchouc 5.8 2.0 1.3 -0.7 2.0 1.6 13.3

Produits en métaux ouvrés

et autres 2.9 4.2 1.3 1.3 -0.3 1.3 8.7

Électricité, gaz et eau 2.3 0.2 5.2 5.8 0.8 1.3 4.2

Construction 6.6 0.3 0.3 -0.9 -2.9 -1.4 4.5

Commerce, restaurants et hôtels 0.1 1.6 1.0 l.l -0.8 -1.9 -0.4 9.8 9.3 9.3 10.0 9.8 8.8 8.4

Transports, entrepôts
et communications 3.0 5.1 4.2 2.5 1.8 7.0 5.3 9.6 11.6 11.4 11.8 11.9 11.4 11.6

Autres services2 0.2 1.4 -0.1 -0.4 0.9 -0.3 -0.7 43.4 43.0 43.2 42.7 44.3 44.6 46.6

Total pour le secteur des entreprises 1.1 2.5 1.4 0.7 0.5 0.6 2.4 90.6 91.1 91.1 91.1 91.1 91.3 91.0

Administrations publiques 1.7 1.5 1.5 1.7 2.3 1.4 1.7 12.0 11.6 12.3 11.8 12.3 12.2 12.3

1. Les chiffres pour les industries extractives couvrent également les industries manufacturières (y compris les réparations), l 'électricité, le gaz et l'eau ainsi que la construction.
2. Non compris les services publics.
Source : Bureau central des statistiques, Comptes nationaux 1994 et OCDE. Comptes nationaux.



Tableau I. Structure de la production et indicateurs de performance (suite)

3. Autres indicateurs (prix courants)

1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

R-D du secteur manufacturier

en pourcentage du PIB
du secteur 5.4 5.5 5.8 5.5 6.2 6.6 7.0 6.6 6.3 5.7 5.2

Dépenses totales de R-D
en pourcentage du PIB total 1.9 1.9 2.0 1.9 2.1 2.2 2.3 2.2 2.1 2.0 1.9 1.9 1.9

R-D sur fonds publics
en pourcentage du total 47.2 48.5 47.2 46.8 44.2 44.0 44.3 42.7 41.8 45.1 44.9 45.6 44.7

Répartition de la main-d'
par catégorie d'établissement'
1 à 9 salariés types 80.5 80.1 80.6 81.1 82.0 82.4 82.0 81.4 81.3 81.8 81.5 81.5 81.8 83.1

10 à 99 salariés types 17.7 18.1 17.6 17.1 16.3 16.0 16.3 16.8 16.8 16.4 16.6 16.6 16.4 15.3

Plus de 100 salariés types 1.8 1.8 1.8 1.8 1.7 1.7 1.7 1.8 1.9 1.8 1.8 1.8 1.8 1.6

Total 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

Total

(en milliers de salariés

types) 210.71 214.73 217.47 215.91 215.96 215.72 220.46 223.22 223.29 223.88 233.58 241.81 251.02 263.15

1. Entreprises (hors secteur public) classées par nombre de salariés types (1 salarié type = 250 jours/homme ; depuis 1985, 1 salarié type = 260 jours/homme).
Source : Bureau central des statistiques. Comptes nationaux 1994 et Annuaires statistiques, et OCDE, Principaux indicateurs de la science cl de la technologie.



Tableau J. Indicateurs du marché du travail

1. Évolution

Pic Creux 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

Taux de chômage enregistré' 1983 11.7 1980 4.3 7.7 6.9 5.9 5.4 5.3 6.5 7.5

Part du chômage de longue durée2 1985 59.4 1981 29.6 49.1 48.1 49.3 46.1 43.9 52.3 49.4

Bénéficiaires en pourcentage de la population active 10.8 10.4 9.6 9.2 9.3 10.2 11.4

Taux de chômage national'1
Total 1984 14.2 1980 4.6 8.4 7.6 6.9 6.5 6.5 7.5 8.5

Hommes 1984 14.6 1980 4.3 6.1 5.4 4.6 4.6 4.7 5.7 6.6

Femmes 1984/87 13.5 1980 5.2 12.4 11.7 10.9 9.7 9.7 10.5 11.4

Jeunes4 1984 25.2 1980 9.3 12.5 11.2 10.3 10.0 9.5 11.8 13.3

Offres d'emploi enregistrées (en milliers)' 1990 115.5 1982 17.7 92.6 92.6 115.4 95.6 67.2 39.3 41.8

Heures rémunérées par emploi, temps plein' 1 770 1 770 1 773 1 773 1 771 1 772

Heures rémunérées par emploi, total'' I 473 1 464 I 457 1 446 1 436 1 429

1. Taux de chômage enregistré officiel.

2. Personnes à la recherche d'un emploi depuis un an ou plus en pourcentage du chômage total.
3. D'après la définition nationale (CBS Enquête sur le marché du travail), les personnes travaillant moins de 12 heures par semaine ne sont pas comptés comme ayant un

emploi.
4. Personnes de 15 à 24 ans en pourcentage de la population active de la même classe d'âge.
5. Offres d'emploi nouvelles, non compris l'administration publique, l'éducation, les ateliers pour handicapés et les agences pour travail temporaire et contractuel.
6. Somme des heures contractuelles et supplémentaires par emploi.
Source : Bureau central des statistiques. Enquête sur le marché du travail 1994 et Annuaire statistique 1995, OCDE, Statistiques de la population active et Principaux

indicateurs économiques.



Tableau J. Indicateurs du marche du travail (suite)

2. Caractéristiques structurelles ou institutionnelles

Population active (pourcentage de variation)
Taux d'activité' :

Total

Hommes

Femmes

Emploi/population de 15 à 64 ans

Emploi civil par secteur (pourcentage de variation)
Agriculture
Industrie

Services

dont : Administrations publiques (équivalents temps plein)
Total

Emploi civil par secteur (en pourcentage du total)
Agriculture
Industrie

Services

dont : Administrations publiques (équivalents temps plein)
Total

Emploi à temps partiel2 (en pourcentage du nombre total
de salariés)

Charges non salariales3
Salaire minimum brut en pourcentage du salaire

de l'ouvrier moven

1970

0.64

57.7

1980 1988 1989 1990 1991 1992 1993

0.6? 1.1 2.3 2.1 1.7

51.3 53.2 53.9 55.2 56.2 56.9

1.7

56.9

1994

0.9

53.6 58.0 58.3 59.3 60.1 60.8 61.5 61.7

79.4 74.2 74.3 74.6 75.0 75.6 75.5 75.5

35.5 41.5 41.9 43.6 44.9 45.7 47.0 47.6

56.5

-1.5" 0.35 -1.2 1.2 3.6 -1.2 -6.7 -2.5 2.2

-0.7" -1.85 1.4 1.8 2.9 0.1 -1.2 -1.7 -3.5

2.8" 1.55 2.8 1.9 3.1 3.8 -4.3 9.8 1.0

2.3" 0.65 -0.5 -0.5 -0.4 -0.8 -0.5 -0.5 0.7

1.4" 0.4f 2.3 1.8 3.0 2.6 1.6 0.7 -0.1

5.7' 4.9 4.6 4.5 4.6 4.4 4.0 3.9 4.0

34.97 31.5 27.6 27.6 27.6 26.9 26.2 25.6 24.7

59.47 63.6 67.8 67.8 67.9 68.7 64.7 70.5 71.3

I3.67 14.4 13.9 13.6 13.2 12.7 12.5 12.3 12.4

100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

17.4 17.6 26.3 26.8 27.2 28.4 27.3 28.5 30.0

23.3 22.8 22.5 21.4 14.3 14.5 14.4 14.6 14.2

72.8' 72.4 62.8 61.3 60.0 60.0 59.1 57.6 56.3

1. Population active en pourcentage de la population correspondante de 15 à 64 ans.

2. Salariés travaillant moins de 35 heures par semaine

3. Cotisations sociales des employeurs en pourcentage de la masse salariale.

4. Movcnnc de la période 1970-79.

5. Movcnnc de la période 1980-84.

6. Movcnnc de la période 1975-79.

7. Chiffre de 1975.

Source : Bureau central des statistiques Enquête sur le marché du travail 1994, et Secrétariat de l'OCDE.



Tableau K. Marchés financiers

1. Importance du secteur et structure des flux financiers

1970 1980 1985 1990 1991 1992 1993

A. Importance du secteur financier

Emploi du secteur'/emploi total
PIB du secteur'/PIB total

Fonds redistribués par les institutions financières/PIB
Actifs financiers intérieurs du secteur financier/PIB

Capitalisation boursière-/PIB

B. Structure des flux financiers

Part de l'intermédiation intérieure dans les financements externes

des entreprises non financières3
Part des émissions de titres dans le crédit intérieur*

Ventilation du flux de dettes des entreprises non financières5 :
Fonds propres
Court terme : porteur d'intérêt

non porteur d'intérêt
Long tenue : porteur d'intérêt

non porteur d'intérêt

23.2

1994

2.8 3.4 3.6 3.5 3.5 3.5 3.5 3.5

3.0 4.7 4.8 4.6 4.5 4.7 4.9 5.1

11.1 18.4 9.5 19.2 22.4 6.6

98.2 143.3 194.3 243.6 242.1 246.6 261.3 261.0

18.3 38.7 37.5 40.9 41.4 58.6 61.3

30.2 42.7 38.4 28.5 26.5

2 21.8 39.5 52.5 56.6 59.9 50.8 48.9

34.5 37.3 37.1 37.1 38.5 40.3

7.7 7.0 7.9 8.2 7.2 7.8

28.0 24.9 24.1 23.4 22.3 21.7

20.0 22.8 23.3 23.8 24.3 22.0

9.7 8.0 7.5 7.5 7.8 8.1

1. Institutions financières plus assurances.
2. Sauf les fonds de placement.
3. On entend par «financements externes» le total des financements obtenus par intermediation (des institutions financières) et des financements obtenus sans intermediation

(émissions d'actions et d'obligations, investissement étranger direct aux Pays-Bas cl emprunts directs à l'étranger).
4. Valeur des émissions nettes d'obligations et d'actions des résidents en pourcentage du changement du crédit intérieur total a long terme des résidents.
5. Le secteur des entreprises non financières comprend les industries manufacturières et les sociétés commerciales, les sociétés de transports et de services.
Source : De Nederlandschc Bank, Bulletin trimestriel décembre 1995 et Rapport annuel 1994, et Bureau central des statistiques.



Tableau K. Marchés financiers (suite)

2. Internationalisation et efficience des marchés

1970 1980 1985 1990 1991 1992 1993 1994

C. Internationalisation des marchés

Opérations du secteur bancaire avec l'étranger1 :
Avoirs

Engagements
Réseau bancaire international

Présence bancaire étrangère3
Créances sur l'étranger en pourcentage des actifs intérieurs3
Part des transactions internationales de titres4

Achats nets de titres étrangers par des résidents
Achats nets de titres nationaux par des non-résidents

D. Efficience des marchés

Marges d'intérêts5
Productivité des banques"
Coût de l'intermédiation bancaire7

Écart entre les taux d'intérêt intérieurs et les taux internationaux" :

Prêts à trois mois aux collectivités locales/taux des dépôts
à trois mois en euro-florins

Marché monétaire : Pays-Bas/Allemagne
Pays-Bas/États-Unis

Marché financier : Pays-Bas/Allemagne
Pays-Bas/États-Unis

25.8 34.2 33.6 32.4 32.6 32.8 33.5 30.5

24.7 35.4 29.8 26.7 27.1 28.5 29.0 28.4

23 42 47 46 48 50 52

25.7 33.7 30.8 27.4 27.0 27.4 28.2 24.3

1.9 -22.0 -14.3 -17.6 -39.2 -29.3 -25.8

34.5 25.9 -6.3 13.9 12.2 34.1 -5.6

2.6 2.6 2.5 1.7 1.8 1.9 1.9

73.8 84.0 75.0 68.5 68.1 67.8 67.3

0.4 0.6 0.5 0.5 0.6 0.7

-0.05 -0.02 -0.04 -0.03 -0.03 -0.01

1.07 0.20 0.07 -0.08 -0.40 -0.15

-1.96 0.44 3.37 5.59 3.55 0.45

0.29 0.21 0.30 0.33 -0.10 0.05

-3.28 0.37 0.88 1.09 0.48 -0.21

; en pourcentage du bilan total.Institutions créatrice de monnaie sauf la « Ncderlandsche Bank »

Nombre de succursales et filiales.

Les réserves officielles de la « Nederlandsche Bank» sont incluses dans les créances sur l'étranger.
Transactions des titres avec l'étranger, rapportées aux émissions par les résidents.
Intérêts perçus moins intérêts versés par rapport à l'actif total.
Quotient des dépenses sur les revenus des banques commerciales, des banques agricoles et (à partir de 1986) de la banque postale. À partir de 1990, toutes les institutions
enregistrées.

7. Revenu net avant impôts en pourcentage du total du bilan des banques commerciales, des banques agricoles et (à partir de 1986), de la banque postale. À partir de 1990,
toutes les institutions enregistrées.

8. Écart entre les taux de dépôts à trois mois des Euro-monnaies (marché monétaire) et les obligations de l'État (marché financier); moyennes annuelles.
Source : De Nederlandsche Bank, Bulletin trimestriel décembre 1995 et Rapfwrt annuel 1994, et Bureau central des statistiques.



STATISTIQUES DE BASE :

COMPARAISONS INTERNATIONALES



Période de

référence '
Belgique

STATISTIQUES DE BASE : COMPARAISONS INTERNATIONALES

Allemagne Grèce Islande Irlande llalie Japon Luxembourg Mexique Pavs-Bas Nouvelle-Zélande Norvège Portugal Espagne Turquie Royaume-Uni États-Unis

Population
Total	Milliers 1994 17 840

Densité km: de superficie terrestre	Nombre 1994 2
Accroissement moyen annuel net sur 10 ans	 % 1994 1.4

Emploi
Emploi civil (ECN);	Milliers 1994 7 680 (93)
dont : Agriculture	7c de l'ECN 1994 5.3 (93)

Industrie	7c de l'ECN 1994 23.7 (93)
Services	7c de l'ECN 1994 71 (93)

Produit intérieur brut (PIB)

Aux prix taux de change courants	Milliards de SEU 1994 331.6
Par habitant	SEU 1994 18 588

Aux prix courants-'	Milliards de SEU 1994 327.9
Par habitant	SEU 1994 18 382

Croissance moyenne annuelle, en volume, sur 5 ans 	 7c 1994 2.2

Formation brute de capital fixe (FBCF)	 % du PIB 1994 21.4
dont : Machines et autres équipements	 ck du PIB 1 993 9.8

Construction de logements	 7c du PIB 1993 5.2
Croissance annuelle, en volume, sur 5 ans	 7c 1994 0.8

Taux d'épargne brute'	% du PIB 1994 16.8

Ensemble des administrations publiques
Dépenses courantes en biens et services	 % du PIB 1994 17.5
Emplois courants5	% du PIB 1993 36.9
Ressources courantes	% du PIB 1993 33.5

Apports nets d'aide publique au développement 	 % du PNB 1993 0.34

Indicateurs du niveau de vie

Consommation privée par habitant1	 SEU 1993 10 803
Voilures de tourisme pour 1 000 habitants	 Nombre 1990 430
Postes de téléphone pour 1 000 habitants 	 Nombre 1991 464
Postes de télévision pour 1 000 habitants 	 Nombre 1991 480
Médecins pour 1 000 habitants	Nombre 1993 2.2 (91)
Mortalité infantile pour 1 000 naissances vivantes 	 Nombre 6. 1

Salaires et prix (accroissement annuel moyen sur 5 ans)
Salaires (gains ou taux selon la disponibilité)	 7c 1994 3
Prix à la consommation	7c 1994 3

Commerce extérieur

Exportations de marchandises, fob*	Millions de SEU 1994 47 363

En pourcentage du PIB	7c 1994 14.3
Accroissement annuel moyen sur 5 ans	 7c 1994 5

Importations de marchandises, cal"*	Millions de SEU 1994 49 731

En pourcentage du PIB	7v 1994 15

Accroissement annuel moyen sur 5 ans	 7c 1994 4

Réserves officielles totales"	Millions de DTS 1994 7 730

En ratio des importations mensuelles de marchandises	 Ratio 1994 1.9

* Aux prix et taux de change courants.
1 . Sauf indication contraire.

2. Suivant définition retenue dans Statistiques de la .topiiltilimi ticlive de l'OCDE.
3. Converti à l'aide des Parités de Pouvoir d'Achat (PPA) courantes.

4. Épargne brûle = Revenu national disponible moins consommation privée et consommation des administrations publiques,
s. Emplois courants = Dépenses courantes en biens et services plus les changements courants et le revenu de la propriété.
6. L'or compris dans les réserves est évalué à 35 DTS l'once. Situation en fin d'année.
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10.6(92) 371.2

27 073 (92) 3 991

11.7 673.3

29 454 7 239
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Novembre 1995

7. Données relatives à l'Union économique belgû-luxembourgcoisc.

8. Les données se réfèrent à l'Allemagne occidentale.

9. Se réiZ'R'iii au secteur public y compris les entreprises publiques.
10. Y compris les constructions non résidentielles.
Sources : Population et emploi : Statistiques de In />opu!aiinn active, OCDE. PIB. FBCF et administrations publiques : Comptes nationaux, vol. I, OCDE, et Perspcciives économiques de l'OCDE. Statistiques. Indicateurs du niveau de vie : publications nationales diverses.

Salaires et prix : PrincijMux indicateurs économiques, OCDE. Commerce extérieur : Statistiques mensuelles du commerce extérieur, OCDE. Réserves officielles totales : Statistiques financières internationales. FMI.



OFFRES D'EMPLOI

Département des Affaires économiques de l'OCDE

Le Département des Affaires économiques de l'OCDE offre la possibilité d'exercer une activité
stimulante et enrichissante aux économistes s'intéressant à l'analyse économique appliquée dans un
environnement international. Son champ d'activité couvre la politique économique sous tous ses aspects,
aussi bien macroéconomiques que microéconomiques. Sa fonction essentielle est d'établir, à l'intention de
comités composés de hauts fonctionnaires des pays Membres, des documents et des rapports traitant de
questions d'actualité. Dans le cadre de ce programme de travail, ses trois principales attributions sont les
suivantes :

- préparer des études périodiques des économies des différents pays Membres ;
- publier deux fois par an des examens complets de la situation et des perspectives économiques

des pays de l'OCDE dans le contexte des tendances économiques internationales;
- analyser dans une optique à moyen terme certaines questions intéressant l'ensemble des pays de

l'OCDE et, dans une moindre mesure, les pays non membres.

Les documents établis à ces fins, ainsi qu'une grande partie des autres études économiques et des
statistiques élaborées par le Département sont publiés dans les Perspectives économiques de l'OCDE, les
Études économiques de l'OCDE, la Revue économique de l'OCDE, et la série Documents de travail du
Département.

Le Département gère un modèle économétrique mondial, INTERLINK, qui joue un rôle important
dans l'établissement des analyses de politique économique et des prévisions semes¬
trielles. L'utilisation de larges bases de données internationales et d'importants moyens informatiques
facilite les analyses empiriques comparatives, en grande partie incorporées au modèle.

Le Département regroupe environ 80 économistes confirmés ayant des formations variées et venant
de tous les pays Membres. La plupart des projets sont réalisés par de petites équipes et durent de quatre à
dix-huit mois. A l'intérieur du Département, les idées et les points de vue font l'objet d'amples discus¬
sions ; des échanges de vues approfondis ont lieu entre les différents responsables, et tous les adminis¬
trateurs ont la possibilité de contribuer activement au programme de travail.

Qualifications recherchées par le Département
des Affaires économiques :

a) Savoir utiliser avec une grande compétence les instruments fournis par la théorie
microéconomique et macroéconomique pour répondre à des questions se rapportant à la poli¬
tique économique. De l'avis des responsables du Département, cela exige l'équivalent d'un
doctorat en économie ou, pour un diplôme d'un niveau moins élevé, une expérience profession¬
nelle étendue dans ce domaine.

b) Avoir une très bonne connaissance des statistiques économiques et des méthodes d'analyse
quantitative; il s'agit notamment d'identifier les données, d'estimer des relations structurelles,
d'appliquer les principales techniques d'analyse des séries chronologiques, et de tester des
hypothèses. Il est essentiel de pouvoir interpréter les résultats de façon judicieuse dans l'optique
de la politique économique.

c) Porter un grand intérêt aux questions de politique économique, aux évolutions économiques et à
leur contexte politique et social, et en avoir une bonne connaissance.



d) S'intéresser à l'analyse des questions posées par les responsables politiques et en avoir l'expéri¬
ence, afin de pouvoir leur en présenter les résultats de façon efficace et judicieuse. Une
expérience professionnelle dans des organismes gouvernementaux ou des instituts de recherche
économique constitue donc un avantage.

e) Être capable de rédiger de façon claire, efficace et précise. L'OCDE est une organisation
bilingue dont les langues officielles sont le français et l'anglais. Les candidats doivent maîtriser
une de ces langues et avoir des notions de l'autre. La connaissance d'autres langues constitue un
avantage pour certains postes.

f) Pour certains postes, une spécialisation dans un domaine particulier peut être importante, mais le
candidat retenu sera appelé à contribuer à des travaux portant sur une vaste gamme de questions
se rapportant aux activités du Département. Par conséquent, à quelques exceptions près, le
Département ne recrute pas de personnes possédant une spécialisation trop étroite.

g) Le Département est tenu de respecter un calendrier très rigoureux et de stricts délais. Par ailleurs,
une grande partie de ses travaux sont effectués par de petits groupes. Il est donc important de
pouvoir collaborer avec d'autres économistes ayant une culture et une expérience profession¬
nelle différentes, diriger le travail d'économistes moins expérimentés et effectuer les travaux
dans les délais requis.

Informations générales

Le salaire de recrutement dépend du niveau d'études et de l'expérience professionnelle, mais le
traitement de base offert au départ est de FF 305 700 ou FF 377 208 pour les administrateurs (économis¬
tes), et de FF 438 348 pour les administrateurs principaux (économistes de haut niveau). A ce traitement
peuvent s'ajouter des indemnités d'expatriation et/ou des indemnités pour charges de famille selon la
nationalité, le lieu de résidence et la situation de famille de l'intéressé. Les engagements initiaux sont
d'une durée déterminée de deux à trois ans.

Ces postes sont ouverts aux candidats ressortissant des pays Membres de l'OCDE. L'Organisation
s'efforce de maintenir un équilibre approprié entre les agents de sexe féminin et les agents de sexe
masculin et entre les ressortissants des différents pays Membres.

De plus amples informations sur les offres d'emploi du Département des Affaires économiques
peuvent être obtenues à l'adresse suivante :

Unité administrative

Département des Affaires économiques
OCDE

2, rue André-Pascal
75775 PARIS CEDEX 16

FRANCE

E-Mail: compte.esadmin@oecd.org

Les candidatures, accompagnées d'un curriculum vitae détaillé en anglais ou en français, doivent être
envoyées sous la référence «ECSUR» au Chef du Personnel à l'adresse ci-dessus.



MAIN SALES OUTLETS OF OECD PUBLICATIONS

PRINCIPAUX POINTS DE VENTE DES PUBLICATIONS DE L'OCDE

ARGENTINA - ARGENTINE

Carlos Ilirsch S.K.L.

Galena GUemes. Florida 165. 4e Piso

1333 Buenos Aires Tel. (1) 331.1787 y 331.2391

Telefax: (1) 331.1787

AUSTRALIA - AUSTRALIE
D.A. Information Services

648 Whitehorse Road. P.O.B 163

Milcham. Victoria 3132 Tel. (03) 9210.7777
Telefax: (031 9210.7788

AUSTRIA - AUTRICHE

Gerold & Co.

Graben31

Wienl Tel. (0222) 533.50. 14

Telefax: (0222) 512.47.31.29

BELGIUM - BELGIQUE
Jean De Lannoy
Avenue du Roi 202 Koningslaan

B-1060 Bruxelles Tel. (02) 538.51.69/538.08.41
Telefax: (02) 538.08.41

EGYPT - EGYPTE
Middle East Observer

4] Shérif Street

Cairo Tel. 392.6919

Telefax: 360-6804

CANADA

Renouf Publishing Company Lid.
1294 Algotna Road
Ottawa. ON KIB 3W8 Tel. (613) 741.4333
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